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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 21 octobre 2019)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures Suspension 20/10/2019
de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Kévin MORIZE Ste Ent. J-M CAPITTE Non-paiement factures Suspension 14/08/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES
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��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
ELYPSON (2015) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE
Associés : ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, M.
Nunzio RICIGNUOLO, M. Emmanuel RODRIGUES DA
COSTA (22/9) Pour sa carrière de courses
ENJOY THE SILENCE (2013) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associés : M. Benoit CAMBIER, RED AND WHITE
RACING, M. Pierre-Alain CHEREAU (23/9) Avec tacite
reconduction
MELLE APRIL (2017) Dirigeant : M. Thomas LEBARON
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (23/9) Pour sa
carrière de courses
NANA DEL RIO (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS
Associé : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE (23/9) Pour
sa carrière de courses
PILGRIM (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (23/9) Pour sa carrière de
courses
ROCKYE (2015) Dirigeant : M. Thomas FOURCY Associés
: M. Sebastien GONGORA, M. Christian DIDIERE (23/9) Pour
sa carrière de courses
RUE DES ETOILES (2015) Dirigeant : M. Philippe
MOUSSION Associé : M. Marc NICOLAU (23/9) Avec tacite
reconduction
RUSSIAN BALL (2017) Dirigeant : Mme Marie HERISSON
DE BEAUVOIR Associé : M. Pascal GUIGNAND (23/9) Pour
sa carrière de courses
SAGRADAH (2016) Dirigeant : Mme Lisa DEYMONAZ
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, MBF (23/9) Pour sa
carrière de courses
TRAFALGAR DEBELAIR (2016) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associés : Earl GUITTET-DESBOIS,
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (23/9) Pour sa
carrière de courses
EVERY BERE (2014) Dirigeant : Mme Marie-Laure
GAUTIER Associés : M. Philippe PONSOT, Mme Sophie
POUGET, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane DELARUE,
M. Frank OGET (24/9) Pour sa carrière de courses
GOLDKINA (2016) Dirigeant : CH. DUBOURG (S) Associé :
M. Nicolas MOISSON (24/9) Pour sa carrière de courses
MISTER LOS (2017) Dirigeant : M. Francois CARRE
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Michel MELLOT,
M. Alain JARRIGE (24/9) Pour sa carrière de courses
NEGUEV IRE (2014) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL
Associé : F. VERMEULEN (S) (24/9) Pour sa carrière de
courses
SAIGNON (2016) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés :
Mlle Martine-Pascale LABORDE, M. Johann
GERARD-DUBORD (24/9) Pour sa carrière de courses
SYNCHRONISED (2016) Dirigeant : H. LAGENESTE (S)
Associé : M. Jean-Luc CHAPSAL (24/9) Pour sa carrière de
courses
TI PUNCH (2015) Dirigeant : Mlle Dominique MERY
Associé : M. Sylvain MAURER (24/9) Pour sa carrière de
courses
ZILLIMOON (2017) Dirigeant : ELMINA SAS Associé :
BUTEL & BEAUNEZ (S) (24/9) Pour sa carrière de courses
BAIE DE SOMME (2017) Dirigeant : Mme Marie-Alice
BELCOU Associé : M. Ronald NAYARADOU (25/9) Pour sa
carrière de courses
BURMESE TEMPLE (2011) Dirigeant : M. Philippe
BOUAZIZ Associé : Mme Anke SOMMER-FRAVEL (25/9)
Pour sa carrière de courses
DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M. Francois AUDOIN
Associés : M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Mme
Etienne LEENDERS (25/9) Pour sa carrière de courses

GREGEOIS D’ERIN (2016) Dirigeant : M. Dominique LE
BRETON Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER,
M. David LUMET, M. Sebastien PAINCHART (25/9) Pour sa
carrière de courses
HEMIARTON (2015) Dirigeant : HARAS BONNE CHANCE
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (25/9) Avec tacite
reconduction
PALMERIUM (2017) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : M.
Christophe LE BOUC, M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire
BOUDOT, ECURIE MAGNIEN, E&G . LEENDERS (S) (25/9)
Pour sa carrière de courses
TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : LH Associé : M.
Alexandre GIANNOTTI (25/9) Avec tacite reconduction
ZEMINDARI (2012) Dirigeant : Mme Henri DEVIN Associé :
HF. DEVIN (S) (25/9) Pour sa carrière de courses
CATCH ME (2016) Dirigeant : Mme Carlyn HYDE Associés :
M. Jean-Philippe DUBOIS, M. Seamus MURPHY (26/9) Avec
tacite reconduction
LUTH ET PATH (2017) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associé : Mme Chantale CHENU (26/9)
Avec tacite reconduction
MICA MALPIC (2017) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associé : ECURIE DE ROEBECK (26/9) Pour sa carrière
de courses
PENNY LOVE (2017) Dirigeant : Mlle Christelle
COURTADE Associé : M. Daniel BARCAT (26/9) Pour sa
carrière de courses
SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : C. BOUTIN (S) (26/9) Avec tacite reconduction
VALE QUAINTHE IRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis
QUINIOU Associé : M. Gerald LAROCHE (26/9) Pour sa
carrière de courses
WALTER WHITE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (26/9) Pour sa carrière de
courses
CHIEF MAMBO (2016) Dirigeant : Mlle Julia RUSU
Associé : LG BLOODSTOCK (27/9) Pour sa carrière de
courses
FRENCH BERE (2015) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
M. Gerard LABOUREAU (27/9) Pour sa carrière de courses
MAGARI MAGIC IRE (2016) Dirigeant : M. Romuald
THEPAUT Associé : Mme Floriana de VITO (27/9) Pour sa
carrière de courses
MUCHO MACHO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : Mme Laetitia LOUIS, F.
VERMEULEN (S) (27/9) Pour sa carrière de courses
PASCASHA D’OR (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : S. DEHEZ (S), ECURIE FRANCOIS CORDA, M.
Eric BLAISSE (27/9) Pour sa carrière de courses
PUFF DAKOTA (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Brian BEAUNEZ, Mlle Camille PREDIGNAC,
M. Didier DUVAL, M. Edouard LYON, M. Gildas MARTIN
(27/9) Pour sa carrière de courses
SAPHIR DU LEMO (2016) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : J. MARION (S) (27/9) Pour sa carrière de courses
SHARELA (2016) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Gerard LABOUREAU (27/9) Pour sa carrière de courses
WOLF DU LEMO (2016) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : J. MARION (S) (27/9) Pour sa carrière de courses
GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Charley ROSSI (28/9) Pour sa carrière de
courses
GRECO LATIN (2016) Dirigeant : M. Jacques LISCIA
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN, M.
Patrick DRIOTON, M. Ludovic GARNIER (28/9) Pour sa
carrière de courses
HERE COMES SUMMER (2016) Dirigeant : M. Olivier
MARTINELLI Associés : C. FEY (S), ECURIE M. TSCHOPP,
M. Karl LAMONARCA (28/9) Pour sa carrière de courses
TARAPOUR (2016) Dirigeant : M. Laurent CRIBIER
Associés : P. ADDA (S), ECURIE JAECKIN (28/9) Pour sa
carrière de courses
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MIENGO (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Philippe DESBOIS, Mlle Geraldine ROCHE (29/9) Pour sa
carrière de courses
ALIZE DE VASSY (2017) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associé : M. Bernard FERRAND (30/9) Pour sa carrière de
courses
ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : Mme Janina BURGER (30/9) Pour sa carrière de
courses
FINJAANS ROSE GB (2016) Dirigeant : ECURIE DE
THEYSS Associé : GO HORSES SPRL (30/9) Pour sa
carrière de courses
GINA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : M. Armand LEFEUVRE (30/9) Pour sa
carrière de courses
GLORIA CONTI (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : M. Armand LEFEUVRE (30/9) Pour sa
carrière de courses
GRIZZLY JAMES (2016) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT
Associé : GAB . LEENDERS (S) (30/9) Pour sa carrière de
courses
MISS CERCY (2017) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Associé : M. Emiliano MORANI (30/9) Pour
sa carrière de courses
P’TITE HIRONDELLE (2015) Dirigeant : Mlle Sylvie LE
GALL Associés : M. Mathieu PITART, M. Jean-Michel
OLIVART (30/9) Pour sa carrière de courses
TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Xavier JEGU, M. Louis-Rene
KAMBRUN-HERVE, Mme Raymonde PLISSON, Mme
Nathalie VIOT (30/9) Pour sa carrière de courses
VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND
Associés : M. Olivier TRIGODET, M. David MORISSON
(30/9) Pour sa carrière de courses
YOU ROCK (2017) Dirigeant : M. Francois-Xavier
BRESSON Associé : M. Julien CARAYON (30/9) Pour sa
carrière de courses
ZOCK (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : Mme
Janina BURGER (30/9) Pour sa carrière de courses
FLYLEYF (2016) Dirigeant : Mme Christelle GUSTAVE
Associés : Mme Nicole GARDE DUBORD, M. Christophe
GUSTAVE, Mlle Karine BELLUTEAU (1/10) Pour sa carrière
de courses
FRENCHIC (2017) Dirigeant : M. Eric CHEVRIER Associé :
M. Patrick CHEVILLARD (1/10) Pour sa carrière de courses
MIRA STAR IRE (2017) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE
LEVESQUE Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (1/10)
Pour sa carrière de courses
PINNACLE (2017) Dirigeant : M. Mathieu BOISNARD
Associé : J. BOISNARD (S) (1/10) Pour sa carrière de
courses
SAN HUBERTO IRE (2016) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associés : M. Maurice LAGASSE, M. Nicolas de
CHAMBURE, M. Fabrice CHAPPET, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L (1/10) Pour sa carrière de courses
TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : LH Associé : Mme
Caroline L’ABBE (1/10) Pour sa carrière de courses
THROTTLE CONTROL IRE (2017) Dirigeant : GO HORSES
SPRL Associés : M. Olivier WEBER-CAFLISCH, ECURIE DE
THEYSS (1/10) Pour sa carrière de courses
EVER FORGET ME (2014) Dirigeant : Mme Victor BLOT
Associés : E. LERAY (S), M. Eric LERAY (2/10) Pour sa
carrière de courses
GRANDE MARQUE (2016) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : M. Armand LEFEUVRE (2/10) Pour
sa carrière de courses
HANAE POMPADOUR AA (2015) Dirigeant : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre
DAIREAUX (2/10) Jusqu’au 29 février 2020
LA BACHATA (2017) Dirigeant : M. Dominique UNGER
Associé : M. Michel DEROUIN (2/10) Pour sa carrière de
courses
LILYHAMMER (2018) Dirigeant : Mme Sandra HEUMER
Associé : M. MUNCH (S) (2/10) Pour sa carrière de courses

LISNAVAGH (2012) Dirigeant : M. Maurice MEZAGUER
Associés : M. Eric BERNHARDT, M. Franck FORESI, M. Andre
HAMOT (2/10) Pour sa carrière de courses
MISS VANCOUVER (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI
Associés : A&G . BOTTI (S), HARAS DE MAGOUET (2/10) Pour
sa carrière de courses
MOSCOU (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
Associé : M. Sylvain FARGEON (2/10) Pour sa carrière de
courses
PETIT PRINCES (2016) Dirigeant : M. Daniel LACAVE
Associés : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Jean-Francois MELON
(2/10) Pour sa carrière de courses
QUEVILLON (2014) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL Associé :
ROB . COLLET (S) (2/10) Pour sa carrière de courses
SKYWARD (2016) Dirigeant : M. John MESSARA Associé : M.
Arno CURTY (2/10) Pour sa carrière de courses
STARBAHIO (2015) Dirigeant : M. Olivier MONNIER Associés :
Mme Alexandra MONNIER, J. MARION (S) (2/10) Pour sa
carrière de courses
WADACRE GB (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Gerard Thomas RYAN, Mme Christa ZASS (2/10)
Pour sa carrière de courses
WOODEN (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
Associé : M. Sylvain FARGEON (2/10) Pour sa carrière de
courses
AL KHAMSIN (2017) Dirigeant : Mme Aoileann
GARAVAGLIA-DRION Associé : M. Paul de CHEVIGNY (3/10)
Pour sa carrière de courses
ATTENTIONADVENTURE GB (2011) Dirigeant : M. Gianni
CAGGIULA Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Guillaume
LUYCKX (3/10) Pour sa carrière de courses
CANDOS (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associés :
Mlle Camille PREDIGNAC, M. Gerard COHEN, M. Edouard
LYON, M. Gildas MARTIN (3/10) Pour sa carrière de courses
COEUR NANTAIS (2016) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associés : M. Patrick PHILIPPE, Y. FERTILLET (S) (3/10) Pour
sa carrière de courses
DIVINPOETE (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associés :
Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE, F. VERMEULEN (S) (3/10)
Pour sa carrière de courses
DOCTOR IDOLE (2011) Dirigeant : M. Marcel BASSET
Associés : ECURIE LM, M. Julien MOREL (3/10) Pour sa carrière
de courses
FLEURON D’ARTHEL (2015) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, Comte
Guillaume de BRONDEAU (3/10) Pour sa carrière de courses
GRAND FRISSON (2016) Dirigeant : M. Philippe JEROME
Associés : P&C . PELTIER (S), M. Philippe PELTIER, M. Vincent
JEROME (3/10) Pour sa carrière de courses
GUMP MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien
LECLERC Associé : ECURIE CENTRALE (3/10) Pour sa carrière
de courses
RAFFLES QUATTRO (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (3/10) Pour sa carrière de courses
SPEED SHIFT (2008) Dirigeant : M. Marcel BASSET Associés :
ECURIE LM, M. Julien MOREL (3/10) Pour sa carrière de courses
ANAHORA’S FLOWER (2017) Dirigeant : M. Johannes VAN
DER WEIDE Associé : Mme Vanda CAPITTE (4/10) Pour sa
carrière de courses
DEVAS SPIRIT (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN
Associé : Mlle Josephine SOUDAN (4/10) Pour sa carrière de
courses
FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M. Sebastien BERGER
Associé : M. Guy BERGER (4/10) Pour sa carrière de courses
GRAND LORD (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE
Associés : M. Loic WETZEL, M. Gil RICHARD, M. Hugo
MERIENNE (4/10) Pour sa carrière de courses
PERFECT RUN (2017) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : Mme Claude CHAUBY (4/10) Pour sa carrière de
courses
PRIVATE THE GREAT (2018) Dirigeant : M. Robert G.
SCHAEDLE III Associé : N. CLEMENT (S) (4/10) Pour sa
carrière de courses
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SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK
Associés : C. BOUTIN (S), F. VERMEULEN (S) (4/10) Avec
tacite reconduction
TIBBETT (2018) Dirigeant : M. MUNCH (S) Associé : Mme
Valentine BULTHOFF (4/10) Pour sa carrière de courses
NUNZIA (2017) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associé : M. Solomon KUMIN (5/10)
Pour sa carrière de courses
GIACO BERE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS
Associé : M. Thierry RAVIER (6/10) Pour sa carrière de
courses
APARAT IRE (2015) Dirigeant : M. Pierre-Yves JUILLARD
Associé : M. Philippe SOGORB (7/10) Pour sa carrière de
courses
BLANC BUISSON (2017) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN
Associés : M. Michel PLESSIS, B. MONTZEY (S) (7/10) Pour
sa carrière de courses
FARASMINA (2017) Dirigeant : M. Olivier MONNIER
Associés : Mme Alexandra MONNIER, M. Serge FOUCHER
(7/10) Avec tacite reconduction
GOLDKINA (2016) Dirigeant : M. Nicolas MOISSON
Associé : CH. DUBOURG (S) (7/10) Pour sa carrière de
courses
HAPPY BERE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT Associé :
HARAS DU GRAND COURGEON (7/10) Pour sa carrière de
courses
INCONTOURNABLE (2016) Dirigeant : Mlle Victoria
DUBOIS Associé : Mlle Irene CATSARAS (7/10) Avec tacite
reconduction
LAOCOON (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associé : M. Laurent D’AGNESE (7/10) Avec tacite
reconduction
N. IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés
: ECURIE VICTORIA DREAMS, M. Michael TABOR (7/10)
Pour sa carrière de courses
NAJM GB (2017) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON
Associés : M. Richard Sam HOSKINS, M. Nathaniel
BARNETT (7/10) Pour sa carrière de courses
ROYALIST (2016) Dirigeant : Mme Micheline LEURSON
Associés : Mme Christiane HEAD, Mme Alec HEAD (7/10)
Pour sa carrière de courses
STRATERIQUE (2016) Dirigeant : M. Christian
BOCKELMANN Associé : M. Bernard LORENTZ (7/10) Pour
sa carrière de courses
TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (7/10) Pour sa carrière de courses
BARENNE (2016) Dirigeant : M. Thierry TAILLEUR Associé
: M. Thierry POCHE (8/10) Pour sa carrière de courses
CELESTIAL NIGHT (2016) Dirigeant : M. Louis LE
METAYER Associé : EQUOS RACING INTERNATIONAL
(8/10) Pour sa carrière de courses
GALNOTS (2017) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associé :
M. Jean-Vincent TOUX (8/10) Pour sa carrière de courses
GERICO DE PALMAS AA (2016) Dirigeant : M. Firmin
COVINHES Associé : Mlle Christelle COURTADE (8/10)
Jusqu’au 31 décembre 2025
GOLD CONTI (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associés : M. Patrick JOUBERT, M. Hubert
MAUILLON (8/10) Pour sa carrière de courses
GOLDEN STAR (2016) Dirigeant : M. Patrick SOUBRANE
Associés : M. Denis SEIGNETTE, M. Stephane SEIGNETTE
(8/10) Pour sa carrière de courses
GOUSSE VANILLE (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associé : M. Hubert MAUILLON (8/10) Pour sa
carrière de courses
HOT SUMMER (2016) Dirigeant : Mme Catherine LEONI
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (8/10) Pour sa
carrière de courses
JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : Mlle Floriane
ESPEJO Associés : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN,
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE BOSSON, M.
Nicolas SALTIEL, M. Alexis ANGHERT (8/10) Pour sa
carrière de courses

SPANISH TIME GB (2017) Dirigeant : M. Gilles
BERRURIER Associé : M. Richard Sam HOSKINS (8/10)
Pour sa carrière de courses
BORGOMANERO ITY (2017) Dirigeant : ECURIE FABIO
Associé : M. Patrick CHEVILLARD (9/10) Pour sa carrière de
courses
CHIUNI (2017) Dirigeant : Mme Marie HERISSON DE
BEAUVOIR Associé : M. Patrick DUFRECHE (9/10) Pour sa
carrière de courses
GIGIE BLUE (2016) Dirigeant : E. LERAY (S) Associé : M.
Michel BEDIER (9/10) Pour sa carrière de courses
GRIBOUILLE OLIVATE (2016) Dirigeant : M. Mathieu
PITART Associé : M. Jean-Philippe RIVOIRE (9/10) Pour sa
carrière de courses
LA MANTICORE (2017) Dirigeant : ECURIE MAXIME
MOCZULSKI Associé : Mme Josiane ROVISSE (9/10) Pour
sa carrière de courses
LE CHATEAU (2009) Dirigeant : M. Frederic FISK Associé :
M. Jacques LASTRAJOLI (9/10) Pour sa carrière de courses
MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU
Associé : M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI (9/10) Pour sa
carrière de courses
PASSEFONTAINE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M.
Pierre BONNIER (9/10) Pour sa carrière de courses
PINK SAKURA (2015) Dirigeant : M. Charles-Edouard
HASSON Associé : M. Fabian CELLIER (9/10) Pour sa
carrière de courses
SALINAS GRANDE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M.
Pierre BONNIER (9/10) Pour sa carrière de courses
GIMS (2017) Dirigeant : M. Eric MOUSSION Associés : M.
Jean-Luc PELLETAN, M. Philippe MOUSSION (10/10) Avec
tacite reconduction
L’AMIRAL NELSON GB (2014) Dirigeant : M. Sylvain
SALMON Associé : M. Julian WILSON (10/10) Pour sa
carrière de courses
LUMINIA (2017) Dirigeant : M. Patrice NICOLET Associé :
M. Alban de MIEULLE (10/10) Pour sa carrière de courses
MAGIC ATTITUDE GB (2017) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associés : HARAS D’ETREHAM,
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (10/10) Pour sa
carrière de courses
SCHMUSLI GB (2017) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L
(10/10) Pour sa carrière de courses
SECRET PLAYER (2017) Dirigeant : ECURIE 4L Associé :
A&G . BOTTI (S) (10/10) Pour sa carrière de courses
SORPASSO (2016) Dirigeant : M. Thierry BERTHO
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (10/10) Avec tacite
reconduction
FLEURY BEDE (2015) Dirigeant : Bnne de BOURGOING
Associés : Baron de BOURGOING, Suc. Gautier de LA
SELLE, M. Arnaud LANGLOIS-MEURINNE, Mme Irene
D’HARCOURT (11/10) Pour sa carrière de courses
LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar
BENMAHREZ Associé : M. Pierre J. FERTILLET (11/10)
Pour sa carrière de courses
N. (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK
Associé : Mme Pia BRANDT (11/10) Pour sa carrière de
courses
OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, Mlle Emilie THIEBAUT
(11/10) Pour sa carrière de courses
PRUNAY (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : S. DEHEZ (S) (11/10) Pour sa carrière de courses
ADRIANAKA (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (14/10) Pour sa carrière de
courses
AMORDORO (2015) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL
Associés : M. Erwan BARICHARD, M. Benoit GICQUEL, M.
Jean-Paul MERCIER, M. Gerard VILAINE (14/10) Pour sa
carrière de courses
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COLBERT DU BERLAIS (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (14/10) Pour sa carrière de
courses
DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mlle Sacha
COIRRE Associé : Mme Vanessa COIRRE (14/10) Pour sa
carrière de courses
DIVA NOIR (2013) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI
Associé : M. Pierre RAUSSIN (14/10) Pour sa carrière de
courses
EDIBOUM (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI
Associé : M. Pierre RAUSSIN (14/10) Pour sa carrière de
courses
GAMBIE TIEP (2016) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON
Associé : M. Alexandre HAMEL (14/10) Pour sa carrière de
courses
GARAVOUS (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK
SERVICES Associé : M. Hubert MAUILLON (14/10) Pour sa
carrière de courses
GIROLATA SENAM (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (14/10) Pour sa carrière de
courses
JUSSIFER (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : S. WATTEL (S) (14/10) Avec tacite
reconduction
KLOSTER (2017) Dirigeant : M. John Leslie MARRIOTT
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (14/10) Pour
sa carrière de courses
LOULALCO (2017) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER
Associé : Mme Melanie GILET (14/10) Pour sa carrière de
courses
MALOERCHE (2016) Dirigeant : M. Roland ROISNARD
Associé : M. Alain VANDENHOVE (14/10) Pour sa carrière
de courses
ORGARCON (2014) Dirigeant : M. Hans-Joachim UHRIG
Associé : Mme Suzanne VOLLMER (14/10) Pour sa carrière
de courses
PASS LIGHT (2017) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS
Associé : CH. GOURDAIN (S) (14/10) Pour sa carrière de
courses
POUR L’AVENIR (2017) Dirigeant : M. Yves FREMIOT
Associés : Mlle Isabelle COURTOIS, M. Stephane
CHEVALIER, WH & SOURCING (14/10) Pour sa carrière de
courses
ROYALIST (2016) Dirigeant : M. Christian FAURE Associés
: M. Alexandre GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI (14/10) Pour
sa carrière de courses
SAN ISIDRO IRE (2018) Dirigeant : Mlle Pauline DUVAL
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE MONARCHIC
RACING SARL, Mme Marie-France BERTELLA, Mlle
Stephanie NIGGE (14/10) Pour sa carrière de courses
SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT
Associé : OTI MANAGEMENT PTY LTD (14/10) Pour sa
carrière de courses
ZEMOUR (2017) Dirigeant : Mlle Sacha COIRRE Associé :
Mme Vanessa COIRRE (14/10) Pour sa carrière de courses
BELLE NANTAISE (2015) Dirigeant : M. Patrick PHILIPPE
Associé : Y. FERTILLET (S) (15/10) Pour sa carrière de
courses
CAT MARY (2017) Dirigeant : M. Fernand KRIEF Associé :
J. BOISNARD (S) (15/10) Pour sa carrière de courses
EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associés : Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie
POUGET, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane DELARUE,
M. Frank OGET (15/10) Pour sa carrière de courses
GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associé : M. Cedric MILLIERE (15/10) Pour sa carrière de
courses
GYPSOPHILE (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (15/10) Pour
sa carrière de courses
KING THE GREAT (2017) Dirigeant : M. Fernand KRIEF
Associé : J. BOISNARD (S) (15/10) Pour sa carrière de
courses

LAUNCESTON PLACE (2015) Dirigeant : Mme Laurence
SAMOUN Associé : M. Georges DUCA (15/10) Pour sa carrière
de courses
ZIHUATANEJO (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé :
M. Bruno TISSOT (15/10) Pour sa carrière de courses
COLOR CHOPE (2016) Dirigeant : M. Marc FROMENTIN
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (16/10) Pour sa carrière de
courses
EQUIRISK (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé :
ECURIE PATRICK JOUBERT (16/10) Pour sa carrière de
courses
FLY D’ASPE (2015) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associé :
M. Jean-Louis FABRE (16/10) Pour sa carrière de courses
FOREVER COCO (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS
Associé : M. Gabriele PECCHI (16/10) Pour sa carrière de
courses
GIANYAR (2013) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI Associé
: M. Davide SATALIA (16/10) Pour sa carrière de courses
INSTRUIT GB (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Benoit CHALMEL (16/10)
Pour sa carrière de courses
L’ORPHELIN (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé :
Mme Lydia PERE (16/10) Pour sa carrière de courses
LANVOLER (2014) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associés : M.
Christophe CHEMINAUD, M. Bertrand JOUHANDEAUX (16/10)
Pour sa carrière de courses
ONCE A CITIZEN (2016) Dirigeant : M. Hans-Joachim UHRIG
Associés : Mme Suzanne VOLLMER, M. Christophe CROIX
(16/10) Pour sa carrière de courses
OTJIVARONGO (2017) Dirigeant : M. Edouard THUEUX
Associé : Mme Christel LORENZO (16/10) Pour sa carrière de
courses
PAPAKURA IRE (2017) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : Mlle Josephine SOUDAN (16/10) Pour sa carrière de
courses
SPRING VISION (2017) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Patrice DETRE (16/10) Pour sa carrière de courses
TOGETHER APART GB (2017) Dirigeant : M. Antoine
GILIBERT Associés : M. Hubert GUY, M. Frank A. MC NULTY,
M. Benoit CHALMEL (16/10) Pour sa carrière de courses
BONARDA (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (17/10) Pour sa carrière
de courses
DANAROSA IRE (2014) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS
Associé : M. Benjamin DENIZET (17/10) Pour sa carrière de
courses
FLORA CAMEO (2017) Dirigeant : M. Jocelyn TARGETT
Associés : M. Simone BROGI, Earl HARAS DU LOGIS (17/10)
Pour sa carrière de courses
GAZELLE D’ACADOUR (2016) Dirigeant : M. Lucien FALHER
Associé : B. LEFEVRE (S) (17/10) Pour sa carrière de courses
MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : JC. ROUGET (S) (17/10) Pour sa
carrière de courses
OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, Mlle Emilie THIEBAUT (17/10)
Pour sa carrière de courses
TARA (2017) Dirigeant : M. Anthony Edward PAKENHAM
Associé : Mme Marion LE MENESTREL (17/10) Pour sa carrière
de courses
VERY DEAL (2014) Dirigeant : Mme Catherine LARRIEU
Associés : M. Roger INFANTES, Mme Christine MARCHAND, M.
Dominique MARCHAND, M. Hubert HARIVEL (17/10) Pour sa
carrière de courses
BAM’S MIRAL (2015) Dirigeant : M. Julien THELLIER Associé :
M. Mathieu PITART (18/10) Pour sa carrière de courses
GALEA DU MIRAL (2016) Dirigeant : M. Julien THELLIER
Associé : M. Mathieu PITART (18/10) Pour sa carrière de courses
GALLINGARRY (2016) Dirigeant : M. Pascal MILLOT Associés
: M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M.
Franck LEBLANC (18/10) Pour sa carrière de courses
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VAL DE LA GESSE (2014) Dirigeant : Mlle M. de VARINE
BOHAN Associés : CH. GOURDAIN (S), Mme Florence
LEON-DUFOUR (18/10) Pour sa carrière de courses
VERBA STYLE (2017) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : D. GUILLEMIN (S) (18/10)
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ADRASTINA GER (2015) Locataire : M. Antoine DIAZ
Bailleur : M. Yves PAUTHE (23/9) Pour sa carrière de
courses
BELLA VISTA (2017) Locataire : M. Barthelemy VIVES
Bailleur : M. Herve LAIR (23/9) Pour sa carrière de courses
BLUE INDIAN (2014) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (23/9) Pour sa carrière de
courses
DESIREE DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien
GOEFFIC (23/9) Pour sa carrière de courses
ELITE D’AINAY (2014) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Marc NICOLAU Bailleur : ECURIE
CENTRALE (23/9) Avec tacite reconduction
GALINETTE DU TROTT (2016) Locataire : M. Pascal
VANNEREUX Bailleur : M. Christophe MASLE (23/9) Pour
sa carrière de courses
KORIGAN DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien
GOEFFIC (23/9) Pour sa carrière de courses
L’AMOUR A LA PLAGE (2017) Locataires : AS&D. ALLARD
(S), M. Jacques BISSON, Mlle Elodie DOUARD Bailleurs :
HARAS DE MONTGERMONT, M. Jacques BISSON, Mlle
Elodie DOUARD (23/9) Avec tacite reconduction
MELODY DE BELLOUET (2010) Locataires : W. MENUET
(S), M. Paul MAUSSION Bailleur : M. Paul MAUSSION (23/9)
Pour sa carrière de courses
PASCALO’DAY (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, Mlle Ginette
MAHE, Mme Nathalie MAHE, M. Pascal-Gerard MAHE (23/9)
Pour sa carrière de courses
SALEM ALEIKUM GER (2016) Locataires : M. Arcadio
VANGELISTI, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio
VANGELISTI (23/9) Pour sa carrière de courses
SAXO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien GOEFFIC
(23/9) Pour sa carrière de courses
SOPRANO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien
GOEFFIC (23/9) Pour sa carrière de courses
TERRACOSTA (2016) Locataire : M. Christophe PAUTIER
Bailleur : M. Paolo MARTOMETTI (23/9) Pour sa carrière de
courses
VANCOUVER DU GUERN (2016) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien
GOEFFIC (23/9) Pour sa carrière de courses
ZAINA DREAM (2016) Locataire : Mlle Annick MAHE
Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, M. Jean-Francois BALAY
(23/9) Pour sa carrière de courses
FUNNYBLACKINDIAN (2015) Locataire : M. Jean-Francois
ANTHORE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER
(24/9) Pour sa carrière de courses
GEMINI D’AX (2016) Locataires : R. CHATEL (S), M.
Jean-Yves TOUZAINT Bailleur : ECURIE ARCANES SAS
(24/9) Pour sa carrière de courses
GO STAR (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (24/9) Pour sa carrière de
courses
GOODY (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Jacques
CYPRES (24/9) Pour sa carrière de courses
HIGHEST ROCKEUR GB (2014) Locataire : Mme
Veronique DEISS Bailleurs : M. Alain CHERIFI, M. Didier

MAUDUIT, M. Nicolas CAULLERY (24/9) Pour sa carrière de
courses
MAGIC LEG’S (2016) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI (24/9) Pour sa carrière
de courses
MODSHOW (2016) Locataire : M. Jean-Sebastien
BUREAU Bailleur : M. Roger BRUGEL (24/9) Jusqu’au 30
novembre 2021
UNIKETAT (2015) Locataires : Mme Veronique
BERQUAND, H. LAGENESTE (S) Bailleur : Mme Veronique
BERQUAND (24/9) Pour sa carrière de courses
BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mlle Catherine BOISSAUX (25/9) Pour sa carrière
de courses
DORIADE D’AUMONT (2011) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (25/9) Pour sa
carrière de courses
GAMIN DES BELOTS (2016) Locataire : E. VAGNE (S)
Bailleur : M. Jacky DELODDE (25/9) Pour sa carrière de
courses
GIBBEUSE (2016) Locataires : ECURIE SAPI, M. Pascal
JOURNIAC Bailleurs : ECURIE SAPI, M. Pascal JOURNIAC,
Mme Mylene PELTIER (25/9) Pour sa carrière de courses
HURRICANE PHAROAH (2016) Locataires : Mlle
Sophie-Charlotte CARRIE, ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (25/9)
Pour sa carrière de courses
KARL EMMANUEL (2014) Locataire : M. Samuel VERDA
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (25/9) Pour sa
carrière de courses
PARIS CLERMONT (2009) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Georges TRINQUET, M. Hubert
LALOI, M. Raymond POIRON (25/9) Pour sa carrière de
courses
TARA STORM (2016) Locataires : Mme C. BRAC DE LA
PERRIERE, BLM BLOODSTOCK, NBB RACING Bailleurs :
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, BLM BLOODSTOCK,
NBB RACING (25/9) Pour sa carrière de courses
TEQUILA SUN (2013) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Philippe LUTZ (25/9) Jusqu’au 30 septembre
2021
WHAT ESLE (2016) Locataires : Mme Sophie
YOLDJOGLOU, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, M.
Ange-Marie CHEVAL, Mme Karima BOUGUERRA, Mme
Anne Sophie PAROT Bailleur : Mme Dominique LUCAS
(25/9) Avec tacite reconduction
BENE YUM DE PABAN AA (2017) Locataire : M. William
BATES Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (26/9) Pour sa
carrière de courses
FLY DE LASSALES AA (2015) Locataire : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH Bailleur : Mme Florence ABADIE (26/9)
Avec tacite reconduction
MACUMBA (2016) Locataire : M. Frank SHERIDAN
Bailleurs : ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE
(26/9) Pour sa carrière de courses
RAGNAR (2016) Locataires : Mlle Christelle COURTADE,
M. Patrick MANDILLE, M. Wiljan POELS Bailleur : M. Patrick
MANDILLE (26/9) Jusqu’au 30 septembre 2022
SWEETYPIE DU PORTO (2015) Locataire : M. Etienne d’
ANDIGNE Bailleur : E.A.R.L. DU PORTO (26/9) Pour sa
carrière de courses
ZAK IRE (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (26/9) Pour sa carrière
de courses
DECONNECTION (2015) Locataire : M. Edouard THUEUX
Bailleur : M. Matthieu TROUPLIN (27/9) Pour sa carrière de
courses
GRACE DE GRISSAY (2016) Locataires : JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, ECURIE THIERRY CYPRES &
FILS, M. David LUMET, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD
(S) Bailleurs : BRIDGE CONSIGNMENT LTD, JAMONIERES
ELEVAGE DU CELLIER, M. David LUMET, M. D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (27/9) Pour sa carrière de
courses

IX IX

BO 2019/21 - plat/obstacle IX



GRACILE DE MOLIERE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis
LE STANG Bailleur : M. Armel ANDROUIN (27/9) Pour sa
carrière de courses
LOVE LINK (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES
& FILS, L. VIEL (S), Mme Nathalie VIEL Bailleurs : M. Thierry
CYPRES, Mme Nathalie VIEL (27/9) Pour sa carrière de
courses
MATADOR (2015) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleurs : M. Frederic DECOSTER, Mme Catherine LEONI
(27/9) Pour sa carrière de courses
THIBREAKA (2016) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleurs
: LE CLERC (S), M. Damien SOUCHET (27/9) Pour sa
carrière de courses
VITAL ENERGY (2013) Locataire : M. Elias MIKHALIDES
Bailleur : Mme Kerstin BABEL MIKHALIDES (27/9) Pour sa
carrière de courses
CHAGOS (2016) Locataire : D. CADOT (S) Bailleurs : M.
Jean-Pierre BEAUMONT, M. Bernard BEUCHER (30/9) Pour
sa carrière de courses
CITY CHAMP (2015) Locataire : Mlle Emilie VARIN
Bailleur : Mme Nadege CROISIER (30/9) Jusqu’au 1er
septembre 2029
DAILIX (2015) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT
Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (30/9) Pour sa carrière de
courses
DONA IRENE AA (2016) Locataire : Mme Amandine
FOURCY Bailleur : Suc. de MORATALLA (30/9) Pour sa
carrière de courses
FAVORITE COAST (2015) Locataires : Mlle Nathalie
PAYSAN, M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : BERTRAN DE
BALANDA (S), Mme Karine PERREAU (30/9) Pour sa
carrière de courses
FOUR GENERATIONS (2016) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : Mme Clemence VANDEL, M. Elias
BOU CHALHOUB (30/9) Pour sa carrière de courses
GACHUCHA (2016) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, GAB . LEENDERS (S) Bailleur : M.
Jacques CYPRES (30/9) Pour sa carrière de courses
GAGNERA D’ENGILBER (2016) Locataire : M. Alexandre
HAMEL Bailleur : M. Philippe ACHARD (30/9) Pour sa
carrière de courses
GEORG DE LA BRUNIE AA (2016) Locataire : M. Daniel
LACASSAGNE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (30/9)
Pour sa carrière de courses
GLAMANTINA (2016) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Philippe ACHARD (30/9) Pour sa carrière de
courses
GRISBI DES MOTTES (2016) Locataires : M. Victor
CARME, P&C . PELTIER (S), M. Germain CARME Bailleur :
Earl ECURIE DES MOTTES (30/9) Pour sa carrière de
courses
HEMIARTON (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Jean-Luc PELLETAN (30/9) Avec tacite
reconduction
JAZZ DE CANDALE AA (2016) Locataire : M. Endre
ROSJOE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (30/9) Pour sa
carrière de courses
KHO LAK AA (2016) Locataire : SOC.’ DI ALL. M.
GUARNIERI & C Bailleur : Mme Isabelle GRARD (30/9) Pour
sa carrière de courses
NORWEGIAN LORD (2015) Locataires : M. Christophe
PLISSON, M. Kevin PLISSON Bailleurs : BOUTIN (S), M.
Patrick TUAL, Mme Marie-Carmen BOUTIN (30/9) Pour sa
carrière de courses
STORM KATY (2016) Locataires : EQUIVEST SAS, Mme
Marie-Carmen BOUTIN Bailleur : Mme Marie-Carmen
BOUTIN (30/9) Pour sa carrière de courses
TO AGHORIMOU (2016) Locataire : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Bailleurs : Mme Clemence VANDEL, M. Elias
BOU CHALHOUB (30/9) Pour sa carrière de courses
ASSANILKA (2014) Locataire : M. Ian RAYBOULD Bailleur
: M. Eric LAMBERT (1/10) Pour sa carrière de courses

BALKINOA (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur :
M. Yannick FOUIN (1/10) Pour sa carrière de courses
EDEN CONTI (2014) Locataires : PAU RACING CLUB II, H.
LAGENESTE (S), M. Steven LE VOT Bailleur : ECURIE PATRICK
JOUBERT (1/10) Pour sa carrière de courses
GIGI DANCER (2016) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE AULKO (1/10) Pour sa carrière de courses
GOLDEN MOON (2016) Locataires : Mlle Marie-France
SUBERVILLE, M. Andre MARTIN Bailleurs : Mme Mylene
PELTIER, Mlle Marie-France SUBERVILLE (1/10) Pour sa
carrière de courses
GRAINE DE THAIX (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : M. Yannick FOUIN (1/10) Pour sa carrière de courses
KORSICA (2016) Locataires : M. Armand LEFEUVRE, SCEA
ELEVAGE D’ARSA Bailleurs : ECURIE BELLA, SCEA ELEVAGE
D’ARSA (1/10) Pour sa carrière de courses
ALPAXYOS (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur :
M. Daniel LENFANT (2/10) Pour sa carrière de courses
COSTALINA ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleur : M. Michel MAUPOU (2/10) Pour sa carrière de courses
DREAM QUALITY (2015) Locataires : Mlle Marie-France
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric
PREZELIN, Mlle Marie-France SUBERVILLE (2/10) Pour sa
carrière de courses
FAMOUS DREAM (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (2/10) Avec tacite
reconduction
GARRY DE LA BRUNIE AA (2016) Locataires : M. Jose-Robert
VIDAL, H. LAGENESTE (S) Bailleur : LAGENESTE (S) (2/10)
Pour sa carrière de courses
MONTFIQUET (2016) Locataire : M. Julien CAULLERY
Bailleur : ECURIE TLV (2/10) Pour sa carrière de courses
PHILAE DU MATHAN (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER
Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (2/10) Pour sa carrière de
courses
RAILENA (2016) Locataires : M. Benjamin BOSSERT, GAB .
LEENDERS (S), M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : M. Jeremie
BOSSERT, M. Benjamin BOSSERT, M. Raymond LUSTIG (2/10)
Pour sa carrière de courses
SUFYAAN (2016) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre
J. FERTILLET Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (2/10) Pour sa
carrière de courses
EBEYNE LORD (2014) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, M.
Anthony PORTAIS, M. Olivier RATTEL, M. Noam CHEVALIER
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/10) Pour sa carrière
de courses
FLECHE D’OSVIN (2015) Locataire : M. Christophe RESTOUT
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (3/10) Pour sa carrière de
courses
HECTOR WARRIOR (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
M. Pierre GUYOT (3/10) Pour sa carrière de courses
HEMIARTON (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (3/10) Avec tacite
reconduction
WAREGA (2015) Locataires : M. Julien CAULLERY, M.
Jean-Louis SEGAINS Bailleur : ECURIE TLV (3/10) Pour sa
carrière de courses
FLEOLE ROUVIERES AA (2015) Locataire : M. Bernard SIMON
Bailleur : M. Pierre SMET (4/10) Avec tacite reconduction
KELLERSDAM (2017) Locataires : M. Alexandre VIARD, M.
Jean-Louis OBERLE Bailleur : M. Jean-Louis OBERLE (4/10)
Pour sa carrière de courses
ANITA DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR, M.
Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (7/10) Jusqu’au
31 décembre 2022
BARONNE DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR,
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (7/10)
Jusqu’au 31 décembre 2022
DONNANT DONNANT (2013) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Thierry ADENOT (7/10) Avec tacite
reconduction
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DRACONIS GER (2013) Locataires : M. Regis BERTIN, M.
Noam CHEVALIER Bailleur : M. Noam CHEVALIER (7/10)
Pour sa carrière de courses
FRINGANTE DEURIE (2015) Locataire : ECURIE DE LA
BAIE Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY
(7/10) Pour sa carrière de courses
GALA DE BUSSET (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN,
B. LEFEVRE (S) Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, LEFEVRE
(S) (7/10) Pour sa carrière de courses
MARQUIS BOY (2016) Locataire : M. Daniel SACANVILLE
Bailleurs : Mme Valerie CAMERA, M. Gerard CAMERA, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (7/10) Pour sa carrière de
courses
PALERMO (2017) Locataires : Scea BARBOTTIERE, M.
Armand LEFEUVRE Bailleurs : Scea BARBOTTIERE, M.
Armand LEFEUVRE (7/10) Pour sa carrière de courses
QUEEN DU BERLAIS (2017) Locataires : M. Simon MUNIR,
M. Isaac SOUEDE Bailleur : HARAS DU BERLAIS (7/10)
Jusqu’au 31 décembre 2022
WE LOVE (2016) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Guillaume ACKER (7/10) Pour sa carrière de
courses
BELLE SHAKKIRA (2014) Locataire : Mlle Celine GRIOLET
Bailleur : Mme Annie KAPPNER (8/10) Pour sa carrière de
courses
CHRISTAMELY (2015) Locataires : M. Andre BOCQUET,
M. Serge FOUCHER Bailleur : M. Michel-Andre BILLARD
(8/10) Pour sa carrière de courses
DOHA GLORY IRE (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (8/10) Avec
tacite reconduction
GRATIANE (2017) Locataire : B. MONTZEY (S) Bailleur :
Mlle Anne Christine TAVARES (8/10) Pour sa carrière de
courses
HAPPY BUSINESS (2015) Locataire : M. ROLLAND (S)
Bailleurs : Mlle Marjorie SMADJA, M. Maxime SMADJA
(8/10) Pour sa carrière de courses
PESSAC (2015) Locataires : M. Stephane ROUSSARIE,
Mme Floriana de VITO, M. Romuald THEPAUT Bailleur : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (8/10) Pour sa carrière de
courses
ROBIN DES PLAGES (2017) Locataire : M. Thierry
ASSET-LETORT Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mlle
Clarence SIGNOL (8/10) Pour sa carrière de courses
TRISKA (2017) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK
MANAGEMENT, SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C Bailleur :
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (8/10) Pour sa
carrière de courses
VICTOR DU CHATENET (2009) Locataire : M. Jean-Louis
FLOIRAC Bailleur : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (8/10)
Pour sa carrière de courses
CAMERA OBSCURA (2017) Locataire : ECURIE PALOS
DE MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (9/10)
Pour sa carrière de courses
CARAMBOLE GER (2016) Locataire : Mlle Emilie
THIEBAUT Bailleur : M. Charles BAREL (9/10) Pour sa
carrière de courses
CAYRAS SIDE (2017) Locataire : Mme Nicole GARDE
DUBORD Bailleurs : M. Philippe HERAIL, M. Xavier HERAIL
(9/10) Pour sa carrière de courses
DALILA D’AIRY AA (2013) Locataire : M. Christophe
JACQUOT Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (9/10) Pour sa
carrière de courses
GARDE A DIEU (2016) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Eric LERAY (9/10) Pour sa carrière de courses
GOGANE D’HERODIERE (2016) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Andre FREMONT, Mme Pierrette FREMONT
(9/10) Pour sa carrière de courses
MADINA (2018) Locataire : Mme Kathleen RICHARD
Bailleur : M. Stephane TALLON (9/10) Pour sa carrière de
courses
MIKELIMA (2017) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX
Bailleurs : Mme Florence LECOT, M. Jean-Vincent TOUX
(9/10) Pour sa carrière de courses

REALLY IS MINE GB (2015) Locataires : M. Henri GELHAY,
Mme Maud LE GALL Bailleur : M. Frederic GELHAY (9/10)
Pour sa carrière de courses
DAM DAM DEO (2013) Locataire : M. Julien MOREL
Bailleurs : M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (10/10)
Pour sa carrière de courses
ESBERIDE (2016) Locataires : ECURIE FEBUS, M.
Christophe CHEMINAUD, M. Pierre-Roger VIGNES
Bailleur : M. Pierre-Roger VIGNES (10/10) Pour sa carrière
de courses
ESTRILLITA (2016) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Francois STREIT (10/10) Pour sa carrière de
courses
GEOGRAPHE (2017) Locataire : A. RAMET (S) Bailleur :
EARL DE L’HERMINET (10/10) Pour sa carrière de courses
L’INTREPID (2015) Locataire : D. CADOT (S) Bailleur : Mme
Bernard BEUCHER (10/10) Pour sa carrière de courses
CASH GAME (2012) Locataire : M. Francois HASSINE
Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (11/10) Pour sa carrière
de courses
DENSOVENT (2013) Locataires : M. Benoit CHEVALIER,
M. Adrien LACOMBE Bailleurs : Mme Annick CHEVALIER,
M. Benoit CHEVALIER (11/10) Pour sa carrière de courses
ENJOY YOUR LIFE (2017) Locataires : M. Hugues
ROUSSEAU, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M.
Hugues ROUSSEAU (11/10) Jusqu’au 30 octobre 2022
GETAFE (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES &
FILS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Thierry
CYPRES (11/10) Pour sa carrière de courses
GIULLIA (2016) Locataires : M. David LUMET, ECURIE
THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M.
David LUMET (11/10) Pour sa carrière de courses
GOMERALAND (2016) Locataires : ECURIE THIERRY
CYPRES & FILS, M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE
Bailleur : M. Thierry CYPRES (11/10) Pour sa carrière de
courses
GRANDE TERRE (2016) Locataires : ECURIE THIERRY
CYPRES & FILS, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Thierry
CYPRES (11/10) Pour sa carrière de courses
KIMBERLEYROYALE (2016) Locataire : Y. FOUIN (S)
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (11/10) Jusqu’au 30 octobre
2022
LOUGIE LOUP (2017) Locataire : M. Jean-Louis DEHEZ
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ
(11/10) Pour sa carrière de courses
MARAJSAMAN (2017) Locataires : M. Ludovic Jean-Marie
PICHON, M. Hubert PICHON, M. Edouard MONFORT, M.
Sylvain Julien MARTIN, M. Raphael PICHON Bailleurs :
EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (11/10) Pour sa
carrière de courses
RIVIERE D’ETEL (2017) Locataires : M. Hugues
ROUSSEAU, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M.
Hugues ROUSSEAU (11/10) Jusqu’au 30 octobre 2022
ALLYNOUST (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Michel HOUEIX (14/10) Pour
sa carrière de courses
ANGELO DREAM (2013) Locataire : M. Loic EDON
Bailleur : Mlle Blandine DAHM (14/10) Pour sa carrière de
courses
ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : M. Pierre GALISSON (14/10) Pour sa
carrière de courses
BOMARI (2011) Locataires : W. MENUET (S), M. Christian
HAMELIN, M. Mickael HAMELIN Bailleur : M. Christian
HAMELIN (14/10) Pour sa carrière de courses
DANN (2015) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleur :
M. Frederic SEGUIN (14/10) Pour sa carrière de courses
ESPOIR DU TURF (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (14/10) Pour sa carrière
de courses
FARMONY D’OR (2015) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs
: M. Daniel FRESNAIS, M. Eric LERAY (14/10) Pour sa
carrière de courses
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GALA DE BUSSET (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN,
B. LEFEVRE (S) Bailleur : M. Etienne RAQUIN (14/10) Pour
sa carrière de courses
GRIVIERE (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur
: M. Eric BECQ (14/10) Pour sa carrière de courses
HONGBAO (2016) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleurs : Mlle Margaux CHAPPET, M. Jeff PLANARD
(14/10) Pour sa carrière de courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : Mlle Emilie
ALLARD, BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (14/10)
Pour sa carrière de courses
NIMOCIS (2015) Locataire : F. VERMEULEN (S) Bailleurs :
BOUTIN (S), VERMEULEN (S) (14/10) Pour sa carrière de
courses
SCAR (2016) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER Bailleurs :
Mme Florence BASOFSKI, Mlle Sarah FOURNIER (14/10)
Pour sa carrière de courses
CALL GREGORIUM (2016) Locataires : Y. FOUIN (S), Mme
Celine FALCINELLI Bailleurs : Mme Celine FALCINELLI, M.
Yannick FOUIN (15/10) Jusqu’au 28 février 2022
CELTINO (2011) Locataires : M. Stephane-Junior
GUELPA, Y. FOUIN (S), M. Yannick-Alain BRIAND
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Yannick-Alain BRIAND, M.
Stephane-Junior GUELPA (15/10) Jusqu’au 30 octobre
2022
DESIREE DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert
GOEFFIC (15/10) Pour sa carrière de courses
FLADY (2015) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : M.
Hubert LANGOT (15/10) Pour sa carrière de courses
FLOWER BOMB AA (2016) Locataire : Mme Anne-Laure
GUILDOUX Bailleur : M. Bernard SOULHOL (15/10) Avec
tacite reconduction
GASPARD D’AHAUT (2016) Locataires : Mme Mireille
DESVAUX, M. Leon Amand FOUCHET Bailleur : M. Leon
Amand FOUCHET (15/10) Pour sa carrière de courses
GODIVA LADY (2016) Locataire : Mlle Annick MAHE
Bailleurs : M. Jean-Pierre MAHE, Mme Coralie GOVIGNON
(15/10) Pour sa carrière de courses
KORIGAN DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert
GOEFFIC (15/10) Pour sa carrière de courses
PREMIERE TENTATIVE (2016) Locataire : M. Eric
LECOIFFIER Bailleurs : Mme Francette LELOUP, M.
Jean-Claude BIAIS (15/10) Pour sa carrière de courses
SAXO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC
(15/10) Pour sa carrière de courses
SOPRANO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert
GOEFFIC (15/10) Pour sa carrière de courses
STYLE MAJOR (2017) Locataires : M. Didier PROVOST,
Mlle Valerie DISSAUX Bailleur : M. Frederic LAVOINNE
(15/10) Pour sa carrière de courses
TITE PRINCESSE (2017) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleurs : M. Guillaume MOINON, Mme
Jean-Luc VERON (15/10) Pour sa carrière de courses
VANCOUVER DU GUERN (2016) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert
GOEFFIC (15/10) Pour sa carrière de courses
GIVE ME HOPE (2016) Locataires : M. Jose Louis DA
SILVA, E. CLAYEUX (S) Bailleur : Earl DETOUILLON
RAPHAEL FREDER (16/10) Pour sa carrière de courses
HORUS DE BONNEFOY (2016) Locataire : Mlle Marion
FABRE Bailleur : M. Francois SIMON (16/10) Pour sa
carrière de courses
KONIG GOLD (2015) Locataire : R. CHATEL (S) Bailleur :
M. Herve PAIMBLANC (16/10) Pour sa carrière de courses
MON JULES A MOI (2015) Locataire : M. Mohamed
CHAHBANI Bailleur : ECURIE CAMACHO COURSES
(16/10) Pour sa carrière de courses

SERIAL (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON
(S) Bailleur : Mme Benoit GABEUR (16/10) Pour sa carrière de
courses
SPARKING KENNY (2016) Locataire : Mlle Olivia SAELENS
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (16/10) Pour sa carrière de
courses
STEEPLE DU RIB (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : ECURIE RIB (16/10) Pour sa carrière de
courses
WHITE ELUSIVE (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M.
KREBS (S) Bailleur : M. Remy MEDER (16/10) Pour sa carrière
de courses
ALIANTHA (2016) Locataire : Mlle Cristel MARTINA Bailleur :
M. Guy ZAMORA (17/10) Pour sa carrière de courses
BIG RED (2017) Locataire : M. Christophe SORIGNET
Bailleur : LE PETIT BOSQ STUD (17/10) Pour sa carrière de
courses
CYRANO DE FRETEL (2012) Locataire : D. COTTIN (S)
Bailleur : M. Freddy BOURON (17/10) Pour sa carrière de
courses
DIAFOUR (2010) Locataires : M. Pierre BAILLET, M. Christophe
CHEMINAUD, M. Anthony LOPEZ Bailleur : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS (17/10) Pour sa carrière de courses
DIXIT CONFUCIUS (2015) Locataire : Mme Xavier BOZO
Bailleur : Earl ELEVAGE DE LA SOURCE (17/10) Pour sa
carrière de courses
DOREMI (2013) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(17/10) Pour sa carrière de courses
MIO SOGNO (2017) Locataire : M. Christophe SORIGNET
Bailleur : LE PETIT BOSQ STUD (17/10) Pour sa carrière de
courses
AMAFACON (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (18/10) Pour sa
carrière de courses
FENOMENE D’OC AA (2015) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES
(18/10) Pour sa carrière de courses
GAMALCO (2016) Locataire : J. PLANQUE (S) Bailleur : M.
Jerry PLANQUE (18/10) Pour sa carrière de courses
LA DAME DE COEUR (2017) Locataire : M. Stephane-Richard
SIMON Bailleur : M. Daniel BARONE (18/10) Pour sa carrière de
courses
NICTHO DE BAUNE (2012) Locataire : M. Alain BIDON
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (18/10) Pour sa
carrière de courses
OLYMPE VILLAGE (2016) Locataire : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Bailleur : M. Patrice DELLA TORRE
(18/10) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (21/9)
LADY MINX GB (2017) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : ECURIE NERON, CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, Mlle Julie GUILLAUME, SCEA DE LA VALLEE
DE L’ORNE (21/9)
TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : SUNDAY HORSES
CLUB S.L. Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (21/9)
CARAPARI (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associé : Mlle Aureline PERRIER (22/9)
DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M. Francois AUDOIN
Associé : Mme Etienne LEENDERS (22/9)
FOREVER COCO (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS
Associé : M. Gabriele PECCHI (22/9)
HAPPY NEW YEAR (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associé : Mlle Aureline PERRIER (22/9)
LAOCOON (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associés : M. Laurent D’AGNESE, Mlle Aureline PERRIER (22/9)
MISS BASSETT (2017) Dirigeant : M. Guillaume de TASTES
Associé : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (22/9)
PILGRIM (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associés
: M. Jean-Luc PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER (22/9)
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RI (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN Associé : M.
Francois-Marie COTTIN (22/9)
RUE DES ETOILES (2015) Dirigeant : M. Philippe
MOUSSION Associés : M. Marc NICOLAU, Mlle Aureline
PERRIER (22/9)
STYLE DE RIVER (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc
PELLETAN Associé : Mlle Aureline PERRIER (22/9)
TARAUACA (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associé : Mlle Aureline PERRIER (22/9)
BLACK CAFE (2010) Dirigeant : M. Michel AGELOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (23/9)
DAHLIA BERE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
BOISGONTIER Associé : M. Julien PHELIPPON (23/9)
DELICE SUPREME (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL
Associé : M. Julien JOUIN (23/9)
ESTRAPADE (2013) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (23/9)
ETERNAL GLORY (2013) Dirigeant : Mlle Cecile GRYSON
Associé : M. Jean-Marie BEGUIGNE (23/9)
FRENCH KISS DU PECOS (2012) Dirigeant : ECURIE
SAGARA Associés : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE
PATRICK JOUBERT (23/9)
GOODY (2016) Dirigeant : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES Associé : A. BOISBRUNET (S) (23/9)
INSOLENT (2013) Dirigeant : Mme Christine MARCHAND
Associé : M. Julien CAULLERY (23/9)
JORDALEX (2012) Dirigeant : M. Olivier MONNIER
Associés : Mme Alexandra MONNIER, J. MARION (S) (23/9)
LORD CRANACH GER (2016) Dirigeant : M. Kamel
BOUDRA Associés : M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET,
M. Pascal NOUE, Mme Celine SIRVEN-GUALDE (23/9)
SNOW SON (2013) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : J.
BOISNARD (S), Mme Carole CHER (23/9)
SUPERCOPA SPA (2014) Dirigeant : M. Hedi LAHMICI
Associé : Mme Josiane ROVISSE (23/9)
THE BOXER (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associé : M. Laurent DASSAULT (23/9)
TIOMAN (2014) Dirigeant : M. Michael Peter REICHSTEIN
Associé : Mme Nicole RENK (23/9)
TORPEZ IRE (2013) Dirigeant : M. Georges DOLEUZE
Associé : M. Guy NABET (23/9)
ZEMINDARI (2012) Dirigeant : Mme Biden ASHBROOKE
Associé : Mme Henri DEVIN (23/9)
ZILLIMOON (2017) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : ELMINA SAS (23/9)
DIFFERENT VIEWS USA (2014) Dirigeant : M.
Francois-Xavier BELVISI Associé : Mlle Benedicte BELVISI
(24/9)
IDLE WHEEL (2012) Dirigeant : Mlle Benedicte BELVISI
Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (24/9)
STAR OF PARIS IRE (2013) Dirigeant : Mlle Benedicte
BELVISI Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (24/9)
TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Patrick JEGU, M. Xavier JEGU, M.
Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, Mme Raymonde PLISSON,
Mme Nathalie VIOT (24/9)
CASTRILLE (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. David LUMET, L. VIEL (S) (25/9)
CHALUTIER (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois
SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. David LUMET (25/9)
DONASLAND (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associé : E&G . LEENDERS (S) (25/9)
EASY DU LEMO (2014) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : A. LE CLERC (S) (25/9)
ELUCIDEE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
E&G . LEENDERS (S) (25/9)
FAKIR DES BORDES (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : Sc ECURIE COUDERC (25/9)
FLORESLAND (2015) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : M. Jules CYPRES, M. David LUMET (25/9)

GLORY MAKER (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : F. VERMEULEN (S) (25/9)
LONELY AN CO (2013) Dirigeant : M. Jerome ZULIANI
Associé : Mme Marine ESTRADE (25/9)
MY KAP (2015) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé : M.
Jules CYPRES (25/9)
REFLET DORE (2016) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Cedric ROSSI (25/9)
TICKLISH (2016) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD Associé :
M. Jean-Philippe ZAOUI (25/9)
VIDA PURA (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING
Associé : Scea HARAS DE SAINT PAIR (25/9)
CHINICRAS (2012) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associé :
M. Julien MERIENNE (26/9)
COUDREE (2013) Dirigeant : M. Andre MARTIN Associés :
M. Pascal JOURNIAC, Mlle Marie-France SUBERVILLE
(26/9)
FOUR GENERATIONS (2016) Dirigeant : Mme Clemence
VANDEL Associé : M. Elias BOU CHALHOUB (26/9)
HEMIARTON (2015) Dirigeant : HARAS BONNE CHANCE
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (26/9)
LOVE LINK (2016) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associés : L. VIEL (S), Mme Nathalie VIEL (26/9)
MUCHO MACHO (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Simone BROGI, Mme Laetitia
LOUIS, F. VERMEULEN (S) (26/9)
RIVIERE D’ETAT (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Michael AUBRY (26/9)
SAYO GB (2014) Dirigeant : Mme Michel ROVEL Associés
: Mme Francoise CHATAIN, M. Guillaume THOMESSE
(26/9)
TO AGHORIMOU (2016) Dirigeant : Mme Clemence
VANDEL Associé : M. Elias BOU CHALHOUB (26/9)
VALE QUAINTHE IRE (2016) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associé : P&F . MONFORT (S) (26/9)
BAHAMIAN LADY (2014) Dirigeant : M. Richard Sam
HOSKINS Associé : M. Robert BRARD (27/9)
CONICSTRIP (2016) Dirigeant : LH Associé : M. Jacques
PIASCO (27/9)
ET VAS Y (2016) Dirigeant : LH Associé : M. Jacques
PIASCO (27/9)
FANNYBIS (2016) Dirigeant : M. Maurice PONT Associé :
M. Thomas FOURCY (27/9)
MAGIC MOONLIGHT (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX
DE CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (27/9)
ROSES OF LIGHT (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT
JULIEN Associé : Mme Regula VANNOD (27/9)
SHAMAR LOVE IRE (2010) Dirigeant : M. Eric HARIVEL
Associé : M. Alain KLODAWSKI (27/9)
TALK OF ANGELS (2016) Dirigeant : HARAS DE SAINT
JULIEN Associé : Mme Regula VANNOD (27/9)
VAROKI (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND
Associés : M. Libero MAZZONE, M. Yves FREMIOT, M.
David MORISSON, M. Olivier TRIGODET (27/9)
VIZIR D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (27/9)
MOZART DE L’AUBE (2016) Dirigeant : M. Serge
FOUCHER Associé : Mme Lydia PERE (28/9)
HAPPYLY (2015) Dirigeant : HUE & LAMOTTE D’ARGY (S)
Associé : EARL DE CORDELLES (29/9)
IL VINCITORE (2017) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : LH (29/9)
LE PARRAIN (2015) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : LH (29/9)
PAISIBLE IRE (2016) Dirigeant : M. Libero MAZZONE
Associés : M. Frederic DEVISY, M. Julien MASANET, M.
Christophe PAUTIER (29/9)
PAULEDANCE (2016) Dirigeant : M. Jacques PIASCO
Associé : LH (29/9)
PETIT PRINCES (2016) Dirigeant : M. Daniel LACAVE
Associé : Mme Xaviere CAUHAPE (29/9)
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SAN HUBERTO IRE (2016) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associés : M. Maurice LAGASSE, M. Nicolas de
CHAMBURE, M. Fabrice CHAPPET, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L, M. Hubert GUY (29/9)
SHAWNEES (2015) Dirigeant : HUE & LAMOTTE D’ARGY
(S) Associé : EARL DE CORDELLES (29/9)
DE SAINT GOUSTAN (2014) Dirigeant : M. Albino BASSI
Associé : M. Dominique BRESSOU (30/9)
EMPTY PAGES IRE (2014) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associé : Mme Ariane GRAVEREAUX (30/9)
GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre
DAIREAUX (30/9)
HELTER SKELTER (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : JC. ROUGET (S) (30/9)
IKEN SONG (2014) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (30/9)
NOVA STAR IRE (2014) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CADRAN Associés : Mme Martina STADELMANN, M.
Adrian VON GUNTEN (30/9)
PINNACLE (2017) Dirigeant : M. Mathieu BOISNARD
Associé : J. BOISNARD (S) (30/9)
SALAR ISLAND ITY (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : M. Francesco LOI (30/9)
SHAMGIRL (2016) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (30/9)
SILJAN’S SAGA (2010) Dirigeant : M. Eric PALLUAT DE
BESSET Associé : Mme Lovisa-Ulrika DELAUNAY (30/9)
SPEED ROCK (2012) Dirigeant : M. Charles TIBI Associés :
M. Georges BENMUSSA, M. Philippe COTTIN (30/9)
STEEPLE D’OR (2006) Dirigeant : Vcte Jean d’ INDY
Associés : M. Gilles CHAIGNON, Mme Valerie d’ INDY (30/9)
SURSPENDERS (2011) Dirigeant : M. Loic PAILLARD
Associé : M. Thierry POCHE (30/9)
TARAPOUR (2016) Dirigeant : M. Michel PERRET
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Richard CHOTARD
(30/9)
ABUNDANCIA (2017) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S)
Associé : Suc. de MORATALLA (1/10)
DANDY PLACE IRE (2014) Dirigeant : M. Bernard
BEAUNEZ Associé : ECURIE PIGONI M&M (1/10)
FILLE DE LA NUIT (2015) Dirigeant : M. Sebastien BERGER
Associés : B. LEFEVRE (S), M. Guy BERGER (1/10)
FILLE DU PERE NOEL (2015) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associés : M. Armand LEFEUVRE, Mme
Dominique BERCHON (1/10)
FLEURON D’ARTHEL (2015) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : M. Patrick JOUBERT, Comte
Guillaume de BRONDEAU (1/10)
GALANTISSIM (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDIE
PUR SANG Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F.
VERMEULEN (S) (1/10)
GRAND LORD (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associés : M. Loic WETZEL, Mlle Harriet
JONES, M. Gil RICHARD, M. Hugo MERIENNE (1/10)
GRANDE SOEUR (2016) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : D. COTTIN (S) (1/10)
GREAT PAUL (2013) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : M. Malick DROUECHE (1/10)
MAIDSTONE (2010) Dirigeant : SCEA HARAS DE PEYRE
Associé : Y. FOUIN (S) (1/10)
MONSIEUR DE PAIL (2014) Dirigeant : M. Bernard
BEAUNEZ Associé : ECURIE PIGONI M&M (1/10)
WING POWER IRE (2017) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associés : M. Jean-Marie CALLIER, Mlle
Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO (1/10)
DEVAS SPIRIT (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT
JULIEN Associé : Mlle Josephine SOUDAN (2/10)
ELDANZA (2016) Dirigeant : Mme Sylvie COLLIN Associé :
M. Marc BORIES (2/10)
HAPPY STAR (2017) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (2/10)

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (S)
Associé : C. BOUTIN (S) (2/10)
TERRE DE FRANCE (2017) Dirigeant : LH Associé : M.
Alexandre GIANNOTTI (2/10)
ALFA MANIFESTO (2014) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associé : Y. FERTILLET (S) (3/10)
ANAHORA’S FLOWER (2017) Dirigeant : M. Johannes VAN
DER WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (3/10)
SHAKILA GREEN (2012) Dirigeant : M. Johannes VAN DER
WEIDE Associé : JM. CAPITTE (S) (3/10)
SI SIBYLLINE (2015) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : M. Luc
JOSSE, E&G . LEENDERS (S) (3/10)
CARTIEM (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE DES CHARMES, FRANKLIN FINANCE S.A.
(4/10)
JOLIE (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : Mme
Janina BURGER (4/10)
NUNZIA (2017) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associés : M. Patrick FILIPPI, F.
VERMEULEN (S) (4/10)
PASSEFONTAINE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (4/10)
SALINAS GRANDE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (4/10)
TRES SOLID (2011) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN
Associé : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (4/10)
MONTBRAY (2016) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés :
M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Nicolas MILLIERE (5/10)
PARTING SHOT (2016) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS
Associé : M. Vincent PIEDNOEL (5/10)
GOLDKINA (2016) Dirigeant : CH. DUBOURG (S) Associé : M.
Nicolas MOISSON (6/10)
HAPPY BERE (2017) Dirigeant : HARAS DU GRAND
COURGEON Associé : SCEA CARANT (6/10)
ROYALIST (2016) Dirigeant : Mme Micheline LEURSON
Associés : Mme Christiane HEAD, Mme Alec HEAD (6/10)
SENTEUR DOREE (2015) Dirigeant : M. Barthelemy VIVES
Associé : M. Michel DELAUNAY (6/10)
SIMPLICITY (2016) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH (6/10)
STYLE PRESA (2015) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL Associé :
FRANKLIN FINANCE S.A. (6/10)
BLUE DESIRE (2012) Dirigeant : Mlle Karine BELLUTEAU
Associé : M. Christophe GUSTAVE (7/10)
BREAK FORT (2011) Dirigeant : M. Patrice GOULARD Associé
: M. Bernard LE ROUX (7/10)
CAPE GENTLEMAN IRE (2016) Dirigeant : ECURIE JML
RACING Associé : N. CLEMENT (S) (7/10)
COUNTESS ALLEGRO (2014) Dirigeant : M. Bernard
HUNAULT Associés : M. Thierry POCHE, M. Jean-Noel
BOUTEILLER (7/10)
ECHO DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY
Associé : M. Francois NICOLLE (7/10)
JEWARI OF SAINTS IRE (2017) Dirigeant : Mlle Floriane
ESPEJO Associés : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, Comte
Guillaume de SAINT-SEINE, ECURIE BOSSON, EQUOS
RACING INTERNATIONAL, M. Nicolas SALTIEL (7/10)
MAGIE IRE (2016) Dirigeant : Mlle Emilie THIEBAUT Associés :
M. GWH. SCHMITT, M. Mathieu LE FORESTIER (7/10)
MIRO GER (2015) Dirigeant : Mlle Deborah CUNNINGTON JR
Associés : Mme Elisabeth BELLIER, M. Franck CHARBIT, M.
Claude LE FORESTIER, M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT (7/10)
OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle
Emilie THIEBAUT (7/10)
PASSAGE RIMBAUT IRE (2013) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (7/10)
PASSIONATE BREEZE (2014) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (7/10)
POUDREUR (2014) Dirigeant : M. Charley ROSSI Associé : M.
Richard CHOTARD (7/10)
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PYRAMID FIRST (2015) Dirigeant : M. Ghislain KOB
Associé : M. Benjamin LEGROS (7/10)
SOLLIANE IRE (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Mathieu LE FORESTIER, Mlle Emilie
THIEBAUT (7/10)
SUDFAA (2015) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE
Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (7/10)
TOI ET MOI ET VOUS (2014) Dirigeant : M. Etienne
RAQUIN Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/10)
VERA GLORIA GB (2015) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (7/10)
CLAYTON DU GRANIT (2012) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : J. MARION (S) (8/10)
IDOLES DES JEUNES (2016) Dirigeant : M. Khalifa
Mohammed AL ATTIYAH Associés : M. Fabrice CHAPPET,
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (8/10)
INSTRUIT GB (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL (8/10)
KASARCA (2012) Dirigeant : ECURIE PALOS DE MOGUER
Associé : M. Bruno PLAINFOSSE (8/10)
MAGIC ATTITUDE GB (2017) Dirigeant : HARAS DU
SAUBOUAS Associés : HARAS D’ETREHAM, MBF,
MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (8/10)
TOGETHER APART GB (2017) Dirigeant : M. Antoine
GILIBERT Associés : M. Hubert GUY, M. Fabrice CHAPPET,
M. Benoit CHALMEL (8/10)
DANZIG DE SAON (2017) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associé : M. Pierre LAMY (9/10)
GO TO FIRST (2013) Dirigeant : M. Andre COO Associé : T.
CASTANHEIRA (S) (9/10)
ONEDAYINYOURLIFE (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc
FERTON Associé : T. CASTANHEIRA (S) (9/10)
SAVE THE DATE (2015) Dirigeant : M. Jean-Luc FERTON
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (9/10)
SWEET NIGHT (2015) Dirigeant : M. Pascal LEGARS
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (9/10)
TOP SENSATION (2013) Dirigeant : T. CASTANHEIRA (S)
Associés : Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Pascal
RENAULT, M. Jacques URMAN (9/10)
VERBA STYLE (2017) Dirigeant : M. Mathieu
DAGUZAN-GARROS Associé : Mme Gilles FORIEN (9/10)
MAKTAVA (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN
Associé : M. David SMAGA (10/10)
NIMOCIS (2015) Dirigeant : F. VERMEULEN (S) Associé :
C. BOUTIN (S) (10/10)
STEEPLE DU RIB (2014) Dirigeant : ECURIE RIB Associé :
ECURIE DES DUNES (10/10)
BOIS CHEVALIER (2013) Dirigeant : M. Wilfried HUE
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (11/10)
CADOUNKA (2012) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (11/10)
DEMI SANG (2013) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associés : M. Marc GEDOUX, M. Francois NICOLLE (11/10)
DIVINE BAIE (2013) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : Y.
FERTILLET (S) (11/10)
EH JUDE (2014) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés :
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois NICOLLE, M.
Jacques CYPRES (11/10)
GAHERIS DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Bachir YAHYA
Associé : M. Remy NERBONNE (11/10)
KINGSPONE (2011) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S),
ELMINA SAS (11/10)
LADY MYRINA (2015) Dirigeant : M. Maurice HASSAN
Associés : Mme Heidie CADOT, M. Patrick BONNAN (11/10)
MADURAIL (2016) Dirigeant : M. Olivier LE QUERE
Associé : R. CHATEL (S) (11/10)
NEVERCHANGEPARTNER (2013) Dirigeant : M. Thierry
STORME Associé : M. Thierry LOHEST (11/10)
SYLANDOR (2014) Dirigeant : ECURIE BRINDOR
Associés : M. Hugues LOISEAU, M. Jean-Luc PELLETAN
(11/10)

WHITE ELUSIVE (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO
Associé : Mme Sibille ROSSI (11/10)
LEGGY LEGEND (2016) Dirigeant : M. Richard CHOTARD
Associé : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (12/10)
NO RISK TOGETHER (2015) Dirigeant : Mme Vanessa
COIRRE Associé : PEGASUS FARMS LTD (12/10)
BRANDON (2016) Dirigeant : M. Giulio SPOZIO Associé :
A&G . BOTTI (S) (13/10)
CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M. Jesus MEJIA
MARTIN Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Y.
DUREPAIRE (S) (13/10)
ESPOIR D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (13/10)
JIMMIE LEE (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR Associés :
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean BAUDRON (13/10)
AUCKLAND LESCRIBAA (2014) Dirigeant : ECURIE DES
PYRENEES Associés : H. LAGENESTE (S), M. Benoit
TERRAIN, Mme Louis LAFITTE, M. Benjamin CHAUVEL
(14/10)
CARROT CUPCAKE (2014) Dirigeant : M. Richard Mark
VENN Associé : M. David HENDERSON (14/10)
ELIOT NESS (2013) Dirigeant : M. Jean LEONI Associés :
M. Arnaud BOCHET, M. Philippe COTTIN, ECURIE DE
ROEBECK (14/10)
EVERY BERE (2014) Dirigeant : Mme Marie-Laure
GAUTIER Associés : M. Philippe PONSOT, Mme Sophie
POUGET, M. Claude P GAUTIER, M. Stephane DELARUE,
M. Frank OGET (14/10)
LANVOLER (2014) Dirigeant : M. Hugo BOUBEL Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (14/10)
MEISSEN (2011) Dirigeant : M. Bernard POSSON Associé :
M. Christophe PLISSON (14/10)
MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associés : ECURIE DES CHARMES, MARTIN S.
SCHWARTZ RACING (14/10)
PERLY FLIGHT (2013) Dirigeant : M. Georges FILLEUL
Associé : M. Robert FILLEUL (14/10)
ROYALIST (2016) Dirigeant : Mme Micheline LEURSON
Associés : Mme Christiane HEAD, Mme Alec HEAD (14/10)
SPIRIT OF DANCE IRE (2016) Dirigeant : Mlle Sylvie
PAOLETTI Associé : M. Patrick FILIPPI (14/10)
CAP CANAILLE (2016) Dirigeant : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Associé : M. Emile EYVASO (15/10)
COREMY (2015) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associé : M. Patrick DREUX (15/10)
DEUX DE CROIXNOIRE (2010) Dirigeant : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET Associé : M. Olivier REGLEY
(15/10)
JAMES DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU
BERLAIS Associé : M. Joseph HAYOZ (15/10)
LOOKING SMART (2016) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associé : M. Patrick DREUX (15/10)
MARYLIN (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M.
Nicolas SALTIEL (15/10)
OLYMPE VILLAGE (2016) Dirigeant : M. Patrice DELLA
TORRE Associés : M. Olivier REGLEY, M. Jacky MESNIL
(15/10)
VERY DEAL (2014) Dirigeant : Mme Catherine LARRIEU
Associés : Mme Christine MARCHAND, M. Dominique
MARCHAND, M. Hubert HARIVEL (15/10)
AHORITA (2015) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (16/10)
BONARDA (2016) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN
Associé : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (16/10)
DANAROSA IRE (2014) Dirigeant : M. Herve LACOMBE
Associé : M. Benjamin DENIZET (16/10)
LAND OF MIND GB (2015) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : M. Gerard DECOCQ, M. Alban de
MIEULLE, M. Ahmed MOUKNASS (16/10)
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NAJM GB (2017) Dirigeant : M. Gerard L. FERRON
Associés : M. Richard Sam HOSKINS, M. Nathaniel
BARNETT (16/10)
OKARINA DREAM (2016) Dirigeant : M. Charles BAREL
Associés : M. Gerard BELLOIR, Mlle Emilie THIEBAUT
(16/10)
STRATONICE (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis
VALERIEN-PERRIN Associés : M. Jean-Claude RAVIER,
SAS RACING D, M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M.
Thierry de LA HERONNIERE (16/10)
INTIMISSIMI (2011) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : Y.
FERTILLET (S) (17/10)
NORTH END (2013) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (17/10)
SINGULIER (2015) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. Mikel DELZANGLES (17/10)
SOUND OF VICTORY IRE (2016) Dirigeant : M. Joel
PHELIPPON Associés : HN BLOODSTOCK S.A.R.L., M.
Julien PHELIPPON (17/10)
VAL DE LA GESSE (2014) Dirigeant : Mme Florence
LEON-DUFOUR Associé : CH. GOURDAIN (S) (17/10)
ZOCK (2014) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : Mme
Janina BURGER (17/10)
BUFERA ITY (2013) Dirigeant : M. Piergiuseppe GALLO
Associé : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C (18/10)
DEVAS SPIRIT (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT
JULIEN Associé : Mlle Josephine SOUDAN (18/10)
LA SABLONNIERE (2016) Dirigeant : M. Giampiero
RUSCELLI Associé : M. Davide SATALIA (18/10)
MANITOYA AA (2014) Dirigeant : M. Bruno THIERRY
Associé : HARAS DU BOSQUET (18/10)
MISSY CAN (2017) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : M. Georges DUCA (18/10)
MOUDIR (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (18/10)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
AMIE LADY DE VAUT (2010) Locataire : M. Martial GRAIN
Bailleurs : Mlle Laure PICARD, M. Pierre REDIGER (21/9)
ELITE D’AINAY (2014) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, Mlle Aureline PERRIER Bailleur : ECURIE
CENTRALE (22/9)
HEMIARTON (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN,
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : HARAS BONNE CHANCE
(22/9)
SAGA BEE (2017) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN,
Mlle Aureline PERRIER Bailleur : BOUTIN (S) (22/9)
ASTI DU DOMAINE (2010) Locataires : M. Bernard
PRUNAULT, M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : M. Didier
GALLET (23/9)
CES ATOI (2012) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs :
M. David POCHE, M. Stephane LOUVARD, M. Thierry
PROD’HOMME (23/9)
CROSS DU CHATELET (2012) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (23/9)
ECLAIR DE L’EST (2014) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (23/9)
FANE DE LAGRANGE (2015) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (23/9)
GIPSY RAIN (2012) Locataires : Mme Claudine GEFFRAY,
M. Charles LECRIVAIN Bailleur : M. Olivier TRICOT (23/9)
KEEP THE DREAM GB (2010) Locataire : Mme Veronique
DEISS Bailleurs : M. Alain CHERIFI, M. Laurent GRUSON
(23/9)
KOTKILLA (2016) Locataire : M. Joel JENNET Bailleur : M.
Arsene SCHOTT (23/9)
OSKARIA (2013) Locataire : M. Jonathan WARD Bailleur :
MULUNGU BLOODSTOCK (23/9)

TEQUILA SUN (2013) Locataires : Mme Valerie LUTZ, M.
Philippe MATRAN, M. Alain DARROUX Bailleur : M. Philippe
LUTZ (23/9)
VRAI LUTTEUR (2009) Locataire : M. Jean CHAPDELAINE
Bailleur : ECURIE BRED TO WIN SC (23/9)
WHIP MY HEART IRE (2009) Locataires : M. Franck FORESI,
M. Henri SCHNEIDER Bailleur : M. Franck FORESI (23/9)
BROMLEY CROSS IRE (2013) Locataire : Mlle Emilie VARIN
Bailleur : ECURIE MICHEL DOINEAU (24/9)
GETTYSBURG (2016) Locataires : M. Yvon ALCAN, F.
HAYERES (S), M. Matthieu ALCAN Bailleur : M. Yvon ALCAN
(24/9)
NORWEGIAN LORD (2015) Locataires : Mlle Isabelle ESSIG,
M. Franck FORESI Bailleurs : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M.
Patrick TUAL (24/9)
PRECIEUSE D’AINAY (2015) Locataires : M. Bernard
ROCHETTE, M. Noam CHEVALIER, M. Matthieu NADOT
Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (24/9)
BLOKAR (2013) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur :
BAUDRON (S) (25/9)
CALOMEL DE KERZA (2012) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : EARL DE KERZA (25/9)
CLEVER CITY (2012) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs :
Mme Jacky CHAPDELAINE, Mlle Lydia LETELLIER (25/9)
DONNANT DONNANT (2013) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Thierry ADENOT (25/9)
EMBLEMATIX (2014) Locataire : M. Denis LEFRANT Bailleur :
M. Gilles CHAIGNON (25/9)
FASHON ROQUE (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleurs : Mme Robert MONGIN, Mlle Stephanie PRETET (25/9)
FIRMA BAIE (2015) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleurs :
M. Andre-Jean BELLOIR, Mlle Stephanie PRETET (25/9)
HANAE POMPADOUR AA (2015) Locataire : M. Patrick
SAINT-MARTIN Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR
(25/9)
HELLO DU LEMO (2013) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur :
M. Maurice LE FLOCH (25/9)
KAPMONE JELOIS (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs :
M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (25/9)
LUCASIDE SPA (2016) Locataires : M. Vincent DUROT, Mme
Anne-Laure GUILDOUX Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING,
M. Ahmed MOUKNASS (25/9)
MATADOR (2006) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleurs : M. Frederic DECOSTER, Mme Catherine LEONI
(25/9)
COQUINE MOME (2012) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M.
Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE
(26/9)
FOR PLEASURE (2014) Locataires : Mlle Aurelie LEBON, M.
Stephane PFLUGER Bailleur : Mlle Aurelie LEBON (26/9)
IPAZIA GB (2014) Locataire : L. BAUDRON (S) Bailleur : M.
Nicolas BAUDRON (26/9)
KHO LAK AA (2016) Locataire : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI
& C Bailleur : M. Max GRARD (26/9)
STELLARMOR (2013) Locataires : M. Jean-Marie LE ROUX, M.
Bernard LE ROUX Bailleurs : HARAS DU MONDANT, M.
Jean-Marie LE ROUX (26/9)
SWAG MANGADOUR AA (2013) Locataires : M. Christophe
PAUTIER, M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD
Bailleurs : M. Alain GAROT, Mme Francoise LAPLAUD (26/9)
THIAMINE TRESOR AA (2013) Locataires : M. Patrick
PAUTIER, M. Christophe PAUTIER Bailleur : M. Christophe
PAUTIER (26/9)
EMBLEME DU PARADIS AA (2014) Locataires : M. Lionel
LARRIGADE, M. Gerald BOISSINOT Bailleur : M. Bruno
VINCENT (27/9)
FRIPON DU PARADIS AA (2015) Locataires : M. Lionel
LARRIGADE, M. Gerald BOISSINOT Bailleur : M. Bruno
VINCENT (27/9)
NICKNAME TO FIRE (2011) Locataire : O. SAUVAGET (S)
Bailleur : M. Dominique THOMINE (27/9)
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SAINT PETERSBURG (2016) Locataire : M. Jean-Philippe
SAUVAGE Bailleur : M. Michel OHANESSIAN (27/9)
ANOTHER BEAT GER (2011) Locataire : Mme Magali
VETAULT Bailleur : M. Pierre GALISSON (28/9)
DALWINIE (2013) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, M.
Jean-Yves GUILBERT Bailleur : M. Jean-Yves GUILBERT
(28/9)
VIA PELLEGRINA (2016) Locataire : M. Eric BERNHARDT
Bailleurs : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Bertrand
MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE
(28/9)
ALHORIZON (2014) Locataire : Mme Catherine LEONI
Bailleurs : M. Frederic DECOSTER, Mme Catherine LEONI
(29/9)
ESTERLIN (2014) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
M. Louis MUSTIERE (29/9)
FAMOUS CHOP (2014) Locataires : Mlle Isabelle ESSIG,
M. Franck FORESI Bailleur : Mlle Isabelle ESSIG (29/9)
FIFTY DAYS FIRE (2016) Locataire : Mme Stephanie
SANCHEZ LEPAYSAN Bailleur : ECURIE WILLY SEBAG
(29/9)
KENTISH WALTZ IRE (2015) Locataire : M. Ian RAYBOULD
Bailleur : M. Eric LAMBERT (29/9)
POUPEE DU LOUP (2015) Locataire : M. Libero MAZZONE
Bailleur : M. Jean-Marc SAPHORES (29/9)
TZAR ROYAL (2016) Locataires : Mme Caroline
NAMUROY, Y. FOUIN (S), M. Yvonnick BOTHAMY, M.
Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme
Caroline NAMUROY, M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul
BOTHAMY (29/9)
BEAU ET ROYAL (2011) Locataire : M. ROLLAND (S)
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (30/9)
CANITIE (2012) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur :
Mme Liliane DENUAULT (30/9)
EDEN CONTI (2014) Locataires : PAU RACING CLUB II, H.
LAGENESTE (S), Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur :
ECURIE PATRICK JOUBERT (30/9)
EKAYALI (2014) Locataires : M. Erwan RIOU, SCEA DES
COLLINES Bailleur : M. Moise BRICAULT (30/9)
ENCORE (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (30/9)
ENKI BABY (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/9)
EV’LADENUO (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (30/9)
GIACOMO SPORT (2016) Locataire : ECURIE DE LA BAIE
Bailleur : ECURIE SPORT (30/9)
NAMALI (2011) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleur : Mme Tiphaine GUESNET (30/9)
PRINCESKA DE L’ARC (2012) Locataire : M. Guillaume
MOUSNIER Bailleur : Mme Tiphaine GUESNET (30/9)
SUFYAAN (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : Mme Isabelle JUPIN (30/9)
TILL DE LA THINTE (2007) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleur : M. Claude FAVIER (30/9)
TOPAZE D’AUTEUIL (2007) Locataire : Mme Barbara
MENUET Bailleur : M. Samuel COUVREUR (30/9)
ANABAA FYX (2010) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : M. Xavier-Louis LE STANG, Mlle Adeline
CROLAIS (1/10)
CASH GAME (2012) Locataire : M. Anthony SUBILEAU
Bailleur : M. Yves LE LOUARGANT (1/10)
DESESPERADOS (2013) Locataire : HARAS DE
SAINT-VOIR Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, HARAS DE
SAINT-VOIR (1/10)
GUEPE DE TANUES AA (2016) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE
(1/10)
PASSING LORE (2011) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs :
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES
(1/10)

WAREGA (2015) Locataires : M. Julien CAULLERY, M.
Jean-Louis SEGAINS Bailleur : ECURIE TLV (1/10)
ZIA PETIT PRINCE (2010) Locataire : M. Guillaume
HEURTAULT Bailleurs : Mme Ewa DZIEDUSZYCKA, Mme
Veronique ZENONI (1/10)
GLAPO (2016) Locataires : Y. FOUIN (S), M. Guy BIDORINI
Bailleurs : M. Guy BIDORINI, M. Yannick FOUIN (2/10)
HEMIARTON (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Jean-Luc PELLETAN (2/10)
PESSAC (2015) Locataires : M. Francesco GIORDANO,
Mme Floriana de VITO, M. Romuald THEPAUT Bailleur : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (2/10)
WE LOVE (2016) Locataire : M. Fabrice LAURA Bailleur :
M. Guillaume ACKER (2/10)
ESPIEGLE DE SIVOLA (2014) Locataires : M. Vincent LE
ROY, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD
(3/10)
FLINTLAND (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur :
M. Philippe PELTIER (3/10)
GREEN CITY (2017) Locataire : M. Marc BORIES Bailleur
: M. Michael DEMARE (3/10)
HALLSSIO GB (2008) Locataires : M. Patrice LENOGUE,
Mme Evelyne GALLET Bailleur : M. Hubert DE WAELE (3/10)
LADY VENTURA (2009) Locataire : JP. BERNHARDT (S)
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (3/10)
SUNDAY WINNER (2014) Locataire : M. Marc BORIES
Bailleur : M. Michael DEMARE (3/10)
VEROCHA ROSETGRI (2014) Locataire : M. Marc
NICOLAU Bailleur : M. Yann CREFF (3/10)
DREAM DE MANON AA (2013) Locataires : C. CHENU (S),
Suc. Gerard CHENU Bailleur : Earl LA LICORNE (4/10)
MEMPHIS BELL (2017) Locataire : M. Mikel DELZANGLES
Bailleur : M. Guillaume LEFEBVRE (4/10)
DENSOVENT (2013) Locataires : Mme Annick
CHEVALIER, M. Adrien LACOMBE Bailleur : Mme Annick
CHEVALIER (5/10)
ELOREL (2014) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M.
Christian GALISSON, M. Frank-Fernand LEBLANC, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleurs : M. Gilles GOMBERT, Mlle
Aurelie GOMBERT, Mlle Eloise GOMBERT (5/10)
AIMER HIER (2008) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M.
Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : Mlle Adeline CROLAIS,
M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-Louis LE STANG (6/10)
BLEKOVA (2016) Locataire : M. Thierry ASSET-LETORT
Bailleurs : M. Xavier BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL
(6/10)
GRACE DE BERSAC AA (2016) Locataire : M. Jean-Marie
BURESI Bailleur : M. Didier AUBARD (6/10)
LAVARDIN (2016) Locataire : M. Armand LEFEUVRE
Bailleurs : Mme Elise DROUET, M. David SALMON (6/10)
LIKE A STAR (2015) Locataire : M. Armand LEFEUVRE
Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU
(6/10)
OULMES DREAM (2015) Locataire : Mme Elisabeth
SIAVY-JULIEN Bailleur : M. David KNAFO (6/10)
SOUL YANA (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (6/10)
ALLEGRO TEMPO (2010) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Loic JAMET (7/10)
CARAMBOLE GER (2016) Locataires : Mlle Emilie
THIEBAUT, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M. Charles
BAREL (7/10)
DEVON FINESTRA GB (2014) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : M. Loic JAMET (7/10)
FROSINE (2015) Locataires : ECURIE UN CRIN D’OR, M.
Jean-Marie BASTIN, M. Mathieu LE FORESTIER Bailleur :
ECURIE UN CRIN D’OR (7/10)
HAPPY BUSINESS (2015) Locataire : M. ROLLAND (S)
Bailleurs : ROLLAND (S), M. Maxime SMADJA, Mlle Marjorie
SMADJA (7/10)
KHAHYALISTA (2010) Locataire : M. Daniel HAURY
Bailleur : M. Didier STOLTZ (7/10)
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OCEAN QUEEN (2016) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : Mme Sylvie BERTIN (7/10)
SISTER BREAK (2015) Locataires : M. Patrice GOULARD,
M. Bernard LE ROUX Bailleurs : M. Patrice GOULARD,
HARAS DU MONDANT (7/10)
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON,
Mme Beatrice PRESSE, M. Mathieu LE FORESTIER
Bailleurs : Mme Beatrice PRESSE, THOUSAND DREAMS
(7/10)
YELLOW MELLOW (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : PACAULT (S) (7/10)
CANDY QUEEN (2015) Locataire : ECURIE DU LEVANT
SARL Bailleurs : Mlle Benedicte CHEREL, M. Francois
CHEREL (8/10)
GAZELLE GEMMOISE (2015) Locataire : M. Pierre-Olivier
ROBERT Bailleur : M. Robert-Romain FOUCAULT (8/10)
GROUPMIX (2016) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Samuel COUVREUR (8/10)
LINDA’S LIGHT (2016) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : Scea ECURIE BADER (8/10)
STYLE MAJOR (2017) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : M. Frederic LAVOINNE (8/10)
YOUMSOVAIN (2014) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M.
Jean BAYON Bailleur : M. Jean BAYON (8/10)
LA GLORIEUSE (2015) Locataires : M. Andre COO, T.
CASTANHEIRA (S) Bailleurs : M. Adrien COTET, M.
Sebastien LAMY (9/10)
LUISOUL (2015) Locataires : M. David DAHAN, T.
CASTANHEIRA (S) Bailleur : M. Simone ESPOSITO (9/10)
SALDIER (2014) Locataires : M. Stephan HOFFMEISTER,
T. CASTANHEIRA (S) Bailleur : AZ. AGR. LE GINESTRE SS
(9/10)
SCAR (2016) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER Bailleur :
Mme Florence BASOFSKI (9/10)
CATEAIME DE MARBEN (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (10/10)
CHANTILLO (2014) Locataires : M. Rachid FAHMANE, J.
ORTET (S) Bailleurs : M. Gerard-Elie SABATHIER, M.
Jacques ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER (10/10)
DEXTERITE (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs :
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier
TRINQUET (10/10)
DIAMOND VEGA (2013) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
HARAS DE LA VEGA (10/10)
DUBAI DREAM GER (2010) Locataires : M. Rachid
FAHMANE, J. ORTET (S) Bailleur : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT (10/10)
EGLANTINAS (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Serge
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN
HAAREN (10/10)
ETOILE DES AS (2012) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
M. Edgar VAN HAAREN (10/10)
GALA DE BUSSET (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN,
B. LEFEVRE (S) Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, LEFEVRE
(S) (10/10)
GOMERALAND (2016) Locataires : M. Thierry CYPRES, M.
Jacques DETRE, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry
CYPRES (10/10)
GUADELOUPE (2016) Locataires : M. Thierry CYPRES,
Mme Alexandra ROSA Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/10)
HONGBAO (2016) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleurs : Mlle Margaux CHAPPET, M. Jeff PLANARD
(10/10)
JEANNOT L’AS (2015) Locataires : M. Rachid FAHMANE,
J. ORTET (S) Bailleurs : M. Edgar VAN HAAREN, M. Hugues
VAN HAAREN (10/10)
KERIZUR (2015) Locataires : J. ORTET (S), M. Serge
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Jerome
GUICHARD (10/10)
KONIG GOLD (2015) Locataire : M. Mikael MESCAM
Bailleur : M. Herve PAIMBLANC (10/10)

MISS COCO (2015) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES &
FILS, M. Francois NICOLLE, M. Thierry CYPRES Bailleurs : M.
Francois NICOLLE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M.
Thierry CYPRES (10/10)
MISS VEGA (2013) Locataires : M. Rachid FAHMANE, J.
ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (10/10)
PARIS SEYCHELLES (2014) Locataire : M. Emile-Lucien
DESVAUX Bailleurs : M. Paul de CHEVIGNY, M. Gerard DUFIT,
M. Roger-Yves SIMON, Mlle Valerie SIMON (10/10)
SMILING GER (2014) Locataire : M. Mikael MESCAM Bailleur :
SCUDERIA SANT’AMBROEUS S.R.L. (10/10)
SWAG (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Serge CAZAUX, M.
Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DES ROCS (10/10)
WINKLAS (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Stephane
PFLUGER Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (10/10)
C’ROYAL (2012) Locataire : M. Patrice LE BASTARD Bailleur :
M. Peter HETHERINGTON (11/10)
DANSALA RECONCE (2013) Locataires : ECURIE BARNUM III
SARL, M. Christophe DOUDEAU, M. Laurent MONTARON
Bailleur : M. Didier BERLAND (11/10)
JERRICAN D’ESSENCE (2015) Locataires : AS&D. ALLARD
(S), PALMYR RACING, Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie
PONTA-MAILLARD Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT,
PALMYR RACING, Mlle Charlotte MAILLARD, Mme Marie
PONTA-MAILLARD (11/10)
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL &
BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : Mlle Emilie ALLARD,
BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (11/10)
MA PALME D’OR (2013) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Louis LAFITTE (11/10)
MORTIERDOR (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Patrick BEUDARD (11/10)
FLECHE DE LA LONDE (2015) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Jean-Luc
CHOUTEAU (12/10)
ALLEZ ROLAND (2009) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleur :
M. Olivier TRIBOIRE (13/10)
OCTOPUS GARDEN (2015) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleurs : M. Jean-Victor CHAIGNON, Mlle Francoise MINGAT
(13/10)
VICTOR DU CHATENET (2009) Locataire : M. Jean-Louis
FLOIRAC Bailleur : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (13/10)
ARCTURUS (2013) Locataires : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Christophe
OEHLER (14/10)
CALEDO ROCHELAIS (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (14/10)
CALL GREGORIUM (2016) Locataires : Mme Celine
FALCINELLI, Y. FOUIN (S) Bailleurs : Mme Celine FALCINELLI,
M. Yannick FOUIN (14/10)
COLLINE DU CHAMBON (2014) Locataire : M. Gilles LUSSON
Bailleurs : M. Jacques-Hubert MEILLERAND, M. Vincent
MEILLERAND (14/10)
DESIREE DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien GOEFFIC (14/10)
EL TISTAIR WELLS (2014) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : M. Daniel MAZIERES (14/10)
HIGH CHARM (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (14/10)
IKALANA (2010) Locataire : M. Ange TRAMONI Bailleur : M.
Remi SABATIER (14/10)
KORIGAN DU GUERN (2018) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien GOEFFIC (14/10)
LORDCITY (2016) Locataire : M. Stephane GOUVAZE Bailleur
: Mme Sandrine CLOUET-RINCE (14/10)
SAXO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien GOEFFIC (14/10)
SOPRANO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC
Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien GOEFFIC (14/10)
TRAVELLING BOY (2017) Locataires : M. Vincent HOUDIN, M.
Alexandre DESBOIS, M. Aurelien HOUDIN, M. Julien JOUIN
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/10)
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VANCOUVER DU GUERN (2016) Locataire : M. Gilbert
GOEFFIC Bailleurs : M. Gilbert GOEFFIC, M. Sebastien
GOEFFIC (14/10)
WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M. Julien JOUIN
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (14/10)
CHARES GER (2017) Locataire : ECURIE WALDECK
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (15/10)
DIAFOUR (2010) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur :
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (15/10)
DISTANT LOVER (2015) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : PEGASUS FARMS LTD (15/10)
FICHA LIMPIA (2016) Locataires : ECURIES SERGE
STEMPNIAK, JM. CAPITTE (S) Bailleurs : Suc. de
MORATALLA, CAPITTE (S), ECURIES SERGE STEMPNIAK
(15/10)
FLAPJACK (2013) Locataire : Mme Brigitte
RE-SCANDELLA Bailleur : M. Remo SORRENTINO (15/10)
L’ORPHELIN (2015) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (15/10)
STONE TORNADO GB (2016) Locataire : M. Marco BOZZI
Bailleur : M. Simone CRECCO (15/10)
THANIELLA (2017) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (15/10)
VADANOR (2009) Locataire : Mme Marie-Laure GAST
Bailleur : M. Joubrane OUECHEC (15/10)
AIMLESS LADY (2012) Locataires : Mme Josiane
MORELLI, M. Patrick FILIPPI Bailleur : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE (16/10)
CALYPSO DU PUYNOIR (2011) Locataire : M. Didier
AMBOS Bailleur : Mme Isabelle AURAMBAULT (16/10)
ELESTA D’ENGILBERT (2014) Locataire : M. Alexandre
HAMEL Bailleur : M. Philippe ACHARD (16/10)
GLAMANTINA (2016) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Philippe ACHARD (16/10)
NOIR ET ROSE (2009) Locataire : M. Alexandre HAMEL
Bailleur : M. Eric BIETOLA (16/10)
ANGIE ROYALE (2013) Locataires : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrile CALVO, M. Eric VOLTZ
Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Cyrile CALVO, Mme
Isabelle DUPLANTIER (17/10)
GO STAR (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : M. Rudy NERBONNE (17/10)
LE BRUJASSOU (2007) Locataires : M. Patrick
MARECHAL, M. Francois NICOLLE Bailleur : M.
Jean-Michel REILLIER (17/10)
MR BALLENTINE’S (2014) Locataires : M. Eric LABORDE,
HARAS DU BOSQUET, M. Bruno THIERRY Bailleur : M. Eric
LABORDE (17/10)
SKYLINA (2009) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur :
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (17/10)
RACE TO GLORY (2011) Locataire : M. Eric WISSER
Bailleur : ECURIE CENTRALE (18/10)
SILVANCO (2012) Locataire : Mlle Yvonne VOLLMER
Bailleur : Mme Anja WILDE (18/10)
SUMATRA (2013) Locataire : M. Eric WISSER Bailleur :
ECURIE CENTRALE (18/10)

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « THE 1997 PARTNERSHIP » C. mauve, m.
blanches, brassards mauves, t. violette. (Couleurs de Mme
Emma BERRY).
BARRAO (Fabrice) C. gros-vert, une étoile rose, t. gros-vert,
une étoile rose.
BARRE (David) C. grise, m. rayées gris et grenat, t. grenat.
BERRY (Mme Emma) C. mauve, m. blanches, brassards
mauves, t. violette.
CHAGNAUD (Thierry) C. rayée grenat et noir, t rayée grenat
et noir.
CHINCHILLA (Yves) C. chevronnée bleu-clair et gros-bleu,
t. écartelée bleu-clair et gros-bleu.

CLAVERIE (William) C. orange, coutures et m. blanches, t.
orange.
COURTOIS (Miguel) C. noire, m. noires, coutures blanches,
t. noire, étoiles blanches.
CROUZET (Mlle Céline) C. bleue, coutures et m. beiges, t.
bleue.
DEMAILLY (Jean-Pierre) C. bleu-clair, bretelles mauves, m.
gros-bleu, t. rayée bleu-clair et mauve.
DI STEFANO (Mme Caroline) C. gros-bleu, m. cerclées
bleu-clair et gros-bleu, t. gros-bleu.
FROMENTIN (Marc) C. rayée blanc et rouge, m. gros-bleu,
étoiles et t. blanches, étoiles rouges.
GRALL (Erwan) C. orange, un triangle noir, t. orange, un
losange noir.
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG C. marron, épaulettes
bleues, m. marron, coutures bleues, t. marron, un losange
bleu.
LADRITTA SRL C. blanche, m. orange, étoiles jaunes, t.
orange, une étoile jaune.
LE BESNERAIS (Mme Christine) C. cerclée blanc et
gros-bleu, m. gros-bleu, brassards et t. blancs.
LE METAYER (Louis) C. gros-vert, trois losanges, m. et t.
blancs.
LOUGHTOWN STUD LTD C. rayée blanc et bleu-clair, t.
jaune. (Reprise des couleurs de Mr Felipe HINOJOSA).
MARIO GENOVESE SRL C. rouge, une étoile et t. noires.
MELE (Mme Daniela) C. noire, une étoile et m. roses,
diabolos noirs, t. rose, une étoile noire.
MERAUD (Hubert) C. orange, m. blanches, diabolos
orange, t. blanche.
MOISSON (Nicolas) C. jaune, épaulettes gros-vert, t. rouge.
NEGMATULLAEV (Ali) C. vert-clair, m. blanches, étoiles
vert-clair, t. blanche.
NOEL (Mlle Eléonore) C. grenat, étoiles roses, m. grenat, t.
rose.
O’BRIEN (Conor) C. noire, pois rouges, m. et t. jaunes, une
étoile rouge.
PHILIPPE (Patrick) C. orange, bretelles et brassards verts, t.
orange (Reprise des couleurs de la Succession Michel
BODIGUEL).
POUPARD (Mlle Cécile) C. noire, un chevron bleu-clair, m.
chevronnées bleu-clair et noir, t. noire.
RABADANOV (Rabadangadzhi) C. verte, m. et t. blanches.
REVELEY BLOODSTOCK C. gros-bleu, trois losanges
roses, t. gros-bleu.
SAVARE (Mme Catherine) C. grenat, un chevron jaune, m.
grenat, coutures jaunes, t. grenat, une étoile jaune.
TINA RAU BLOODSTOCK C. orange, épaulettes bleu-clair,
m. orange, coutures bleu-clair, t. orange, une étoile
bleu-clair.
WEISS (Mme Catherine) C. orange, m. mauves, t. noire.
YATES (Mme Annaley) C. bleue, pois orange, m. et t.
orange, pois bleus.

SOCIETES
CONSTITUTION :
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG : GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : MME ELISE DROUET, PORTEUR
DE PARTS : MR DAVID SALMON.
LADRITTA SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
RICCARDO SANTOLIQUIDO.
LOUGHTOWN STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR FELIPE HINOJOSA.
MARIO GENOVESE SRL : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR MARIO GENOVESE, PORTEUR DE PARTS :
MME FRANCESCA CANNONE.
REVELEY BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME ALEXIA REVELEY, PORTEUR DE PARTS :
MR KEITH REVELEY.
TINA RAU BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME TINA RAU.

XIX XIX
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CAVALIERES
BENILLOUCHE Ornella
GOURDON Alexandra
HEAD Victoria
de LAGENESTE Justine
SALLEY Mathilde

GENTLEMEN-RIDERS
BARBE Henri
JOURNIAC Thibault

ENTRAINEURS PUBLICS
GRALL Erwan
MELE Daniela

PERMIS D’ENTRAINER
CROUZET Céline

Renouvellement :

BOULANT Olivier
LE COIDIC Fabien

ELEVEURS-BAILLEURS
H.B.I. BLOODSTOCK OU
HUAUME Marie-Claude
PIRAUD Isis
PIRAUD Lucie
RIDI Sabrina
ROUE Yves-Marie
S.C.E.A. DU HARAS DE TONNENCOURT
SWAIN III Jack

YE Celeste
YE Lin
YE Margot

APPRENTIS
BERTIN William né le 07/12/2001
CP le 22/07/2019 (Sté d’Ent. P. Adda)
BRUNELLI Marina née le 04/01/2002
CA le 04/09/2017 (C. Rossi)
CARBONI Luca né le 21/10/2002
CA le 01/10/2018 (Sté d’Ent. A. & G. Botti)
DELAGE Rémi né le 01/06/2003
CA le 03/09/2018 (Sté d’Ent. X. Thomas-Demeaulte)
NEUVILLE Laure née le 07/10/2003
CA le 08/10/2018 (Sté d’Ent. S. Dehez)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

HOWIE Nathan
MURINO Paolo
OUCHEN-DUQUENOY Anaïse
(Sté d’Ent. E. Leray)
STOPPINI Mathilde

JOCKEYS
PRICHARD Charlotte
PRITCHARD-WEBB Jacob

Il y a lieu de supprimer :

LECORDIER Anthony

XX XX
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2019/21 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213, 216 et 223 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Robert Peter DOWNEY dont l’analyse du prélèvement
biologique, effectué le 19 juin 2019 sur l’hippodrome du LION D’ANGERS a révélé la présence de substances
prohibées, classées comme stupéfiants, métabolites de la COCAÏNE (BENZOYLECGONINE et ECGOINE METHYL
ESTER) et la présence d’une substance prohibée classée comme laxatif stimulant (Métabolite du Bisacodyl) par
les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
Rappel synthétique des faits :
Le 30 juillet 2019, la Commission médicale a notifié son résultat au jockey Robert Peter DOWNEY et lui a demandé
de lui faire parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai
de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;
Le 9 août 2019, le jockey Robert Peter DOWNEY a confirmé par courrier son souhait que soit effectuée l’analyse
de contrôle sur la seconde partie du prélèvement par le HONG-KONG CLUB RACING LABORATORY pour les
métabolites de la COCAÏNE, laquelle a confirmé la présence des métabolites de la COCAÏNE ;
Le 17 septembre 2019, la Commission médicale s’est réunie, en présence dudit jockey ;
Le 24 septembre 2019, la Commission médicale a transmis son rapport aux Commissaires de France Galop ;
Il en ressort qu’après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier, la Commission médicale a pris
acte des explications du jockey et des documents fournis et après en avoir délibéré, a décidé, en raison de la
présence des métabolites de la COCAÏNE dans le prélèvement biologique du 19 juin 2019 et de l’incompréhension
dudit jockey quant à leur présence, de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en course
en France à son encontre prenant effet immédiatement ;
Ladite Commission a également prévu que pour pouvoir médicalement continuer à monter en course en France,
ledit jockey devra se soumettre à un suivi médical réalisé sous l’autorité du médecin chef de la British Horseracing
Authority, permettant de réévaluer son aptitude médicale à la monte en course, son poids minimal de monte en
course et permettant de confirmer l’absence de dépendance à la COCAÏNE ;
La Commission médicale a enfin précisé qu’au vu du rapport médical qui sera transmis par le médecin chef de la
British Horseracing Authority, celle-ci prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course en
France ;
Les métabolites de la COCAÏNE étant des substances prohibées figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de
France Galop ;

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Robert Peter DOWNEY à se présenter à la réunion fixée au jeudi 3 octobre
2019 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si le jockey Robert Peter DOWNEY avait bien compris
le dossier, sa présentation par la salariée de France Galop et le format de cette audience ;
Attendu que le jockey Robert Peter DOWNEY, assisté de M. Hervé NAGGAR agissant en qualité d’interprète et de
conseil, a déclaré :
- avoir bien appréhendé le dossier et l’état dans lequel il se présente ;
- être choqué par la totalité de la situation, n’avoir jamais été positif de sa vie et ne pas comprendre comment

cette substance a pu se retrouver dans son organisme ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé de bien vouloir expliquer les 3 ou 4 jours ayant
précédé à son prélèvement ;
Attendu que l’intéressé a déclaré que les jours qui ont précédé son prélèvement ont été normaux, la routine, qu’il
travaillait le matin et allait aux courses l’après-midi s’il avait des montes, précisant qu’il était allé au restaurant le
samedi soir diner avec des amis mais qu’il n’avait rien fait de différent par rapport à sa vie habituelle ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité savoir si le jockey avait des suspicions concernant ses
relations ou amis, l’intéressé indiquant qu’aucun de ses amis ne consomme de COCAÏNE à sa connaissance ;
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Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé s’il avait conscience que ce sujet de la COCAÏNE
est « brûlant » en Grande-Bretagne et en Irlande ;
Attendu que ledit jockey a indiqué :
- qu’il a conscience que ce sujet est « brûlant » outre-manche ;
- qu’un jockey est un sportif et qu’un sportif n’a pas le droit d’être positif à une telle substance ;
- que selon lui le jockey est un professionnel qui n’a pas le droit de faire une telle erreur ;

Attendu que le conseil dudit jockey a indiqué :
- que lorsque ce jockey lui a demandé de l’aide, il lui a répondu que ce serait possible à la seule condition qu’il

soit convaincu qu’il n’a pas pris cette substance ;
- que ce jockey veut prouver à tout le monde qu’il n’a pas touché à la COCAÏNE ;
- qu’il est allé dans un Laboratoire agréé par la Cour Britannique et apporte la preuve via l’analyse de 3 segments

de cheveux, le premier sur un centimètre de juin à juillet, le second de mai à juin, le troisième d’avril à mai, de
sa négativité dans les cheveux ;

- que le « cutt off » en cause est internationalement admis et que les recherches effectuées sont négatives dans
les cheveux ce qui est très révélateur ;

- qu’il donne copie du rapport du Laboratoire anglais ;
- que si quelqu’un a pris de la COCAÏNE, même une fois, ce qui lui parait impossible car si on en prend une

fois, on en prend plusieurs fois, alors cela doit se voir à un moment donné dans ses cheveux ;
- que les médecins de France Galop lui ont demandé de montrer qu’il n’est pas dépendant à la COCAÏNE, ce

qu’il a donc fait mais que pour autant l’incompréhensible article 143 impose de prononcer une inaptitude à la
monte en course ;

- qu’il ne peut pas comprendre cette disposition car on peut apporter toutes les preuves, qu’on n’est pas
dépendant, on est quand même déclaré inapte ;

- que vous prenez 6 mois de sanction même si vous prouvez ne pas être dépendant et même si vous avez
éventuellement été victime d’une contamination ce qui n’est pas logique ;

- que les médecins sont obligés de mentionner une inaptitude en France alors même que ce jockey a été déclaré
apte en Grande-Bretagne ;

- qu’il estime cela incohérent ;
- qu’il voit dans la procédure médicale notamment un manque de bon sens, puisque les preuves de sa

non-dépendance telle que demandées sont rapportées ;
- qu’il respecte l’article 143 du Code des Courses puisqu’il existe mais qu’il ne l’approuve pas car le trouve

illogique ;
- que pour faire simple et en synthétisant le médecin anglais ayant traité le cas indique : « dans l’évaluation que

je peux faire concernant le risque que ce jockey soit « addict », cela apparait ne pas être une possibilité au vu
de l’examen social, psychologique, de son rythme de vie, de son attitude générale, effectué auprès de lui » ;

- que deux analyses sont contradictoires puisqu’il y a des traces dans les urines mais pas dans les cheveux ;
- que le jockey fait confiance à la science et à ce que révèlent les analyses effectués sur les urines en France

et à Hong-Kong mais ne peut l’expliquer et apporte les analyses sur ses cheveux pour prouver qu’il ne
consomme pas cette drogue ;

- que s’agissant de son poids minimal de monte en course, ce jockey ne descend que très rarement en dessous
et qu’il devrait y avoir un maintien du poids actuel ;

- qu’en juin 2019, il a eu un traitement médical agissant sur sa psychologie car il a connu un épisode un peu
« coup de mou » ;

- que ce jockey sait qu’il risque d’être sanctionné pour 6 mois d’une interdiction de monter mais que le médecin
de l’Association des Jockeys anglais le soutient et que le corps médical du BHA le soutient aussi ;

- que l’actualité notamment visible sur le site du « Racing Post » mentionne que le BHA envisage d’accepter de
prendre en compte des analyses de cheveux afin de pouvoir mieux décrypter quels jockeys sont dépendants,
quels jockeys ne sont pas dépendants, lesquels sont dans le déni et affiner leurs travaux en la matière ;

- que cette volonté de s’ouvrir à une nouvelle analyse de la part du BHA est intéressante ;
- que le marqueur des cheveux met les personnes à nu car elle retrace votre histoire sur plusieurs mois ;
- que le jockey Robert Peter DOWNEY se met à nu devant les Commissaires de France Galop en apportant les

éléments sur ses cheveux, lesquels sont négatifs ;
- que les crins de chevaux seront d’ailleurs un jour peut être analysés et qu’ils « diront » beaucoup de choses ;
- que le BHA utilisera le Laboratoire qui justement a analysé les cheveux de ce jockey dans le cadre du présent

dossier ;
- que ces analyses plus pointues permettront de moduler les sanctions et de faire un travail plus précis et juste ;
- que le seuil que France Galop refuse de donner concernant les quantités retrouvées seront cette fois acceptés

mais dans le cadre de l’analyse des cheveux et selon des seuils internationalement reconnus ;
- que la sanction automatique de 6 mois n’a pas de sens et ne prend en compte aucune défense ;
- qu’un seul cas en France a donné une sanction de 3 mois alors qu’on apporte ici la preuve qu’aucune COCAÏNE

n’est visible sur 5 mois dans les cheveux du jockey Robert Peter DOWNEY ;
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- que rien ne prouve, au vu de ces analyses de cheveux, que ledit jockey s’est mis en danger ou bien a mis en
danger les autres ou qu’il a commis la fameuse « grave infraction au Code » ;

- qu’il va demander aux autorités en Grande-Bretagne d’analyser la façon dont ce jockey a été traité par la
commission médicale française ;

- qu’il va demander auxdites autorités d’analyser la façon dont il aura été traité disciplinairement et que ces
autorités anglaises prendront les décisions qu’elles jugent bonnes concernant des extensions ou pas de
sanctions ;

- qu’il va demander au BHA du soutien et de l’aide ;
- que pour pouvoir être sévère, il faut savoir être très clément ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au conseil dudit jockey de bien vouloir traduire un
passage identifié sur le rapport du médecin anglais l’ayant consulté car il est évoqué par ledit jockey « la possibilité
d’une contamination » alors qu’il a indiqué qu’une telle contamination n’est pas possible connaissant son
entourage ;
Attendu que le conseil du jockey a indiqué que ledit jockey ne comprenant pas comment il peut être positif, le mot
possibilité de contamination lui a été évoqué mais qu’il dit absolument ne pas comprendre comment il est positif ;

Qu’il n’est pas un consommateur, ne nie pas que les prélèvements d’urine sont positifs au vu des résultats transmis
mais que les analyses de ses cheveux sont négatives et qu’il ne comprend pas comment cette substance est arrivée
dans son organisme ;
Attendu que M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN a indiqué avoir pris acte de ses observations, lui demandant son
âge, ledit jockey répondant 23 ans ;
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;

* * *

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications du jockey Robert Peter
DOWNEY ;
Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 24
septembre 2019 et ses pièces jointes ;
Vu les pièces communiquées par le jockey Robert Peter DOWNEY en séance principalement rédigées en langue
anglaise ;
Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Sur la prise d’acte des mesures adoptées par le Commission médicale :

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement à la monte en course en France
à compter du 17 septembre 2019 et lui a indiqué que pour pouvoir médicalement continuer à monter en course en
France, ledit jockey devra se soumettre à un suivi médical réalisé sous l’autorité du médecin chef de la British
Horseracing Authority, permettant de réévaluer son aptitude médicale à la monte en course, son poids minimum
de monte en course et confirmant l’absence de dépendance à la COCAÏNE ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu du rapport médical qui sera transmis par le médecin chef
de la British Horseracing Authority, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course
en France ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du 17 septembre 2019 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses en France ;
Sur l’infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop :

Attendu que les deux analyses du prélèvement biologique du jockey Robert Peter DOWNEY ont démontré la
présence de métabolites de la COCAÏNE, substances prohibées, classées comme stupéfiants, ce qui est
objectivement constitutif d’une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont
l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant
à une course ;
Attendu que le jockey Robert Peter DOWNEY ne conteste ni la régularité ni le résultat de ces analyses ;
Attendu que le jockey Robert Peter DOWNEY a produit pour sa défense deux rapports d’analyses capillaires ainsi
que des attestations médicales, principalement en langue anglaise ;
Attendu, s’agissant des rapports d’analyse capillaires, qu’il en ressort que l’identité de la personne prélevée n’a à
aucun moment été vérifiée de sorte que ces rapports ne présentent pas les garanties suffisantes pour établir la
moindre preuve ;
Qu’en outre, le rapport établi par le laboratoire ALPHABIOLABS précise expressément qu’un résultat négatif ne
constitue pas une preuve d’absence de consommation et qu’une consommation ponctuelle ou à faible dose peut
générer un résultat négatif ;
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Qu’en tout état de cause, l’ensemble des documents produits par le jockey Robert Peter DOWNEY permet
d’envisager une absence d’addiction mais ne démontre aucunement l’absence de consommation ;
Attendu que le jockey Robert Peter DOWNEY n’a donc démontré ni comment la substance avait intégré son
organisme ni que la présence de la substance dans son organisme n’était pas fautive, ou à tout le moins pas
constitutive de négligence ;
Attendu qu’au regard de la nocivité de la substance et de la gravité des risques qu’elle fait peser sur le jockey et
sur les autres concurrents, mettant en jeu leur sécurité, il y a lieu de sanctionner cette infraction par une interdiction
temporaire de monter en courses ;
Attendu que s’agissant d’une première infraction, la durée de l’interdiction sera fixée à 6 mois ;
Qu’en conséquence il y a lieu d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de
son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois et de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont
dépend ledit jockey, à savoir à la British Horseracing Authority ;
Attendu, s’agissant de la substance « laxative-stimulante », qu’en présence d’une première positivité à ce type
de substance, la situation est classée sans suite d’un point de vue disciplinaire ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Robert Peter DOWNEY

à compter du 17 septembre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer
à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la British
Horseracing Authority.

Boulogne, le 10 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – J.-L. VALERIEN-PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Ange CORVELLER ;
Après avoir pris connaissance du rapport établi le 26 septembre 2019 par le Chef du Service Contrôles de France
Galop, par lequel il est notamment indiqué :
- qu’un contrôle de l’effectif de la Société d’entraînement RICHARD CHATEL a été effectué le 5 septembre 2019

dans l’établissement de ladite Société, à SARTILLY BAIE BOCAGE (50530) ;
- que 15 chevaux étaient déclarés dans l’effectif de M. Richard CHATEL ;
- que le vétérinaire chargé du contrôle a constaté la présence de 22 chevaux : 7 chevaux étant présents sans

être déclarés à l’effectif ;
- qu’interrogé sur les anomalies d’effectif, l’entraîneur Richard CHATEL a répondu qu’il avait oublié de déclarer

les chevaux arrivés depuis peu de temps et qu’il s’engage à ce que cela ne se reproduise plus ;
Après avoir demandé au représentant de la Société d’entraînement de transmettre ses explications écrites sur
cette situation, si des observations complémentaires étaient à apporter, et ce avant le jeudi 10 octobre 2019 ou
de demander par écrit à être entendu avant cette date par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et les dispositions de l’article 32 du Code des Courses ;

* * *

Attendu que le jour du contrôle, les chevaux AQUILEGIA, GEMINI D’AX, GENEREUSE ESQUA, HASHTAG
ESQUA, HIATUS ESQUA, PRETTY LIXY et RIBEAUVILLEZ étaient présents dans l’établissement d’entraînement
susvisé mais qu’ils n’étaient pas dûment déclarés auprès de France Galop comme étant présents à l’effectif de
cet entraîneur ;
Qu’il y a lieu de prendre acte des explications de l’entraîneur Richard CHATEL indiquant qu’il avait oublié de
déclarer les chevaux arrivés depuis peu de temps et qu’il s’engage à ce que cela ne se reproduise plus ;
Attendu que l’absence de déclaration de la présence desdits chevaux dans son établissement d’entraînement
par le représentant de la Société d’entraînement Richard CHATEL constitue une première infraction aux
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dispositions de l’article 32 dudit Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et qu’il y a donc lieu
de sanctionner ladite Société par une amende de 525 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner la Société d’entraînement RICHARD CHATEL par une amende de 525 euros en raison de la

violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 10 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de Mme Christine du BREIL ;
Saisis par la société d’entraînement Charles GOURDAIN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
prévue par l’article susvisé de M. Fang SUN en raison du non-paiement de factures ;
Après avoir dûment appelé M. Fang SUN à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 septembre 2019, en informant
son courtier Mme Anne-Sophie BENET, qui leur avait écrit le 9 janvier 2019, dans le cadre de cette procédure ;
Après avoir finalement convoqué M. Fang SUN le jeudi 26 septembre 2019 pour l’examen contradictoire de ce
dossier et constaté sa non-présentation malgré sa propre demande de report ;
Vu le courrier de M. Fang SUN en date du 21 août 2019 rédigé en langue anglaise mentionnant notamment dans
sa traduction libre :
- qu’il a acheté 5 chevaux de courses en France, qu’il n’a pu voir lesdits chevaux qu’une seule fois quand il est

venu en vacances dans ce pays mais qu’il a toujours perdu de l’argent, qu’il comprend que l’investissement
dans les chevaux de courses est risqué mais qu’il pense toujours que ce n’est pas habituel en ce qui le concerne ;

- que le courtier a acheté les chevaux et que l’entraîneur ne lui a jamais envoyé de rapports concernant leur
entraînement et qu’il lui demande de payer ;

- qu’il a acheté des chevaux de 2 ans et les a vendus à 3 ans, que le prix d’achat est bien plus important que le
prix de vente ;

- que France Galop a beaucoup investi pour développer le marché chinois et qu’il est le premier propriétaire
chinois de chevaux chez France Galop ;

- qu’il pense qu’il doit y avoir quelque chose de frauduleux dans son investissement, qu’il remercie de savoir quoi,
précisant que ceci affectera la confiance des investissements ;

Vu le courrier de M. Fang SUN en date du 4 septembre 2019, accompagné de sa pièce jointe, rédigé en langue
anglaise et mentionnant notamment dans sa traduction libre :
- qu’il ne peut pas assister à la réunion prévue étant en Chine, que M. Kai GUO est spécialement désigné pour

le représenter et exprimer ses points de vues ;
- la reprise des points de son courrier précédent ;
- qu’il n’y a eu aucun rapport écrit de la part dudit entraîneur sur l’entraînement ni de résumé de chaque course,

qu’il a appris à plusieurs reprises de son courtier que l’entraîneur ne coopère pas concernant l’entraînement et
les courses ;

- que durant cette période, il a laissé le courtier changer d’entraîneur mais que l’entraîneur n’a pas coopéré ;
- qu’en raison du contrôle des changes en Chine, son envoi de fonds n’est pas arrivé à temps mais que cela ne

veut pas dire qu’il ne paiera pas, précisant que les coûts d’achat et d’entraînement de 5 chevaux de courses
ont été payés successivement, qu’il y a 20 000 euros à payer et qu’il pense que les entraîneurs de chevaux
devraient retenir une partie de leur faute pour les mauvais investissements ;

Vu le courrier de la représentante de la société d’entraînement Charles GOURDAIN, accompagné de ses pièces
jointes, en date du 20 septembre 2019, mentionnant notamment :
- qu’elle est entrée en contact avec M. Kai GUO par l’intermédiaire d’une relation et que c’est elle qui lui a demandé

de voir auprès de M. Fang SUN comment il pouvait l’aider à « sortir de l’argent de Chine » ;
- que depuis que M. Fang SUN doit de l’argent à leur écurie, il n’a jamais fait part du moindre mécontentement

quant à la prestation d’entraîneur mais plutôt d’une difficulté à « sortir de l’argent » et qu’elle a donc essayé de
trouver quelqu’un qui pourrait l’y aider ;

- que M. Kai GUO l’aide donc dans cette démarche à communiquer avec M. Fang SUN et qu’elle ne voit pas
comment il peut le représenter puisqu’il la représente déjà auprès de ce dernier ;

- que M. Fang SUN évoque de mauvais investissements mais que ni son courtier, ni M. Charles GOURDAIN ne
lui ont parlé d’investissements concernant les chevaux de courses, que M. Fang SUN a signé un contrat qui ne
mentionne pas d’investissement, modèle fourni par l’association des entraîneurs ;

- que M. Fang SUN a toujours mis beaucoup de temps à payer ses factures y compris celles d’ARQANA qui a
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demandé à France Galop de bloquer les engagements des chevaux, et qu’il était par ailleurs débiteur sur son
compte France Galop ;

- que comprenant sa contrainte pour « sortir de l’argent » de Chine, elle a néanmoins fait toutes les démarches
auprès de France Galop afin qu’il soit traité « comme un client VIP » et que l’engagement de ses chevaux ne
soit pas bloqué ;

- qu’ils ont toujours été très compréhensifs malgré les énormes difficultés de trésorerie que cela a engendré
dans l’entreprise et engendre encore, et pour que ce soit plus simple pour lui, ont avancé tous les frais qu’ils
ont refacturés ensuite (tout a été payé pour M. Fang SUN y compris les derniers frais vétérinaires des analyses
pour les ventes afin de ne pas bloquer la vente de ses chevaux en février 2019), précisant pouvoir joindre tous
les frais ainsi payés par leur écurie ;

- qu’elle joint 2 des rapports envoyés sachant que la communication a été constante au téléphone entre
l’entraîneur et M. Fang SUN et son courtier et via messagerie instantanée entre M. Fang SUN et elle-même,
précisant qu’après chaque course M. Fang SUN et/ou le courtier ont eu les commentaires de l’entraîneur ;

- qu’elle joint un courrier électronique envoyé le 26 avril 2019 comme demandé par M. Fang SUN ainsi qu’un
certificat vétérinaire prouvant la bonne santé des chevaux ;

Vu le courrier adressé à M. Fang SUN, copie en ayant été faite à son courtier, le 26 septembre 2019, indiquant
notamment qu’il est inadmissible que personne ne se soit présentée lors de la réunion des Commissaires de
France Galop, lui ou le représentant annoncé, et ce malgré l’acceptation d’un report et que lesdits Commissaires
considèrent, s’agissant du fond du dossier, que les informations dont ils disposent ne permettent pas de
suffisamment justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la société d’entraînement Charles
GOURDAIN ;
Que lesdits Commissaires ont décidé :
- de maintenir le blocage du compte de M. Fang SUN à concurrence de cette somme et lui ont demandé de

bien vouloir verser le montant de la somme due avant le vendredi 11 octobre 2019 ;
- qu’à défaut de régularisation à cette date ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions

en suspendant puis le cas échéant en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ;
Que lesdits Commissaires ont constaté l’absence de régularisation de la situation le vendredi 11 octobre 2019,
ainsi que l’absence de communication de tout nouvel élément par M. Fang SUN malgré le délai octroyé pour
donner des suites à la situation ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, lui ayant été
délivrée à compter de cette date, étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira pas d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,

l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire
supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ayant été délivrée à M. Fang SUN à compter

du vendredi 11 octobre 2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira pas d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,

l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire,
supprimée.

Boulogne, le 11 octobre 2019
C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de M. Ange CORVELLER ;
Après avoir pris connaissance du rapport établi le 9 octobre 2019 par le Chef du Service Contrôles de France
Galop, par lequel il est notamment indiqué :
- qu’un contrôle de l’effectif de l’entraîneur François NICOLLE a été effectué le 29 août 2019 dans l’établissement

dudit entraîneur, entraîneur public, à SAINT-AUGUSTIN ;
- que GALINKA DE BALME, GRATOS DE L’ISLE et J’HALUCELE étaient absents alors qu’ils étaient déclarés à
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son effectif et qu’EMOTIONAL BUSHIDO et GOLDIMIX SAINTFRAY étaient présents dans son établissement
alors qu’ils n’étaient pas déclarés à son effectif ;

- que ledit entraîneur a adressé un courrier électronique indiquant qu’étant en déplacement aux courses à
WAREGEM le 27 août et sur la route le 28 août, il n’avait pas la possibilité de mettre à jour son effectif avant le
29 août 2019 ;

Après avoir demandé à l’entraîneur François NICOLLE de transmettre ses éventuelles explications écrites
complémentaires ou de demander par écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur François NICOLLE, en date du 10 octobre 2019, reprenant ses précédentes
explications et mentionnant notamment :
- qu’il apparaît une erreur, qu’il en est désolé, au niveau de la date mentionnée dans son courrier d’explications

précédent, le terme « la veille » correspondant au 28 août 2019, date à laquelle les chevaux sont partis chez
Stéphanie TROCCAZ et Mickael VALVERDE ;

- que ses employés n’ont pas accès à son compte France Galop compte-tenu des informations confidentielles
qu’il renferme et qu’ils ne peuvent donc pas rentrer ou sortir les chevaux en son absence ;

- qu’ayant été en déplacement les 26, 27 et 28 août il n’était pas possible de faire les mouvements, de même que
les entrées, désirant voir les chevaux pour les intégrer ou les refuser dans son effectif ;

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur ;
Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;
Attendu que le jour du contrôle, 3 chevaux étaient absents de l’établissement de l’entraîneur François NICOLLE
alors qu’ils étaient déclarés comme présents et que 2 chevaux étaient présents sans être déclarés à son effectif ;
Que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur selon lesquelles il n’avait pas pu effectuer les
déclarations étant en déplacement les jours précédent le contrôle, celles-ci ne permettent pas de l’exonérer de sa
responsabilité d’entraîneur en la matière, ledit entraîneur devant mettre en place une organisation lui permettant
d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;
Attendu que ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives à la
déclaration des chevaux à l’entraînement et qu’il doit être sanctionné par une amende de 375 euros pour sa première
infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur François NICOLLE par une amende de 375 euros en raison de sa violation des

dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une première infraction en la matière.

Boulogne, le 11 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous la
Présidence de Mme Christine du BREIL ;
Saisis par l’entraîneur Benjamin LEGROS d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue par l’article
susvisé de M. Bachir YAHYA en raison du non-paiement intégral d’une facture ;
Après avoir dûment appelé M. Bachir YAHYA à se présenter à la réunion fixée le jeudi 26 septembre 2019 pour
l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;
Vu le courrier de M. Bachir YAHYA en date du 20 septembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’il conteste la facture dudit entraîneur, que le cheval GAHERIS DE LARACHI lui appartient à 75 % et que M.

Rémy NERBONNE qui en détient 25 % n’a pas été facturé ;
- qu’il a été facturé à 100 %, qu’il a refusé de payer ledit entraîneur en lui demandant de rectifier la facture en août

2018 et que depuis il n’a plus eu de nouvelle jusqu’en août 2019 ;
- qu’il conteste aussi les déplacements qui sont remboursés par France Galop en lui mettant de la TVA alors qu’il

n’est pas professionnel ainsi que les mènes sur les hippodromes pour une heure par des gens ne faisant pas
partie de l’écurie (« paiement en espèces 30 ») ;

- qu’il a versé un acompte de 1 000 euros en attendant la rectification de la facture ;
- que M. Rémy NERBONNE ne paye pas les pensions de 25 % pour le cheval et qu’il ne veut pas lui signer la

« carte » ;
- qu’il est désolé de ne pas se présenter devant les Commissaires de France Galop pour des raisons médicales

pour lesquelles il joint des certificats ;
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Vu le courrier de l’entraîneur Benjamin LEGROS en date du 24 septembre 2019 mentionnant notamment :
- que M. YAHYA indique qu’il aurait dû facturer M. NERBONNE à hauteur de 25%, mais qu’il n’est pas au courant

du contrat liant ces 2 personnes, le cheval ne courant pas sous contrat d’association déclaré à France Galop ;
- que s’il existe un contrat tacite entre ces 2 personnes, il encourage M. YAHYA à s’arranger directement avec

M. NERBONNE ;
- qu’en ce qui concerne les tarifs de déplacements qu’il pratique, il facture la somme correspondant au

déplacement premium HT accordé par France Galop pour chaque cheval transporté, que s’y applique la TVA
quel que soit le statut professionnel ou non du propriétaire du cheval ;

- que ce même tarif est appliqué pour tous les propriétaires de chevaux en pension dans son établissement ;
- que M. YAHYA a eu connaissance de ses conditions tarifaires avant de mettre son cheval en pension dans

son effectif ;
- qu’a peu d’exceptions près, il est connu sur les hippodromes pour assurer lui-même tous les transports des

chevaux de l’écurie et les mènes associées, accompagné de ses salariés (bulletins de salaires faisant foi) et
souvent de son père (François LEGROS - permis d’entraîner) ;

- que concernant le soucis de la carte de propriété, ceci ne le concerne en rien ;
Vu le courrier adressé à M. Bachir YAHYA le 26 septembre 2019 mentionnant notamment que suite à leur réunion
du même jour, les Commissaires de France Galop lui indiquent :
- qu’au regard des informations dont ils disposent, à savoir notamment de :
- l’existence d’un contrat d’association dûment enregistré auprès de France Galop relatif au poulain GAHERIS

DE LARACHI, dont il apparaît depuis le 26 décembre 2017 qu’il est associé à hauteur de 75% et M. Remy
NERBONNE à hauteur de 25% ;

- l’impossibilité pour l’entraîneur Benjamin LEGROS d’ignorer l’existence d’un tel contrat d’association ;
- l’absence de tout élément quant à un éventuel accord entre lui et ledit entraîneur de s’acquitter de l’intégralité

des frais afférents audit poulain ;
ils sollicitent de sa part le règlement de 75% de la facture à l’origine de la présente procédure, déduction faite
du montant déjà versé, le contrat d’association susvisé mentionnant sa qualité d’associé à hauteur de 75 % ;
- que son compte est débloqué à hauteur du montant initialement bloqué, et qu’un blocage à hauteur du

nouveau montant dû est mis en place, en lui demandant de le verser avant le vendredi 11 octobre 2019 ;
- qu’à défaut de régularisation, et ce dans un délai de quinze jours, lesdits Commissaires poursuivront la

procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le cas échéant en supprimant les
autorisations qui lui ont été délivrées ;

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté l’absence de régularisation de la situation le vendredi 11 octobre
2019, ainsi que l’absence de communication de tout nouvel élément par M. Bachir YAHYA malgré le délai octroyé
pour donner des suites à la situation ;
Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre les autorisations de faire courir en qualité d’associé, de bailleur et de
propriétaire, ayant été délivrées à M. Bachir YAHYA, à compter du vendredi 11 octobre 2019, étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira pas d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,

l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire courir en qualité d’associé,
de bailleur et de propriétaire supprimées ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre les autorisations de faire courir en qualité d’associé, de bailleur et de propriétaire ayant été

délivrées à M. Bachir YAHYA à compter du vendredi 11 octobre 2019 ;
étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira pas d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,

l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire courir en qualité d’associé,
de bailleur et de propriétaire, supprimées.

Boulogne, le 11 octobre 2019
C. DU BREIL – A. DE LENCQUESAING – P. DE LA HORIE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;
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Rappel de la situation :

M. Erwan GRALL a demandé à pouvoir obtenir une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et
l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, en France, en joignant notamment à sa demande :
- une lettre de motivation et un curriculum vitae ;
- les formulaires de « demande d’agrément entraîneur public » dûment rempli et de 1ère demande d’entraîneur

public dûment rempli ;
- le document intitulé « contrôle de l’expérience pratique du demandeur d’une licence d’entraîneur professionnel »

complété par M. Robert COLLET, l’un de ses anciens employeurs ;
- deux attestations de propriétaires, à savoir de M. David POWELL et de M. Nicolas de LAGENESTE ;
Le 29 novembre 2018, le Chef du Service des Licences de France Galop a adressé un courrier à M. Erwan GRALL
l’informant notamment que les Commissaires de France Galop ont demandé à ce qu’il se présente à l’examen de
pré-stage et au stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer la profession
d’entraîneur en France et qu’il y était donc inscrit, sous réserve que soient favorables les avis de l’enquête du Service
Central des Courses et Jeux et des Associations des Entraîneurs, auxquels étaient transmises le même jour la
demande susvisée ;
Le 10 décembre 2018, le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a émis un avis favorable à
l’admission au stage de M. Erwan GRALL ;
Le 6 février 2019, le représentant de l’Association des Entraîneurs-Propriétaires a émis un avis favorable concernant
la demande d’autorisation en qualité d’entraîneur public de M. Erwan GRALL ;
Le 25 juillet 2019, M. Erwan GRALL, qui avait obtenu l’autorisation d’être inscrit au stage par les Commissaires de
France Galop au vu de son dossier, a été informé qu’il avait obtenu les notes suivantes :
- 18/20 au contrôle oral de la capacité à concevoir un projet d’installation ;
- 16/20 au contrôle écrit de la capacité à concevoir un projet d’installation ;
- 17/20 au contrôle d’hygiène et santé du cheval ;
- 17/20 au contrôle de la connaissance du Code des Courses au Galop ;
- 15,5/20 au contrôle de gestion sociale ;
Le 8 octobre 2019, suite à ces résultats, et afin de finaliser son dossier, M. Erwan GRALL a adressé :
- la déclaration annuelle d’activité d’entraîneur public pour l’année 2019 ;
- une attestation d’assurance Responsabilité Civile ;
- une attestation d’affiliation à la Mutualité Sociale Agricole de l’Ile de France pour un début d’activité au 1er octobre

2019 ;
- une attestation concernant sa prochaine location d’une écurie disposant de 31 boxes située au 23-25 avenue

Racine à MAISONS-LAFFITTE (78600) ;
- un document mentionnant les noms de ses futurs propriétaires, vétérinaires et de son pharmacien ainsi que les

noms et numéros MSA de ses futurs employés ;
Le 10 octobre 2019, le Chef du Service des Licences de France Galop relançait le Service des Courses et Jeux de
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire concernant ses avis quant à l’obtention par
M. Erwan GRALL d’une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et d’une autorisation de faire courir en
qualité de propriétaire ;
Le 16 octobre 2019, le Chef de la Division des courses du Service Central des Courses et Jeux a émis deux avis
favorables pour l’obtention de son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et pour son autorisation de
faire courir en qualité de propriétaire de M. Erwan GRALL ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Vu les articles 22, 27, 28, 30, 30 bis, 213, 216 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte du dossier de M. Erwan GRALL, dossier complet et
notamment composé de deux avis favorables du Service des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur pour qu’il
obtienne l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et celle de faire courir en qualité de propriétaire ;
Que l’ensemble des éléments du dossier permettent de constater que juridiquement M. Erwan GRALL répond aux
critères objectifs pour obtenir son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et pour obtenir son
autorisation de faire courir en qualité de propriétaire ;
Attendu que les Commissaires de France Galop auxquels le Ministère de l’Intérieur a notifié l’information d’un
contrôle judiciaire dont M. Guy CHEREL fait l’objet et qu’il doit respecter, ont décidé :
au vu de l’adresse des futures installations de M. Erwan GRALL qui correspond à celle de l’ancien établissement
de M. Guy CHEREL et de son parcours professionnel notamment aux côtés de cet ancien entraîneur et de la
nécessité de respecter les articles 28 et 30 bis du Code des Courses au Galop ;
de demander à M. Erwan GRALL :
- de ne pas faire entrer à son effectif de chevaux ayant été précédemment entraînés par M. Guy CHEREL ;
- de se soumettre à tous contrôles d’effectifs et de propriété qui auront lieu après son installation ;
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Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, d’autoriser la délivrance de l’autorisation à exercer en qualité
d’entraîneur public et la délivrance de l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire à M. Erwan GRALL
dans les conditions susvisées ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser la délivrance de l’autorisation à exercer en qualité d’entraîneur public à M. Erwan GRALL dans les

conditions susvisées ;
- d’autoriser la délivrance de l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire à M. Erwan GRALL dans les

conditions susvisées.

Boulogne, le 17 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVÈZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 215 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;
Résumé de la situation :

Année 2016 :

Le 8 juin 2016, la Commission Supérieure de France Galop a maintenu la décision de la Commission d’Appel
de sanctionner l’entraîneur Christian LE GALLIARD par la suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur
public pendant une durée de 12 mois en raison d’un comportement contraire aux règles professionnelles, à la
probité, et ayant porté gravement atteinte à la réputation des courses, étant observé qu’il avait également rompu
l’égalité des chances qui devait exister entre les participants d’une course ;
Le 17 novembre 2016, les Commissaires de France Galop ont décidé de retirer, conformément à la demande
du Ministère de l’Intérieur, l’ensemble des autorisations délivrées à M. Christian LE GALLIARD l’autorisant à
entraîner, à faire courir et à monter dans les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;
Année 2017 :

Le 8 septembre 2017, après avoir reçu une demande de l’intéressé d’obtenir de nouveau l’autorisation en qualité
d’entraîneur public et de propriétaire, le Service des Courses et Jeux a émis un avis défavorable estimant « qu’en

raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, sa demande apparait prématurée » ;

Année 2018 :

Le 7 février 2018, après avoir reçu une nouvelle demande de l’intéressé d’obtenir de nouveau les autorisations
précitées, le Service des Courses et Jeux a émis un avis mentionnant : « ne donne pas suite à sa demande, M.

Christian LE GALLIARD n’ayant pas remis, lors de l’enquête administrative, un document permettant de justifier

qu’il était en règle avec l’administration fiscale » ;
Le 27 décembre 2018, suite à une nouvelle demande de l’intéressé, le Service des Courses et Jeux a émis un
nouvel avis défavorable au dossier « propriétaire » au motif de « considérations d’ordre public » ;
Année 2019 :

Le 9 janvier 2019, suite à une nouvelle demande de l’intéressé, le Service des Courses et Jeux a émis un nouvel
avis défavorable au dossier « entraîneur public » au motif de « considérations d’ordre public » ;
Le 31 juillet 2019, M. Christian LE GALLIARD a motivé une nouvelle demande pour obtenir les autorisations en
qualité de propriétaire et entraîneur public ;
Le 17 septembre 2019, le Service Central des courses et Jeux a émis un avis favorable à son égard ;
Le 4 octobre 2019, les Commissaires de France Galop ont convoqué M. Christian LE GALLIARD afin de
l’entendre sur son parcours et son nouveau projet le jeudi 17 octobre 2019, lesdits Commissaires n’étant pas en
mesure de délivrer les autorisations demandées automatiquement au vu des décisions disciplinaires graves dont
il avait fait l’objet dans le passé ;
Le 17 octobre 2019, M. Christian LE GALLIARD s’est présenté devant les Commissaires de France Galop pour
échanger de manière contradictoire sur sa demande, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ;

* * *

Attendu que M. Christian LE GALLIARD a déclaré :
- qu’il a eu une petite fille depuis les décisions disciplinaires dont il a fait l’objet et qu’il s’en occupe ;
- qu’il détient aussi, avec sa compagne, un élevage de chiens et qu’il les nourrit et qu’ils essaient de les vendre

pour gagner leur vie ;
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Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé des précisions sur son éventuel lien avec le monde
du cheval actuellement, l’intéressé indiquant avoir deux poulinières dont une avec un ami, ce qui lui permet de
garder le contact avec les chevaux et avoir également aidé à l’organisation de courses de pays en prêtant deux
chevaux et en montant même un trotteur ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’intéressé de décrire ses installations, ce qu’il a fait ;
Attendu que M. Christian LE GALLIARD a indiqué qu’il compte récupérer des propriétaires dont MM. Christophe
LAHUE, Franck RAOUL, et Hervé LE GUERN et peut être d’autres mais qu’il ne veut pas avoir un effectif de 25
chevaux et simplement recommencer doucement et tranquillement ;
Attendu que suite à une demande des Commissaires de France Galop, M. Christian LE GALLIARD a retracé son
parcours de jockey puis d’entraîneur ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à l’intéressé :
- que ce qui s’est passé il y a trois années a laissé une trace difficile à vivre pour les personnes qui en ont été

victimes ;
- qu’il a fait du mal à certaines personnes en adoptant son comportement frauduleux et qu’après avoir nié, il a

avoué les faits ;
- qu’il s’est mis en difficultés mais a aussi mis en difficultés plusieurs personnes, l’intéressé indiquant avoir

conscience du mal qu’il a fait ;
Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens ;
Vu les articles 27, 28, 30, 213, 216 et l’annexe 10 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte du dossier de M. Christian LE GALLIARD, notamment
composé d’un avis favorable du Ministère de l’Intérieur afin qu’il obtienne de nouveau, après 3 années sans exercer,
ni faire courir, la qualité d’entraîneur public et de propriétaire, ledit Ministère étant celui leur ayant demandé, en
2016, de lui retirer l’ensemble de ses autorisations ;
Attendu que, juridiquement, le dossier de l’intéressé répond aux critères objectifs pour se présenter afin d’obtenir,
de nouveau, l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et l’autorisation de faire courir en qualité de
propriétaire ;
Qu’il est donc décidé, au vu des décisions dont M. Christian LE GALLIARD a fait l’objet en 2016 et de ses observations
en séance :
- de prendre acte de « ses regrets concernant sa tricherie » en 2016 ;
s’agissant de sa demande pour devenir entraîneur public :
- d’autoriser son inscription au contrôle de la vérification de ses connaissances hippiques ;
en cas de succès à ce contrôle des connaissances hippiques :
- d’autoriser son inscription au stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer

la profession d’entraîneur en France ;
s’agissant de sa demande pour obtenir l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, demande adressée
dans le cadre de sa demande d’entraîneur public :
- de surseoir à statuer et de réexaminer cette demande en fonction des résultats de l’intéressé à l’examen pour

devenir entraîneur public ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte de « ses regrets concernant sa tricherie » en 2016 ;
s’agissant de sa demande pour devenir entraîneur public :
- d’autoriser son inscription au contrôle de la vérification de ses connaissances hippiques ;
en cas de succès à ce contrôle des connaissances hippiques :
- d’autoriser son inscription au stage de formation et de contrôle des connaissances et des capacités à exercer

la profession d’entraîneur en France ;
s’agissant de sa demande pour obtenir l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, demande adressée
dans le cadre de sa demande pour devenir entraîneur public :
- de surseoir à statuer et de réexaminer cette demande en fonction des résultats de l’intéressé à l’examen pour

devenir entraîneur public ;

Boulogne, le 17 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 171, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;
Le 29 avril 2019, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent de sanctions relatives à
l’usage abusif de la cravache par le jockey Benjamin MARIE lui ont adressé un courrier à vocation pédagogique
en mettant en copie son représentant légal mentionnant notamment :
- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache notamment au cours

du début de l’année 2019 ;
- que soucieux qu’il prenne conscience de ce problème trop récurrent, ils désiraient attirer son attention sur

cette situation puisqu’il était effectivement nécessaire de corriger ce comportement, lequel est trop répétitif ;
- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses et la nécessité de veiller à la régularité des

arrivées et des parcours motivent notamment les règles établies en matière d’usage de la cravache, et qu’il
est donc primordial de veiller à respecter lesdites règles ;

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une convocation devant eux pour
s’en expliquer ;

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout d’abord l’alerter et lui
demander la plus grande vigilance à ce sujet ;

Le 21 juin 2019, le jockey Benjamin MARIE a été sanctionné pour usage abusif de la cravache ;
Le 1er aout 2019, il a de nouveau été sanctionné ;
Le 30 août 2019, il a été sanctionné une fois de plus ;
Le 29 septembre 2019, il a été sanctionné encore une fois ;
Le 1er octobre 2019, le jockey Benjamin MARIE, moins de 48 heures après sa dernière infraction, a de nouveau
été sanctionné pour un usage abusif de la cravache ;
Le 3 octobre 2019, les Commissaires de France Galop ont convoqué l’intéressé puisqu’ils ont donc décompté
un nombre trop élevé d’infractions relatives à l’usage de la cravache, ce nombre de sanctions leur paraissant
inquiétant ;
Les Commissaires de France Galop lui indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif de
lui faire prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement engendre, le public et
eux-mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ;

* * *

Attendu que l’employée de France Galop assistant les Commissaires de France Galop a présenté le dossier en
rappelant à M. Benjamin MARIE qu’il est présent pour échanger avec lesdits Commissaires et lui faire réaliser
qu’il doit solliciter autrement les chevaux car l’image des courses est en jeu, termes résultant de sa convocation,
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité qui
n’a pas été utilisée ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a demandé au jockey Benjamin MARIE s’il avait réfléchi depuis
sa sanction à MAISONS-LAFFITTE en montant un cheval en 15 de valeur ;
Attendu que le jockey Benjamin MARIE a répondu qu’il a réfléchi ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ lui a demandé s’il est aidé pour choisir ses montes mais aussi
s’il est aidé par un jockey d’expérience au sein du vestiaire pour apprendre à solliciter autrement et pour
progresser ;
Attendu que le jockey Benjamin MARIE a répondu qu’il est aidé par son agent pour les montes et qu’il est aidé
et conseillé par le jockey Cristian DEMURO au sein du vestiaire ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a demandé à l’intéressé si c’est son agent qui lui a conseillé de
monter le cheval sans chance à MAISONS-LAFFITTE, ledit jockey répondant que pour cette monte, il a été appelé
directement par l’entraîneur et l’a acceptée ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ lui a demandé de prendre des décisions utiles à sa carrière
notamment en ne sollicitant pas des chevaux incapables de se livrer sur la piste car cela est vraiment désagréable
pour le cheval qui ne comprend pas ce qu’on lui demande et pour le public ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a demandé audit jockey d’analyser les « papiers» des chevaux
qu’il monte mais aussi de faire des bons choix de montes et un bon usage de la cravache ;
Attendu que le jockey Benjamin MARIE a souhaité indiquer que l’entraîneur du cheval en cause lui avait demandé
de le solliciter « jusqu’au bout » quoiqu’il arrive, M. Dominique LE BARON DUTACQ et M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE lui indiquant que c’est lui qui est à cheval et qu’il doit prendre ses responsabilités en prenant les
bonnes décisions ;
Attendu que M. Ange CORVELLER lui a demandé si M. Freddy HEAD avait parlé avec lui de l’usage de la cravache
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en sa qualité de maître d’apprentissage, le jockey Benjamin MARIE indiquant que son patron lui a effectivement
parlé de ce sujet ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit jockey de bien vouloir être vigilant et de ne plus
être sanctionné dans les mois à venir, en lui demandant de tenir cet engagement auprès des Commissaires de
France Galop ;
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a conseillé audit jockey de se focaliser sur sa façon de solliciter
avec son corps et ses bras et de se fixer comme ligne de conduite de ne solliciter que 3 fois par exemple au moyen
de la cravache si cela est nécessaire, ajoutant qu’il va progresser s’il garde cela en tête ;
Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Président posée en ce sens ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu, au vu du Code des Courses au Galop, des éléments du dossier, des sanctions dont a fait
l’objet le jockey Benjamin MARIE, de son engagement à faire attention à l’avenir, de classer sans suite ce dossier
d’un point de vue disciplinaire, tout en lui demandant la plus grande vigilance en la matière lors de ses futures
montes en courses publiques ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 171, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident de :
- classer ce dossier sans suite, tout en demandant au jockey Benjamin MARIE la plus grande vigilance en matière

d’usage de la cravache lors de ses futures montes en courses publiques.

Boulogne, le 17 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et sous
la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;
Saisis par le Service Technique de France Galop au sujet de la non-communication, par l’entraîneur Gaëlle GERNAY,
de la performance étrangère du cheval MESSI relative à la course EMIRATES BREEDERS PROGRAM 2 courue le
12 juillet 2019 à DUINDIGT (Pays-Bas), préalablement à son engagement dans le Prix FLEUR D’AVRIL-HH SHEIKHA
FATIMA BINT MUBARAK APPRENTICE WORD couru le 13 octobre 2019 sur l’hippodrome de TARBES ;
Après avoir invité, l’entraîneur Gaëlle GERNAY, à fournir des explications ou à demander à être entendue par les
Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Vu le courrier dudit entraîneur en date du 17 octobre 2019, mentionnant notamment :
- que « le ciel lui est tombé sur la tête » à la lecture du courrier de demande d’explications, ayant à cœur de

respecter ses obligations, qu’elle est persuadée d’avoir déclaré les performances du cheval MESSI en temps
et en heure ;

- qu’elle dispose d’un ordinateur portable sur lequel elle transmet tous ses courriels et que celui-ci a subi une
panne de batterie le 3 octobre dernier ;

- qu’elle aurait pu faire la déclaration par le biais de son téléphone portable mais ce mode de transmission ne
permet pas de joindre une « annexe », qu’elle s’est donc rendue le 4 octobre au matin à l’atelier de son père
pour déclarer des performances au départ de son ordinateur et pour vérifier que le courriel était bien parti ce
jour ;

- qu’elle s’aperçoit qu’elle a fait une faute de frappe en écrivant à fgtech@frznce-galop.com ce qui explique
certainement le fait que France Galop n’a pas reçu son courriel ;

- qu’après avoir effectué l’installation du cheval à TARBES, elle a consulté le site de France Galop et s’est aperçue
que ses performances sur le site étaient incomplètes et que par acquit de conscience, elle a envoyé un nouveau
courrier confirmant les performances du cheval ;

- qu’il s’agît ici d’un malheureux concours de circonstances, dont la faute lui est sans conteste imputable (elle
aurait dû vérifier à deux fois l’adresse d’envoi) ;

- qu’elle accepterait l’amende qui lui serait infligée, mais qu’elle prie de vouloir tenir compte de ces circonstances ;
- qu’il n’est pas facile de survivre pour un jeune entraîneur débutant et que si le cheval est distancé, ce qui est

rigoureusement réglementaire et de bon aloi, il va de soi qu’elle perd son propriétaire, son cheval à l’entraînement
et que tous les frais engagés ne lui seront jamais remboursés, ce qui signifie d’office pour elle une déconfiture
financière difficilement surmontable ;

- que par courriers séparés, elle envoie les preuves de ses dires, les courriers des 4 et 12 octobre ;
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Vu les trois autres courriers dudit entraîneur en date du 17 octobre 2019 par lesquels elle transmet les courriers
annoncés des 4 et 12 octobre 2019 ainsi que les performances dudit cheval, accompagnés de leur pièce jointe ;

* * *

Vu les dispositions de l’alinéa 2 du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop ;
Vu les courriers de l’entraîneur Gaëlle GERNAY reçus le 17 octobre 2019 et leurs pièces jointes mentionnant que
ledit entraîneur a connu des difficultés informatiques et commis une erreur de frappe pour déclarer la performance
étrangère du cheval MESSI, étant observé que ledit entraîneur reconnaît que la faute lui est imputable, qu’il aurait
dû vérifier à deux fois l’adresse d’envoi et qu’il accepterait l’amende qui lui serait infligée ;
Attendu que l’entraîneur Gaëlle GERNAY, n’a pas communiqué en temps voulu une performance étrangère du
cheval MESSI, mais que cette omission n’a pas eu de conséquence sur sa qualification et le calcul du poids qu’il
devait porter lors du Prix FLEUR D’AVRIL-HH SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK APPRENTICE WORD couru le
13 octobre 2019 sur l’hippodrome de TARBES ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions et en l’espèce, au vu d’une première infraction, de sanctionner l’entraîneur
susvisé qui est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son infraction à la
réglementation, par une amende de 150 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Gaëlle GERNAY par une amende de 150 euros.

Boulogne, le 17 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER

DECISION RECTIFICATIVE DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop et
sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;
De nouveau saisis par le Service Technique de France Galop suite à la notification de la décision des
Commissaires de France Galop en date du 17 octobre 2019 au sujet de la non-communication, par l’entraîneur
Gaëlle GERNAY, de la performance étrangère du cheval MESSI relative à la course EMIRATES BREEDERS
PROGRAM 2 courue le 12 juillet 2019 à DUINDIGT (Pays-Bas), préalablement à son engagement dans le Prix
FLEUR D’AVRIL-HH SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK APPRENTICE WORLD couru le 13 octobre 2019 sur
l’hippodrome de TARBES ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 17 octobre 2019 ;
Vu le rapport du Responsable du Service Technique de France Galop en date du 18 octobre 2019, accompagné
de sa pièce jointe, mentionnant notamment :
- que suite à la non-transmission par l’entraîneur Gaëlle GERNAY des performances étrangères du cheval MESSI

(BEL), ce dernier n’a pas porté le bon poids dans le Prix FLEUR D’AVRIL ;
- qu’en effet, ce cheval a couru à six reprises depuis le 1er janvier de l’année dernière avant de participer à cette

épreuve obtenant un total d’allocation de 11 875 euros, tout en joignant le relevé de performances dudit cheval ;
- que la condition de course indiquait pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits

à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique,
n’ayant pas, cette année, été placés dans les trois premiers d’une course du Groupe 2 - PA. Poids: 57kg.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus : 1kg par 3.000 reçus.

- que le cheval MESSI devait donc porter une surcharge de 3 kg soit 57 kg + 3 kg = 60 kg ;
- que les performances du cheval MESSI transmises à France Galop étant incomplètes, le poids résultant des

conditions de course n’a été calculé qu’à hauteur de 59 kg ;
Vu les dispositions de l’alinéa 2 du § II de l’article 116 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il ressort du rapport du Responsable du Service Technique de France Galop que suite à la
non-transmission par l’entraîneur Gaëlle GERNAY des performances étrangères du cheval MESSI (BEL), ce
dernier n’a pas porté le bon poids dans le Prix FLEUR D’AVRIL-HH SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK
APPRENTICE WORLD couru le 13 octobre 2019 sur l’hippodrome de TARBES ;
Que cette omission a donc eu des conséquences sur le calcul du poids qu’il devait porter lors du Prix FLEUR
D’AVRIL-HH SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK APPRENTICE WORLD couru le 13 octobre 2019 sur
l’hippodrome de TARBES ;
Qu’il y a lieu, dans ces conditions et en l’espèce, de maintenir la décision des Commissaires de France Galop
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en date du 17 octobre 2019 en ce qu’ils ont sanctionné l’entraîneur susvisé, personnellement responsable des
démarches en la matière, mais de rectifier ladite décision en prononçant le distancement du cheval MESSI dont le
calcul du poids a été impacté, ledit cheval n’ayant pas porté un poids suffisant lors du Prix FLEUR D’AVRIL-HH
SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK APPRENTICE WORLD ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en date du 17 octobre 2019 en ce qu’elle

sanctionne l’entraîneur Gaëlle GERNAY ;
- de rectifier la décision des Commissaires de France Galop en date du 17 octobre 2019 et en conséquence de

distancer le cheval MESSI de la première place du Prix FLEUR D’AVRIL-HH SHEIKHA FATIMA BINT MUBARAK
APPRENTICE WORLD couru le 13 octobre 2019 sur l’hippodrome de TARBES ;

Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : FAKIR DU POUY ; 2ème : FUCHIA DES VIALETTES ; 3ème : DUPLEIX ; 4ème : LE MASSOUD ; 5ème ALMAAJID.

Boulogne, le 18 octobre 2019
R. FOURNIER SARLOVEZE – D. LE BARON DUTACQ – A. CORVELLER
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BORDEAUX LE BOUSCAT
0581 283 Jeudi 10 octobre 2019

Terrain BON SOUPLE
�� 	��	
�� ����

BORDEAUX LE BOUSCATCommissaires de courses : Lucien MARQUAIS - Daniel BREJOU -
Daniel CHAILLOU - Jean Michel LEDUC

1572 4444 PRIX JEAN DES ROCHES DE CHASSAY
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.200 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
INTERNATIONAL CLASSE A

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, de leur pays d’origine, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 8.000 cette année et par 16.000 l’année dernière.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

437 3 Eleos De La Brunie Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Fairplay Du
Pecos et Altica De La Brunie (Subotica), 64 k (65 k), �, Mme
Claire Gavilan (RL O’Brien), Mme C Gavilan

1

1411 1 Aragorn D’Alalia, h, b, 9 ans, (AA), par Iris De La Brunie et
Miss Libertine (Zeffir), 70 k, Christophe Andre (A Zuliani),
F Nicolle

2

936 1 Dismoitout D’Oc Aa, h, np, 6 ans, (AC), par Full Of Gold et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 68 k (66 k), Montzey (s)
(Mlle N Desoutter), B Montzey (s)

3

1306 3 Auri Plenam Delmar, h, al, 8 ans, (AC), par Full Of Gold et
Operette De Brejoux (Zeffir), 69 k (68 k), Marcel Benoit
(A Coupu), E d’ Andigne

4

437 2 Catsou Des Maj, h, al, 7 ans, (AC), par Balko et Aligianinca
(Fetiche D’Estivaux), 69 k, Scea Haras de Peyre (T Henderson),
E Papon

5

437 4 Manhol Aa, h, 5 ans, (AC), 68 k, Bearn Arabians (B Fouchet),
T de Lauriere

6

231 2 Nascarbonate Aa, h, 6 ans, (AA), 65 k, Scea Haras de Peyre
(P Blot), E Papon

7

Gianicolo Aa, h, 6 ans, (AC), 68 k, Ecurie Sagara (M Mingant),
L Larrigade

tbé

1390 2 Chamrock Pontadour, h, 7 ans, (AA), 68 k (65 k), �, M
Gleyroux (F Mouraret de Vita), M Gleyroux

tbé

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 176 �

14 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 2,5 long, courte encolure.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
1 224 � Patrick Soudier, Alain Vieille.

714 � Jean-Manuel Charmes.
484 � Eliel Sensfelder.
229 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.

Temps total : 04’53’’02
Le jockey Félix de GILES étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre CATSOU DES MAJ (AC1) par
le jockey Thomas HENDERSON.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paulin BLOT en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur
de plus de 600 grammes, le poids résultant des conditions de la course et
de l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

1573 4443 GRANDE COURSE DE HAIES DE BORDEAUX -
SAUTERNES’S CUP
(Haies. - Handicap)

3.900 m

45 000 � (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : + 8.

1363 5 Maximo Meridio, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 71 k (67 k), Gianni Caggiula
(B Le Clerc), G Macaire (s)

1

829 7 Celebre D’Allen, h, al, 7 ans, (AQ), par Network GER et
Revoltee (Grand Seigneur), 68 k, Allan Stennett (RL O’Brien),
L Carberry (s)

2

1322 2 Zeaudiak, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 65 k, Patr ice Conquedo (D Lesot),
H Lageneste (s)

3

1450 Serienschock GER, h, np, 11 ans, par Sholokhov IRE et
Saldenehre GER (Highest Honor), 72 k, Terry Neill (A Merienne),
Mme A Rosa

4

1450 Vesroli, h, b, 6 ans, par Roli Abi et Vesnora (Vespone IRE), 66 k
(64 k), Jean-Michel Bazire (T Coutant), A Chaille-Chaille

5

1413 7 Starkhov, h, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et Free Sky (Ungaro
GER), 65 k (63 k), Jacques Bisson (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

6

1371 3 Enqarde, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Usachaqa (Mister
Sacha), 62 k, Agv Karwin Stud (A Poirier), H Lageneste (s)

7

1429 3 Cosi Fan Tutte, f, 7 ans, (AQ), 69 k, Mme C Cealy
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

8

8 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 666 �

Condition spéciale : Donne Le Change.

3/4 long, 2,5 long, 1 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1,5 long, nez.

20 250 � - 9 900 � - 5 850 � - 4 050 � - 2 250 � - 1 575 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

3 037 � Elevage Haras de Bourgeauville.
1 485 � Bruno Vagne.

877 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.
337 � Jerome Delaunay.
236 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
168 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’25’’73

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christophe DUBOURG
en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre DONNE LE CHANGE (AQ)
à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son
document d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 du
Code des Courses au Galop et l’ont sanctionné pour ce motif, par une
amende de 100 euros.

Le jockey Félix de GILES étant absent de l’hippodrome, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le hongre CELEBRE D’ALLEN (AQ) par
le jockey Raymond Lee O’BRIEN.
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ANGOULEME
0502 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain BON
�� 	��	
�� ����ANGOULEMECommissaires de courses : Frédéric BASSET - Daniel BREJOU -

Michel JOYEUX - Pierre BROSSET

1574 4414 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA
CHARENTE
(Haies)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1409 4 Surely Motivated GER, m, b, 3 ans, par Motivator GB et
Schwarzach GER (Grand Lodge USA), 70 k (66 k), Ecurie Pierre
Pilarski (B Le Clerc), G Macaire (s)

1

1472 Toujours Debout, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Chere Elenn
(Mansonnien), 67 k, Alain Clavier (M Benhennou), G Macaire (s)

2

1449 Grandeur Nature, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Radio Saint
Voir (Robin Des Champs), 67 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(T Coutant), A Chaille-Chaille

3

1399 2 Go Fast Des Places, h, b, 3 ans, par Last Train GB et
Amiraute [Septieme Ciel (USA)], 69 k (67 k), Luc Aubanel
(P Moreau), F Nicolle

4

1472 Jessi James, h, al, 3 ans, par Dobby Road et Lady Astronomer
(Astronomer Royal USA), 68 k (65 k), Vermeulen (s)
(B Dubourg), F Nicolle

5

1503 Voodoo Chile, h, 3 ans, 70 k, P Drioton (P Blot), F Cellier 6

1503 Honour Traou Land, h, 3 ans, 67 k, JL Floirac (Mr J Floirac),
JL Floirac

7

7 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 728 �

Eng. sup. : Go Fast Des Places, Jessi James

Sans motif : Rosa Rose.

1,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 12 long, 30 long, 15 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
468 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
273 � Haras de Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
185 � Mme Marie-Pierre Lejeune.

87 � Mlle Valerie Dissaux, Jeremy Para.

Temps total : 04’14’’48
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire P .
DRIOTON par une amende de 30 euros pour couleurs non - conformes.

1575 4415 PRIX SA XV RUGBY
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1005 Rock Leone, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Pasada
(Diableneyev USA), 72 k (69 k), (8.000), Gilles Baratoux
(V Morin), ARM Lefeuvre

1

1400 3 Angel Darkness, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Shaimix
(Pinmix), 66 k (63 k), (6.000), Olivier Triboire (F Mouraret de Vita),
L Cadot

2

1553 Hector Warrior, h, al, 9 ans, par Sin Kiang et Mimi Valley
(Cyborg), 68 k (65 k), (6.000), Marion (s) (A Beaudoire),
J Marion (s)

3

1400 4 Khittaya, f, np, 6 ans, par American Post GB et Pyu GER
(Surumu GER), 68 k, (8.000), Mlle Aurore Pelletant (H Rodriguez
Nunez), Mlle A Pelletant

4

Sea Wolf De Clave, h, bf, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et
Oceane De Clave (Panoramic GB), 68 k (65 k), (6.000), Mme
Perrine Franzel Millepied (L Franzel), Mme P Franzel Millepied

5

Drome D’Or, h, 6 ans, (AQ), 68 k (65 k), (6.000), JY Lepage
(P Phokaeo), JY Lepage

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 288 �

Sans motif : Wanka Tanka.

1,5 long, 13 long, 16 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Arnaud Charrie.
396 � Olivier Triboire, Eric de Kerpezdron, Jerome Delaunay.
231 � Scea de la Sapiniere.
156 � Erick Bec de la Motte, Scuderia Del Bargello.

74 � Mme Perrine Franzel Millepied.

Temps total : 04’53’’34

Les Commissaires ont autorisé le cheval ROCK LEONE a être présenté au
rond en dernier et à être monté en piste conformément à la dérogation
accordée de l ‘ article 157 du code des courses .

1576 4416 PRIX REVERDY
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1472 Garibal, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Loumie (Loup
Solitaire USA), 69 k (66 k), Patrice Detre (P Moreau), F Nicolle

1

1279 Gordon Pym, h, np, 3 ans, (AQ), par Nicaron GER et Une De
Ciergues (Dom Alco), 70 k (66 k), Donald Galt (B Le Clerc),
G Macaire (s)

2

1416 5 Panoleta, f, nm, 3 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix),
67 k, Mme Marie-Laurence Oget (M Benhennou), G Macaire (s)

3

1477 2 L’Heure Du Crime, f, b, 3 ans, par Gemix et La Gaminerie
(Cadoudal), 69 k, Pau Racing Club Ii (D Lesot), H Lageneste (s)

4

1477 1 Queen Dress, f, b, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Tenue D’Orage
(Stormy River), 69 k, Marc Nicolau (H Rodriguez Nunez),
M Nicolau

5

1503 4 Beni Gods, h, 3 ans, 68 k (65 k), Mme H Cadot (F Mouraret de
Vita), L Cadot

tbé

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 531 �

Eng. sup. : Garibal

Sans motif : Api Du Mathan.

4,5 long, 30 long, 1,5 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Josette Lasseur.
468 � Stephane Talon.
273 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
185 � Mme Karine Perreau, Louis Colson.
87 � Philippe Moussion, Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan, Mlle Aureline

Perrier.

Temps total : 04’53’’92

1577 4417 PRIX CONTROLE TECHNIQUE AUTOMOBILE LA
COURONNE
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 15.000 (victoires
et places), ni reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1493 2 Reine Salome, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Pierre Bleue
[Poliglote (GB)], 71 k (69 k), Haras de Magouet (T Coutant),
A Chaille-Chaille

1

1483 1 Reine De Salan, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE et Billie
De Salan (Robin Des Pres), 72 k (68 k), �, Pierre Lhoste (P.N
Fontan), J Ortet (s)

2

1485 2 Fantasy Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Kayagua
(Kahyasi IRE), 67 k (63 k), Pascal Noue (B Le Clerc),
G Macaire (s)

3

1287 Louvedemai, f, gr, 4 ans, par Centennial IRE et Majumi
(Mansonnien), 70 k (67 k), Bertrand Loustaud (L Franzel), F
Lagarde

4

1259 5 Fee Du Quartier, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Cargyliose
(Hellios USA), 67 k, Mme Anne-Sophie Bernier (E Esan),
D Bernier

5

5 partants ; 10 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 58 �

11 long, encolure, 10 long, 17 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Magouet.
468 � Andre Artus.
273 � Pascal Noue.
185 � Bertrand Loustaud.
87 � Mme Nicole Berdoll, Jean Hardy.

Temps total : 05’18’’98

1578 4418 PRIX SUPPORTERS DU SA XV
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000
(victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1543 5 Persian Doll, f, bf, 5 ans, par Persian Combat USA et Mariners
Doll IRE (King Charlemagne USA), 68 k (65 k), Mme Laura
Besnardiere (F Mouraret de Vita), Mme L Besnardiere

1
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Lorrainas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Rio Amata GER
(Lavirco GER), 65 k (61 k), Ortet (s) (P.N Fontan), J Ortet (s)

2

1479 3 Enza, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Quenza (Ragmar),
69 k (66 k), Ecurie Magnien (L Franzel), F Lagarde

3

1530 5 Espoir Charolais, h, b, 5 ans, (AQ), par Willywell et Koffee
Colour (Dom Alco), 69 k (66 k), Mme Anne-Marie Bichet (A
Beaudoire), J Marion (s)

4

4 partants ; 12 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 96 �

2 long, 7 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Philippe Rainteau, Junk (s).
468 � Edgar Van Haaren.
273 � Jean-Francois Magnien.
185 � Mme Anne-Marie Bichet.

1579 4419 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1495 1 Earlish De Grugy, f, b, 5 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 73 k, Mme Valerie Rives (Mr G Viel), L Viel (s)

1

Limpopo Has, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Taradissima
Has (Robin Des Pres), 67 k (65 k), Scea Hamel Stud (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

2

1550 Rootster, h, gr, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quadina
(Baroud D’Honneur), 69 k (66 k), David Lumet (Mr S Bouyssou),
G Macaire (s)

3

572 6 J’Va Yale, h, b, 7 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka Yale
(Soft Machine USA), 67 k, Jean-Pierre Fournier (Mr B Caron),
JP Fournier

4

1527 4 Victor Du Chatenet, h, b, 10 ans, (AQ), par Art Bleu GB et
Miss Berline (Albert Du Berlais), 67 k (64 k), Jean-Louis Floirac
(Mr J Floirac), JL Floirac

5

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 145 �

6 long, 7 long, loin, 2 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ecurie La Grugerie.
468 � Scea Hamel Stud.
273 � David Lumet, Mme Catherine Lumet.
185 � Jean-Pierre Fournier.

Temps total : 05’10’’03
Suite à un problème orageux les poids de départ et d‘arrivé ont été controlés
manuellement par le juge à l‘arrivée .

1580 4420 PRIX DES BENEVOLES DE LA SOCIETE
D’ANGOULEME
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k., 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1468 3 Kinito, h, b, 6 ans, par Forestier et Bonny Hours (Hours After
USA), 74 k, Scea Haras de Peyre (P Blot), E Papon

1

1468 5 Crazy In Love, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 72 k, Bernard Beaufils (D Lesot), L Cadot

2

1479 Elatha, f, np, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Manche Du
Manoir (Goldneyev USA), 66 k, Mlle Sylviane Mestries (H
Rodriguez Nunez), Mlle S Mestries

3

Dame Sacre, f, gr, 6 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sacree
(Dom Alco), 69 k (66 k), Bruno Fraize (A Beaudoire),
C Cheminaud

4

Antares Du Faux, h, al, 6 ans, par Tunduru IRE et La Feredie
(Satin Wood IRE), 69 k (66 k), Mme Claude Dugast (F Mouraret
de Vita), Mme C Dugast

5

5 partants ; 11 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 81 �

2,5 long, 3,5 long, 3 long, 20 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Michel Destandau, Hubert Destandau.
468 � Mlle Elodie Chenet, Laurent Chenet.
273 � Mme Carole Bouchand, Hubert Guillaume.
185 � Patrice Vagne.

87 � Francis Delage.

Temps total : 06’04’’68
Suite à un problème informatique la pesée de départ et d‘arrivée a été faite
et vérifiée manuellement .

AUTEUIL
0006 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Olivier de La GAROULLAYE - Pascal PIGNOT - Daniel CHAILLOU

1581 231 PRIX NOIRO
(Steeple-Chase)
(L.)

3.500 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 18.000.

1442 2 Dream Wish, h, gr, 3 ans, par Dream Well et Ladies Wish
(Turgeon USA), 66 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz),
D Bressou

1

1318 2 Road Senam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Madison
Road (IRE) (Hernando), 66 k, Patrice Detre (D Gallon), F Nicolle

2

1442 1 Mauricius, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Pafadas (Martaline
GB), 67 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

3

1325 Al Cuarto, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie (Villez
USA), 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

4

1442 Le Lude, m, b, 3 ans, par Turgeon USA et La Turbale (Ange
Gabriel), 66 k, Mme Henri Devin (T Chevillard), F Nicolle

5

1407 1 Golden Park, f, 3 ans, 64 k, Mme G Seror (F de Giles), M Seror
(s)

6

1318 4 Kick Up, h, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (G Re), D Cottin (s) 7

1318 5 Sail Away, h, 3 ans, 66 k, JD Cotton (K Dubourg),
G Macaire (s)

arr

1506 3 Fenrir, f, 3 ans, 64 k, J Detre (P Dubourg), A Chaille-Chaille arr

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 584 �

1 long 1/4, 1 long 1/4, 5 long, 1/2 long 3/4, 9 long, 7 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Mme Henri Devin.
2 880 � Pierre Senamaud.
1 680 � Ecurie Sagara.
1 140 � Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.

540 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’23’’54
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Geoffrey RE et Pierre DUBOURG, les Commissaires ont sanctionné
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour
avoir, en se déportant vers la lice avant le saut de la première haie, mis en
difficulté le hongre KICK UP.

1582 232 PRIX ORCADA
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 32.000 cette année et par 75.000
l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1408 4 Farnice, h, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Terenice
(Dom Alco), 69 k, Franck Deliberos (G Masure), F Nicolle

1

1319 1 Thrilling, f, bf, 4 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 68 k, Ecurie Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

2

1408 3 Kapdam, h, gf, 4 ans, par Kapgarde et Rainbowline (Martaline
GB), 68 k, Jdg Bloodstock Services (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

3

1408 2 Feu Follet, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Folle De Toi [Sageburg
(IRE)], 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (F de Giles), G Macaire (s)

4

1367 6 Amour Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et
Swahilie Du Mathan (Turgeon USA), 65 k, Jean-Marie Baradeau
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

5

1408 6 Bel Apsis, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Toutonne (Turgeon
USA), 70 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

6

1465 7 La Barakas, f, bf, 4 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle Des
As (Cadoudal), 65 k, �, Ortet (s) (L Philipperon), J Ortet (s)

7

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 134 �

10 long, 12 long, 8 long, 3 long, 7 long, 30 long.
60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne, Mlle Dominique Vagne.
4 455 � Mme Benoit Gabeur.
2 632 � Richard Corveller.
1 822 � Ecurie D.
1 012 � Jean-Marie Baradeau.

708 � Jean Hardy.
506 � Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 05’38’’75
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Felix de GILES sur la performance du hongre FEU FOLLET.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources après le
saut de la dernière haie.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

1583 228 PRIX LE PARISIEN (PRIX PAUL’S CRAY)
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.600 m

54 000 � (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et les pouliches
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à
64 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 69 k.
Un souvenir sera offert par Monsieur Romain POREE, Chef de service
adjoint au Pôle Hippique du journal LE PARISIEN, au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Référence : + 6.

1417 2 Monte Cristo, h, b, 3 ans, par Montmartre et Rylara Des
Brosses (Rapid Man USA), 651/2 k, Ecurie Victoria Dreams (A de
Chitray), JPH Dubois

1

1417 5 Gochetial, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et La Basket (Ungaro
GER), 62 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

2

1472 2 Upsong, h, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Symphonie D’Anjou
(Turgeon USA), 63 k (64 k), Jacques Seror (F de Giles), M Seror
(s)

3

1376 5 Prince Du Roume, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Conakry
(American Post GB), 62 k, Ian Kellitt (Mlle N Desoutter),
J Boisnard (s)

4

1505 Autour De Minuit, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Miss
Courteillaise (Lavirco GER), 69 k, Rouget (s) (T Chevillard),
F Nicolle

5

1417 James Du Berlais, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et King’s
Daughter (King’s Theatre IRE), 62 k, Haras du Berlais
(L Philipperon), ROB Collet (s)

6

1461 2 Tarapour, h, gr, 3 ans, par Excelebration IRE et Tazkara
(Sinndar IRE), 63 k, �, Laurent Cribier (D Mescam), P Adda (s)

7

1461 Santo Des Isles, h, 3 ans, 62 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(A Seigneul), ROB Collet (s)

8

1417 4 Brenus D’Artaix, h, 3 ans, 65 k, D Josset (A Poirier),
P&C Peltier (s)

9

1370 2 King William, h, 3 ans, 69 k, G Augustin-Normand
(T Lemagnen), F Nicolle

arr

1505 Familia Cruz, f, 3 ans, 66 k, CR Hirst (K Nabet), M Rolland (s) arr

1461 4 Joshua Dream, h, 3 ans, 651/2 k, H De Waele (B Meme),
P Lenogue

arr

1378 4 Hell Dream, f, 3 ans, 64 k, X Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s) arr

1370 Miami Sunny, h, 3 ans, 63 k, Ecurie Pandora Racing
(N Gauffenic), D Windrif

arr

1320 Cote Fleurie, f, 3 ans, 65 k, �, C Robba (G Re), D Cottin (s) tbé

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 188 �

Condition spéciale : Over The Valley.

1/2 long, 6 long, 3 long, 20 long, 4,5 long, 10 long, 3,5 long, 1,5 long.
24 300 � - 11 880 � - 7 020 � - 4 860 � - 2 700 � - 1 890 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

3 645 � Jean-Philippe Dubois.
1 782 � Richard Godefroy.
1 053 � Jacques Seror.

729 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
405 � Comte Guillaume de Saint-Seine, Sarl Ecurie Vermot Sainlouis.
283 � Jean-Marc Lucas.
202 � S.a. Aga Khan.

Temps total : 04’17’’20
La pouliche OVER THE VALLEY, s’étant renversée dans le rond de
présentation, a été déclarée non partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Tristan LEMAGNEN sur la performance du hongre KING WILLIAM.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait pas son action habituelle.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

1584 230 PRIX CARMARTHEN
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour
les 5 ans et de 5 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 62.000 cette année et par
138.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1440 4 Paul’s Saga, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Humoriste (Saint
Cyrien), 63 k, Gerald Laroche (G Re), D Cottin (s)

1

1445 1 Galop Marin IRE, h, al, 7 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 69 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

2

1445 4 Bipolaire, h, gr, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 66 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

3

1445 5 Raffles Sun, f, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 63 k, Simon Munir (Mlle N Desoutter),
D Bressou

4

1445 6 Highway To Hell, h, af, 5 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 64 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A Merienne), R Chatel (s)

5

1445 7 Berjou, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Bernieres
IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, Christian Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

6

1445 Caiman Land, h, b, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et Noraland
(Homme De Loi IRE), 66 k, Paul-Etienne Carrillon (A Poirier),
P&C Peltier (s)

7

1450 1 Vendelogne, f, 8 ans, 65 k, T Marechal (Mlle M Daubry-
Barbier), E Lyon

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 368 �

3/4 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 9 long, 30 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 � - 3 000 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Philippe Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
3 960 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
2 340 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
1 620 � Simon Munir, Mme Anna Bromley.

900 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
630 � Franklin Finance S.a..
450 � David Lumet, Thierry Cypres.

Temps total : 04’38’’22
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Gaetan MASURE (BIPOLAIRE), Alexis POIRIER (CAIMAN LAND)
et Adrien MERIENNE (HIGHWAY TO WELL) sur un incident survenu à l’entrée
du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités il ressort
qu’aucune faute ne pouvait être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.

1585 226 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.500 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera de +9.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +11.

1410 2 Doux Dingue, h, b, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
II (Un Numide), 67 k, Paul Terpereau (L Philipperon),
E&G Leenders (s)

1

1514 1 Carisandre, h, al, 7 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et
Orisandre (Art Bleu GB), 63 k, Ecurie Centrale (K Nabet),
FM Cottin (s)

2

1467 1 Classique, f, b, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Indecise
(Cyborg), 65 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

1374 1 Bandit D’Ainay, h, b, 8 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 681/2 k, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

4

1510 6 Le Mans, h, al, 6 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 72 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

5

1414 3 Cocolegustachocho, h, al, 5 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 67 k, Boutin (s) (C Smeulders), M Boutin (s)

6

1450 Celtior, h, gr, 7 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 69 k, Daniel Boullais (O Jouin), L Viel (s)

7

1371 4 Etourneau, h, 5 ans, 70 k, �, Ecurie Zingaro (A Merienne),
JP Gallorini (s)

8

1462 4 Diamond Charm, h, 10 ans, 67 k, Ecurie Victoria Dreams
(A de Chitray), JPH Dubois

9

1462 6 Guyonne, f, 6 ans, 64 k, Mme A Piault (D Mescam),
FM Cottin (s)

10

1191 1 C’Est L’Heure, h, 7 ans, (AQ), 71 k, Haras de Saint-Voir
(K Dubourg), N de Lageneste

arr

1427 1 Oro D’Allier, h, 7 ans, 68 k (66 k), P Raussin (Mlle
N Desoutter), P Raussin

arr

1467 2 Jani Perse, h, 7 ans, 62 k, A Incurvaja (B Meme), P Lenogue arr

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 717 �

Eng. sup. : Le Mans

3 long, 3/4 long, 3,5 long, 5 long, 2,5 long, 1 long 1/4, encolure, 3/4 long, 20
long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Haras de la Rousseliere Scea.
3 135 � Suc. Paule Ouvry.
1 852 � Francois-Marie Cottin.
1 282 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.

712 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
498 � Boutin (s).
356 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
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Temps total : 04’25’’45
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction).

1586 227 PRIX GEORGES DE TALHOUET-ROY
(Haies. - Groupe II)

3.600 m

155 000 � (69 750, 34 100, 20 150, 13 950, 7 750, 5 425, 3 875)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 3 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 28.000.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1406 1 Sangennaro, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Caterina
(Maresca Sorrento), 67 k, Frederic Bianco (G Re), M Rolland (s)

1

1443 2 For Fun, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Funny Feerie [Sillery
(USA)], 69 k, Ecurie Gabeur (K Nabet), G Macaire (s)

2

1325 2 Kool Has, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkibed (Astarabad
USA), 67 k, Rouget (s) (G Masure), F Nicolle

3

1443 3 Nirvana Du Berlais, m, al, 3 ans, par Martaline GB et
Katioucha (Mansonnien), 69 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A
Chaille-Chaille

4

1409 1 Le Berry, h, gr, 3 ans, par Gemix et Kalberry (Kaldounevees),
67 k, Gemini Stud (A de Chitray), D Cottin (s)

5

1505 Lord Spirit, h, b, 3 ans, par Spirit One et Lady Verde
(Meshaheer USA), 66 k, Mme Philippe Demercastel (D Ubeda),
P Demercastel

6

778 1 L’Ouragan, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Meldown
(Until Sundown USA), 67 k, Serge Foucher (M Lefebvre),
S Foucher

7

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 372 �

4 long, 3/4 long, tête, 1/2 long 3/4, loin, 20 long.
69 750 � - 34 100 � - 20 150 � - 13 950 � - 7 750 � - 5 425 � - 3 875 �

Primes aux éleveurs :

10 462 � Frederic Bianco.
5 115 � Haras du Quesnay.
3 022 � Scea Hamel Stud.
2 092 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
1 162 � Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.

813 � Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle Ophelie
Demercastel.

581 � Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Benoit Rene.

Temps total : 04’21’’41

1587 233 PRIX HEROS XII
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.400 m

145 000 � (65 250, 31 900, 18 850, 13 050, 7 250, 5 075, 3 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans, de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues
(victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 62.000 cette année et par
155.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1412 1 Edgeoy, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Ireland
(Kadalko), 65 k, �, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

1

1330 2 Ebonite, f, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tamise (Sleeping
Car), 63 k (64 k), Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

1412 3 Poly Grandchamp, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k, �, Mme Patrick Papot
(T Lemagnen), F Nicolle

3

1412 4 Dalia Grandchamp, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 64 k, Mme Patrick Papot (D Gallon),
F Nicolle

4

1412 5 Roxinela, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 65 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

541 4 Milord Thomas, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (M Regairaz),
D Bressou

6

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 305 �

5 long, nez, 7 long, 6 long, 1 long 1/4.
65 250 � - 31 900 � - 18 850 � - 13 050 � - 7 250 � - 5 075 �

Primes aux éleveurs :

9 787 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.
4 785 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
2 827 � Jean-Louis Guerin.
1 957 � Jean-Louis Guerin.
1 087 � Gheorghe Codre.

761 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.

Temps total : 05’33’’35

1588 229 PRIX JACK BARBE
(Haies. - Handicap de catégorie. - Femelles)

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas reçu, cette année, en
course de haies une allocation de 13.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches et les juments
auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure
à 58 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
71 k.

Références : 4 ans, +11 ; 5 ans, +13.

1420 2 Liberty Belle, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Belle Lumiere
GB (Fantastic Light USA), 64 k, Jean-Andre Zay (L Philipperon),
M Rolland (s)

1

1446 Sucaille, f, bf, 5 ans, par Sumitas GER et La Joncaille (Dolphin
Street), 68 k, Jean-Marc Baudrelle (A Merienne), JM Baudrelle

2

1446 3 Elisa Des Obeaux, f, bf, 5 ans, (AQ), par Magadan IRE et
Shifra (Califet), 71 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

3

1453 5 Fantastic Sun, f, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Pray
For Sun IRE (Fantastic Light USA), 64 k, �, Thomas Lebaron
(G Re), J Bertran de Balanda (s)

4

1375 2 Galouska, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia
(Orpen USA), 66 k, Andre Incurvaja (B Meme), P Lenogue

5

1446 7 Eccetera, f, b, 5 ans, (AQ), par Fuisse et Indecise (Cyborg),
68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

1496 3 No Risk For You, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 66 k, Jacques Seror (A Gautron), M Seror (s)

7

1457 5 Eau De Vie Sivola, f, 5 ans, (AQ), 691/2 k, Haras de Sivola
(F de Giles), E Clayeux (s)

arr

1446 Evora, f, 5 ans, (AQ), 67 k, P Terpereau (D Ubeda),
E&G Leenders (s)

arr

210 Pomone Du Berlais, f, 5 ans, 71 k (69 k), Mme M Bryant (Mlle
N Desoutter), Y Fouin (s)

tbé

1561 La Mandragola, f, 4 ans, 63 k, Mlle B Regele (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 148 �

8 long, tête, 3 long, 3 long, 1 long 1/4, 16 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Elie Lellouche, Star Pointe Ltd.
1 848 � Sarl Grouas.
1 092 � Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.

756 � Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
420 � Alain Louis-Dreyfus.
294 � Francois-Marie Cottin.
210 � Jacques Seror.

Temps total : 04’23’’17

LANDIVISIAU
0122 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain LOURD

LANDIVISIAUCommissaires de courses : Robert CRASSIN - Marc MEVEL -
Max CONFRERE - Serge Le MOIGNE

1589 4256 PRIX DE FROMEUR
(Steeple-Chase)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni gagné, ni reçu
7.000 (places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k.
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1438 2 Spider Love, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Love Du Charmil
(Smadoun), 72 k, Chemin & Herpin (s) (Mr T Guineheux),
Chemin & Herpin (s)

1

1438 Abbarezt, h, gr, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque (Snurge
IRE), 73 k (70 k), Francois Picard (T Cheesman), G Mousnier

2

Edredon Bleu, h, b, 5 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Two For
Tea (April Night), 69 k (66 k), Le Clerc (s) (T Dupouy-Bataille),
A Le Clerc (s)

3

1419 Crazy Boy, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Valnaan [Adnaan
(IRE)], 73 k, Daniel Lassaussaye (K Guignon), G Lassaussaye

4

400 Express Mag, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Reine De L’Aunay
(Volochine IRE), 69 k (66 k), Comte Antoine-Audoin Maggiar
(A Pageot), E&G Leenders (s)

5

728 Zixing Des Bois, f, 5 ans, 68 k, Mme J Brillet (A Lotout),
W Menuet (s)

arr

1035 Golden Bride, f, 4 ans, 69 k (66 k), Mme AM Poirier
(S Cosson), O Sauvaget (s)

tbé

7 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 309 �

12 long, 3/4 long, loin, 20 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Dany Gemin, Fabien Guilois, Thomas Roisnet, Maxime Letourneux.
468 � Francois-Gilles de la Bonneliere.
273 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
185 � Earl Casa Blancaise.

87 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide
Maggiar.

1590 4257 GRAND STEEPLE CHASE DE LA VILLE DE
LANDIVISIAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1317 Joffretou, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 71 k, Mme Claire Taupin (K Guignon),
G Taupin (s)

1

1336 1 Chaweng Emery, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et
Timidity [Bering (GB)], 68 k, Vincent Le Roy (Mr T Guineheux),
R Chatel (s)

2

1439 1 Custer, h, no, 7 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 74 k, Jerome Gendry (A Lotout), J Gendry

3

609 3 Carla De Beauchene, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Belle Indienne IRE (Indian Ridge IRE), 66 k (65 k), Cedric Bidon
(T Renaudier), P Fleurie

4

1403 5 Saintlor, h, gr, 10 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 73 k (70 k), Le Clerc (s) (T Cheesman), A Le
Clerc (s)

5

1495 3 Breiz The King, h, 7 ans, 74 k (71 k), A Le Clerc (s) (T Dupouy-
Bataille), A Le Clerc (s)

6

1499 1 Finisteria, f, 10 ans, 72 k, X Le Stang (A Desvaux), X Le Stang arr

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 215 �

20 long, 12 long, 8 long, 20 long, 3 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Francois Vlacic.
612 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
357 � Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
242 � Raymond Bellanger.

LE PIN AU HARAS
0315 286 Dimanche 13 octobre 2019

LE PIN AU HARASCommissaires de courses : Philippe de VULPIAN - Gérard PATIN -
Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE - Eugénie DANLOUX

1591 4321 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - KPMG
(Steeple-Chase)

3.700 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 5.000 cette année, ni reçu 12.000 (victoires et places)
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On ne saute pas le triple de haies)

Eeze A Saint, h, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Reflexion (Discover D’Auteuil), 67 k, Christopher John Edwards
(T Beaurain), D Cottin (s)

1

1499 4 My Secret GB, f, b, 5 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 69 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

2

1212 Cityclair, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Naramoun
(Smadoun), 70 k, Philippe Van Der Linden (J Lebrun), XL Le
Stang

3

451 4 Etoile Des Marais, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Up
And Under (Astarabad USA), 68 k, Mlle Julia Potier (H Lucas),
S Zuliani (s)

4

856 4 Estrella Cael, f, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia
Cael (Cyborg), 71 k, Philippe Leblanc (Mr L Blanchet), P Leblanc

5

Sed Lex, h, 5 ans, 69 k, Mlle P Morin-Paye (Mr L Brechet),
P Quinton (s)

tbé

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 252 �

5 long, 1 long, 9 long, 10 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Francois-Marie Cottin.
576 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.
336 � Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
228 � Scea Haras du Ma, Jerome Geneve.
108 � Mlle Caroline Marquet.

1592 4323 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE
GD ST-CH CROSS COUNTRY DU PIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.

La course sera précédée d’un défilé.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1232 1 Twirling, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Rose Blue
(Art Bleu GB), 70 k, Serge Hamon (Mr L Zuliani), S Hamon

1

1404 5 Baby Boy, h, bf, 8 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 68 k, Menuet (s) (A Nail), W Menuet
(s)

2

668 1 Tornado De Kerser, h, bf, 12 ans, par Kapgarde et Louve De
Kerser [Lost World (IRE)], 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

3

1470 3 Cooper Des Ongrais, h, bf, 7 ans, par Crillon et Jolie Note
(Petit Andre), 68 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun), Chemin &
Herpin (s)

4

161 Baldaquin, h, b, 8 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Kandy Ball
(Video Rock), 68 k, David Bernier (H Lucas), D Bernier

5

1404 2 Lotus Des Taillons, h, 10 ans, 68 k, �, Mme P Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

arr

1285 1 Ulysse De Loucas, h, 11 ans, (AQ), 69 k, D Delorme (Mr
R Lemiere), D Delorme

tbé

7 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 690 �

Certf. vétérinaire : Vol Noir De Kerser.

8 long, courte tête, 10 long, 14 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Serge Hamon, Mme Chantal Hamon.
1 584 � Mme Brigitte Dauverne.

627 � Norbert Trincot.
297 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

A l’issue de la Course, les Commissaires après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Stéphane PAILLARD en ses explications, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter de 15 jours pour s’être trompé de
parcours.

1593 4322 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(On saute le triple de haies)

1539 1 Destin Sacre, h, np, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Legende
Sacree (Hawker’s News IRE), 73 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

1490 Thiago Des Dunes, h, b, 5 ans, par Al Namix et Crystal Spark
[Northern Crystal (GB)], 68 k, Ecurie des Dunes (Mr L Brechet),
P Quinton (s)

2

464 Doralou Des Bordes, h, al, 6 ans, par Vendangeur (IRE) et
Tornade Des Bordes (Nononito), 72 k, Romain Dubois
(H Lucas), CH Dubourg (s)

3

1555 4 Don Juan Du Mou, h, al, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Jane Du Mou (Dress Parade IRE), 72 k, �, Eric Lecoiffier
(T Beaurain), E Lecoiffier

4

1402 Etoile De Pretot, f, bf, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Nesaboudka (Lights Out), 70 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

5

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 193 �

10 long, 3 long, 15 long, 8 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Claudine Winkel.
576 � Ecurie des Dunes.
336 � Mme Annie Poyer, Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
228 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
108 � Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine

Chemin.

Dimanche 13 octobre 2019

6 BO 2019/21 - obstacle



LYON PARILLY
0712 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain SOUPLE

LYON PARILLYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Pierre-André JAY - Jean-François CAMUS - Michel CONDAMIN

1594 4528 PRIX PATRICK DE SLANE
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000,
11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. ; pour 13.000, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1472 5 Grande Legende, f, b, 3 ans, par Robin Du Nord et Thou My
Blue (Agent Bleu), 69 k, (11.000), Bourgogne Racing Club
(B Gelhay), C Provot

1

1373 5 Star Vixa, f, bf, 3 ans, par Vertigineux et Star’s Mixa (Linamix),
71 k (68 k), (13.000), Alexis Andrieu (C Passerat), M Seror (s)

2

1533 3 Roi De Vilette, m, bf, 3 ans, par Hannouma (IRE) et
Vilcabamba Spirit (Holy Roman Emperor IRE), 69 k (65 k),
(9.000), Ecurie Pigoni M&m (V Le Boeuf), S Culin

3

1477 3 Gopaka River, h, b, 3 ans, par Secret Singer et Babylea River
(Kingsalsa USA), 67 k (65 k), (7.000), Mme Violaine Bayon de
Noyer (M Camus), A Boisbrunet (s)

4

1534 Mamartre, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Diamond Turtle
(Limnos JPN), 65 k (62 k), (7.000), Jean-Louis Quiniou (J Coyer),
R Chotard

5

1534 3 Easter Lady, f, 3 ans, 65 k (64 k), (7.000), CE Cayeux
(MA Mermel), CE Cayeux

6

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 338 �

Eng. sup. : Mamartre

3,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 12 long, 6,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gerard Doyen.
504 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
294 � Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
199 � Michel Bourgneuf.

94 � Pa-Ouvry, Ecurie des Vives Terres.

Temps total : 04’19’’20

1595 4529 PRIX DU PUY DE DOME
(Steeple-Chase)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

1279 Gosphore, h, b, 3 ans, par Timos GER et Iwantyouback
(Antarctique IRE), 70 k, Daniel Lassaussaye (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

1

1443 4 Marchand De Venise, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Dans
L’Espas (Davidoff GER), 67 k, Philippe Allaire (RL O’Brien),
F Nicolle

2

1359 Thatsmyseat, f, al, 3 ans, par Samum GER et Escort’beauty
(Robin Des Champs), 65 k (62 k), Haras de Sivola
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

3

1359 5 Goaldamour, h, np, 3 ans, (AQ), par Turgeon USA et Salina
D’Airy (Ungaro GER), 67 k (65 k), Francois Nicolle (M Camus),
A Boisbrunet (s)

4

1487 5 Nolane De Vindecy, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Nolene
(Layman USA), 65 k, Seror (s) (C Passerat), M Seror (s)

5

1559 Folie D’Amour, f, 3 ans, 65 k (61 k), Ecurie des Mouettes (V Le
Boeuf), S Culin

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 496 �

Eng. sup. : Goaldamour

Sans motif : Iowa Bay (GB).

9,5 long, 1 long, 1 long, 12 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Daniel Lassaussaye.
612 � Mme Gilles Forien.
357 � Emmanuel Clayeux.
242 � Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.
114 � Mme Annie Grue, Mickael Seror.

Temps total : 04’13’’10

1596 4530 PRIX VETAGRO SUP - CAMPUS VETERINAIRE
DE LYON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.

1285 3 Daydreaming, f, bf, 6 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Talpa
(Epalo GER), 72 k (69 k), Mlle Jeanne Dufour (M Chailloleau),
E Clayeux (s)

1

1312 Vieux Garcon, h, b, 10 ans, par Epalo GER et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 71 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), N de
Lageneste

2

1205 3 Debut De Printemps, h, b, 6 ans, par Irish Wells et La Grande
Touche (Cadoudal), 72 k, Ecurie Tenor (A Gasnier), E&G
Leenders (s)

3

1469 5 Corentin Collonges, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 69 k, Hubert Despont (MA
Mermel), H Despont

4

4 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 261 �

Sans motif : Blague Pas.

7,5 long, 1,5 long, 11 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Dominique Clayeux, Mlle Jeanne Dufour, Mlle Emilie Pons.
357 � Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
242 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 07’09’’70

NANCY
0903 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain SOUPLE

NANCYCommissaires de courses : Corinne JACQUEMINET -
Francis BAILLY - Sébastien LITZELMANN

1597 4634 PRIX DE LUNEVILLE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1454 5 Fava Has, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Fragante Royale
[Fragrant Mix (IRE)], 73 k (69 k), (17.000), Mme Caroline
Bressou (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

1

1550 Bacqueville, h, b, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et Linjaune
(Le Nain Jaune), 71 k, (13.000), Eric Wisser (T Henderson),
E Wisser

2

1491 4 Erohine La Colmine, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Taiwan
Leto (Starborough GB), 69 k (65 k), (13.000), Ecurie des Dunes
(P Denis), P Quinton (s)

3

1497 4 Diva De Sane, f, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Rush
Line (Freedom Cry GB), 71 k (68 k), (13.000), Pascal Vannereux
(T Blainville), P Vannereux

4

1348 2 Shrubland GB, h, b, 6 ans, par High Chaparral IRE et
Ratukidul (Danehill USA), 69 k (66 k), (9.000), Stephan Ahrens
& Associes (M Lopez), C von der Recke

5

1467 3 Tribalion, h, 5 ans, 73 k (70 k), (17.000), P Drioton (M Berto),
Butel & Beaunez (s)

6

1476 5 Anguileo, h, 5 ans, 69 k, (9.000), Bourgogne Racing Club
(THO Gillet), C Provot

7

1475 Hong Lo, h, 5 ans, 68 k (65 k), (7.000), R Matossian
(CE Flannelly), JR Breton

8

1382 Magna Cartor GB, h, 9 ans, 71 k (67 k), (13.000), Galopp-
Club Rhein-Main (Mlle S Daroszewski), CJM Wolters

arr

1497 Bleu De Pail, h, 8 ans, (AQ), 70 k (66 k), (11.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

arr

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 309 �

Eng. sup. : Bacqueville

7,5 long, 1 long, 1 long, encolure, 1 long, 17 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scea Hamel Stud.
504 � Suc. Paule Ouvry.
294 � Mlle Dorothee Dezellus, Stephane Tonero, Hugues-Fernand Rousseau.
199 � Maxime Cottin.
94 � Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 04’45’’72

1598 4635 PRIX DU HARAS DE ROSIERES-AUX-SALINES
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Face Au Large, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Princesse
Selenia (Kapgarde), 67 k (66 k), Pascal Noue (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1
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1520 Fausta Lauro, f, b, 4 ans, (AQ), par Lauro GER et Traviata
(Ultimately Lucky IRE), 65 k (62 k), Mlle Annick Mahe (P Denis),
P Quinton (s)

2

1419 Sudabel, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Konyali (Hernando),
69 k (66 k), Jean-Marie Callier (M Berto), S Dehez (s)

3

1459 Tango Whiskey, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Tres
Passing (Medaaly GB), 65 k (63 k), Stall Allegra (J Zerourou),
M Weber

4

1321 Faut Bien Rever, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Haras de Saint-Voir (T
Henderson), AS Pacault (s)

arr

5 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 746 �

Eng. sup. : Tango Whiskey

Sans motif : Fantaisie Musicale.

5,5 long, 2 long, 19 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Pascal Noue.
612 � Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.
357 � Regis Gauthier, Andre Girod.
242 � Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 04’24’’60
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Anne Sophie PACAULT en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche
FAUT BIEN REVER sera interdite de courir pour une durée de 15 jours suite
à son refus de s’élancer au lacher des élastiques (deuxième fois).

1599 4637 PRIX CAMILLE CLERY
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 54 k. et n’ayant pas, cette
année, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1452 5 Pressagny, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Terre
Normande (Kapgarde), 69 k, Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s)

1

386 Valmy De Vaut, h, bf, 10 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB
et Lolita De Vaut (Kadalko), 68 k (65 k), Mlle Agnes Parisse
(T Blainville), Mlle A Parisse

2

887 5 Indaya, f, b, 6 ans, par Indian Danehill IRE et Cristory (Dom
Alco), 65 k (61 k), Hans-Jorg Haltiner (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

3

722 4 Borsa D’Airy, f, b, 8 ans, (AQ), par Passing Sale et Norsa
D’Airy (Oblat), 65 k (62 k), Mlle Veronique Stein (M Lopez), Mlle
V Stein

4

1496 Dalyson De Fangey, f, b, 6 ans, (AQ), par Apsis GB et Oree
Des Bocages (Lights Out), 65 k (63 k), Enio Salce (J Zerourou),
S Eveno

5

Basko D’Airy, h, 8 ans, (AQ), 67 k (63 k), A Kleindienst (Mlle
S Daroszewski), A Kleindienst

6

Soupcon De Reve, h, 8 ans, 72 k (68 k), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

7

1497 Kapmone Jelois, h, 5 ans, 70 k (67 k), �, JR Breton
(CE Flannelly), JR Breton

arr

Donnadream, h, 8 ans, 67 k, U Thomas (THO Gillet), M Rulec dist

9 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 585 �

Sans motif : Aristoloche.

3 long, 2 long, 11 long, 8 long, 2,5 long, 30 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Hugues Roussel.
441 � Hans-Jorg Haltiner.
299 � Claude-Yves Pelsy.
141 � Enio Salce.

Temps total : 04’26’’95

1600 4636 PRIX “RESTAURANT DE L’HIPPODROME”
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
21.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

1541 2 Boumba, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Nova D’Auteuil (Le
Nain Jaune), 69 k, Patrice Detre (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

1

1496 5 Dalila D’Airy Aa, f, al, 6 ans, (AC), par Anzillero GER et Leisha
D’Airy (Oblat), 70 k, Christophe Jacquot (J Zerourou), C Jacquot

2

1311 Dom Alron, h, no, 6 ans, (AQ), par Laveron GB et Marie Des
Enceints (Dom Alco), 68 k, Andre Roussel (T Blainville),
AND Roussel

3

1481 4 Elesta D’Engilbert, f, bf, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Stella D’Engilbert (Network GER), 65 k (63 k), Alexandre
Hamel (Mlle S Daroszewski), Mme S Marsch

4

4 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 457 �

Eng. sup. : Dalila D’Airy Aa, Elesta D’Engilbert

Condition spéciale : Desirs Des Blaises.

5,5 long, 7 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
612 � Claude-Yves Pelsy.
357 � Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.
242 � Philippe Achard.

Temps total : 06’59’’64

NORT-SUR-ERDRE
0139 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain SOUPLE

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Claude GOUIN - Laurence BARET -
Marie-Pierre GUERIN - Tanguy LETORT

1601 4258 PRIX MAHE TP
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 7.000
ou 8.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k., 8.000, 4 k. . En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1483 2 Shine Baby Shine, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 68 k (66 k), (6.000), Philippe
Sourzac (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

1

1437 1 Jazzy Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dysprosita
GER (Acatenango GER), 70 k, (7.000), Maurice Le Floch
(C Couillaud), PJ Fertillet

2

1552 4 Fantasio Bello, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pasaquina
GER (Acatenango GER), 70 k (67 k), (7.000), Marion (s)
(T Vabois), J Marion (s)

3

1437 5 Faddex, h, np, 4 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Petite Harmonie
(Video Rock), 68 k, (6.000), Jean-Paul Letreguilly (Y Kondoki),
JP Letreguilly

4

1437 Flambeau De Kerser, h, ab, 4 ans, par Vendangeur (IRE) et
Ophelie De Kerser (Cadoudal), 70 k, (7.000), Ecurie Bred To Win
Sc (MO Belley), P Quinton (s)

5

282 Fantastique Land, f, 4 ans, 70 k (66 k), (8.000), J Merienne
(Q Gaignard), J Merienne

arr

1437 Fee De La Noverie, f, 4 ans, (AQ), 66 k, (6.000), Ecurie des
Dunes (C Hermaize), P Quinton (s)

arr

7 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 252 �

Sans motif : Bingo De L’Aunay.

16 long, 4 long, 9,5 long, 2,5 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, Pierre-
Christian Galiote.

360 � Maurice Le Floch.
210 � Remi Boucret.
142 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
67 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 04’17’’31
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Marc-Olivier BELLEY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

1602 4260 PRIX PEPINIERES DU VAL D’ERDRE
(Steeple-Chase)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1434 1 Gothatir, h, ab, 7 ans, par Muhtathir GB et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 71 k (69 k), Haras de Magouet (E Berthonnet),
A Chaille-Chaille

1

1491 Divine Vision, f, al, 6 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove
UAE (Timber Country USA), 71 k (68 k), Patrice Lienart
(J Pritchard-Webb), G Dumont

2

1523 7 Belle Des Gabiers, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 73 k (70 k), Benedetto Nardone
(T Vabois), J Marion (s)

3

1495 4 Django De Grugy, h, gr, 6 ans, (AQ), par Diableneyev USA
et Queen De Grugy (April Night), 71 k, Mlle Lisa Charital
(MO Belley), Mlle L Charital

4

Nictho De Baune, h, al, 7 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 69 k, Alain Bidon (C Couillaud), A Bidon

5

1555 Derive, h, 6 ans, 72 k (69 k), �, S Foucher (K Carpentier),
S Foucher

arr
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6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 166 �

15 long, 3/4 long, 2,5 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Haras de Magouet.
432 � Patrice Lienart.
252 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.
171 � Ecurie La Grugerie, Mlle Anais Adam, Valentin Adam, Victor Adam.

81 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.

Temps total : 05’23’’54

1603 4259 PRIX ANDRE BONNIN
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000.
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 2.500 l’année dernière

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1438 4 Evidence Sarthoise, f, b, 5 ans, par Konig Shuffle GER et
Delfina One (Apple Tree), 72 k (69 k), Fabrice Guillossou
(K Carpentier), F Guillossou

1

1436 Fine Champagne, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Quizas Jolie (Video Rock), 66 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (MO Belley), E&G Leenders (s)

2

854 4 Angelle De Bel Air, f, bf, 4 ans, par Ange Gabriel et Miss
Mortois (Le Malemortois), 67 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

3

1539 Estillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et L’Orchidee
(Gunboat Diplomacy), 75 k (72 k), Jerome Gendry (J Foucher),
J Gendry

4

5 Irisa De Lune, f, np, 4 ans, par Irish Wells et Pepite De Lune
(Mansonnien), 65 k, Pierre J. Fertillet (C Couillaud), PJ Fertillet

5

1483 Ricardinite, f, 4 ans, 66 k (63 k), R Bertin (Q Gaignard),
R Bertin

6

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 183 �

9 long, 17 long, 3,5 long, 30 long, courte tête.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Christophe Plisson, Kevin Plisson, Mlle Lucie Plisson, Ecurie du Val de Bresle
Earl.

432 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
252 � Sarl Grouas.
171 � Jean-Andre Quesny.

81 � Francis Picoulet.

Temps total : 05’29’’23

ORLEANS
0411 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain SOUPLE

ORLEANSCommissaires de courses : Gilbert LENZI - Alain LADEK -
Bernard KAMINSKI - Emilie LENZI

1604 4347 PRIX DES MAGASINS U (PRIX DE SOLOGNE)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.600 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1451 3 Meann, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara (Bernebeau),
68 k (64 k), (9.000), Francois Nicolle (T Stromboni), Y Fouin (s)

1

1351 4 Royal Djan, h, b, 3 ans, par Slickly Royal et Djana GER
(Tertullian USA), 68 k (64 k), (7.000), Pierre J. Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

2

1460 Enrique Adventure, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et
Adventurous Lady (Peintre Celebre USA), 70 k (67 k), (9.000),
Mme Marie-Gabrielle Boudot (J Tabary), M Seror (s)

3

1534 Tylak, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Eclat De Rose (Scribe
IRE), 70 k (66 k), (9.000), �, Fouin (s) (T Andrieux), Y Fouin (s)

4

1551 Fylker, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Olivers [Le Fou (IRE)],
70 k (67 k), (9.000), Herve Rubin (M Cypria), S Foucher

5

5 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 177 �

Sans motif : Elcond’or Forlonge.

20 long, 30 long, loin, 3 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
360 � Jean-Louis Mangeard, Mme Annie Mangeard, Yvonnick Bothamy, Jean-Paul

Bothamy.
210 � Earl Haras de la Gisloterie.
142 � Mme Marie-Anne Leray, Mlle Ingrid Leborgne, Vincent Leray, Alain Rudelin.
67 � Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Benoit Rene.

1605 4348 PRIX SHISEIDO (PRIX CENABUM)
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1519 Fleuve D’Ajonc, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Fleur D’Ajonc
(April Night), 69 k (65 k), Mme Caroline Namuroy (T Stromboni),
Y Fouin (s)

1

339 7 Roshana De Vindecy, f, bf, 4 ans, par Balko et Amazone De
Balme (Solar One), 65 k (63 k), Seror (s) (J Tabary), M Seror (s)

2

615 As D’Ange, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Alaiz GB (Catrail
USA), 65 k (62 k), Jerome Gendry (E Bonnet), B Lefevre (s)

3

1299 4 Inside, f, nm, 4 ans, par Turgeon USA et Fascinatrice
(Kaldounevees), 65 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

4

1552 Rue Vesale, f, 4 ans, 65 k (62 k), S Foucher (M Cypria),
S Foucher

arr

5 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 483 �

Eng. sup. : Fleuve D’Ajonc

9 long, 3 long, 12 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
432 � Mme Annie Grue, Mickael Seror, Mme Beatrice Nicco.
252 � Ecurie des Anges Earl.
171 � Jerry Planque, Mme Florence Planque.

1606 4349 PRIX JACQUES POISSON
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1476 Etat D’Espry, h, bf, 5 ans, par Muhtathir GB et Sably
[Marchand De Sable (USA)], 71 k (68 k), Ecurie Magnien
(E Capdet), E Clayeux (s)

1

363 Elysium Des Bois, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Inra
Des Bois (Chamberlin), 72 k, Claude Hautbois (V Bernard),
J Planque (s)

2

752 Adamara, f, b, 5 ans, par Shakespearean IRE et Adulaire
(Highest Honor), 68 k (64 k), Serge Foucher (S Peladan),
S Foucher

3

1539 3 Eronimo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 72 k (69 k), �, P lanque (s) (T Stromboni),
J Planque (s)

4

1259 Eho Bebe, h, 5 ans, 70 k (67 k), J Gendry (E Bonnet), J Gendry tbé

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 328 �

Eng. sup. : Eronimo

15 long, 1/2 long, 2,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Charles Magnien.
432 � Yves Boucher.
252 � Haras D’Haspel.
171 � Daniel Pironneau.

1607 4350 PRIX RENE GERMOND (PRIX DES MAGASINS U)
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1490 2 Royalitique, f, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 67 k (64 k), Jerome Zuliani (E Bonnet),
J Zuliani

1

1254 4 Pas De Blabla, f, np, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Blabliramic (Panoramic GB), 66 k (63 k), Didier Guillier
(T Stromboni), D Guillier

2

1141 5 Bijoux De Soleure, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 72 k (69 k), Mlle Sabrina
Schenker (E Capdet), E Clayeux (s)

3
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Diva De Sivola, f, b, 6 ans, par Noroit GER et Ker Llinka
(Snurge IRE), 65 k (63 k), Gilles Trapenard (A Masson),
A Boisbrunet (s)

4

1490 Angie Royale, f, al, 6 ans, par Kapgarde et April Day (Garuda
IRE), 67 k (64 k), �, Marc Blanchard-Jacquet (J Tabary),
M Blanchard-Jacquet

5

1395 1 Kanidor, h, 6 ans, 71 k, �, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

tbé

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 200 �

4,5 long, 3/4 long, 7 long, 8 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
432 � Didier Guillier, Claude Graffin.
252 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
171 � Gilles Trapenard.

81 � Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.

SAUMUR
0238 286 Dimanche 13 octobre 2019

SAUMURCommissaires de courses : Laure BOURINEAU - Patrick GALLOUX
- Jacqueline GATEAU - Frédéric GUILLON

1608 4155 PRIX RENE BIZARD
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 53 k.

(On ne passe pas la ligne des fences)
Référence : +19.

1467 4 Cottin Madrik, h, b, 7 ans, par Irish Wells et Galanthe
(Mansonnien), 67 k, Nicolas Canteloup (Mr F Tett), N Canteloup

1

Votre Honor, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 66 k (62 k), Mme Catherine Coiffier (Mlle
L Suisse), F Nicolle

2

1531 4 Blootender, h, b, 12 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 66 k, Philippe Van Der Linden (R Le Stang), XL Le
Stang

3

1292 Abreulandia, f, b, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Pleace (Saint
Preuil), 71 k, Thierry Poche (N.W O’Driscoll), T Poche

4

1403 Candivol, h, gr, 7 ans, (AQ), par Kandidate GB et Kivole
(Dadarissime), 71 k, Nicolas Remoue (Y Plumas), N Remoue

5

5 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 205 �

3,5 long, 8 long, 17 long, 4 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.
468 � Jean-Pierre Coiffier.
185 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

87 � Arnaud Paysan.

1609 4156 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu 18.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Dalwinie, f, b, 6 ans, (AQ), par Satri IRE et Miss Quessie (April
Night), 67 k (63 k), Pascal Journiac (D Lecomte), P Journiac

1

806 2 Frimeur, h, gr, 5 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy
River), 73 k, Denis Dugast (R Julliot), E Leray (s)

2

1424 4 Abu Shaakir IRE, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Danidh
Dubai IRE (Noverre USA), 75 k (71 k), �, Axel Oertel (F Besson),
GAB Leenders (s)

3

1495 2 Disko Wells, h, bf, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et Pleace (Saint
Preuil), 70 k, Christophe Tanguy (Y Plumas), T Poche

4

Devone Play, f, 6 ans, (AQ), 67 k, T Poche (N.W O’Driscoll),
T Poche

tbé

5 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 106 �

8,5 long, 9,5 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Yves Guilbert, Laurent Guilbert, Patrick Guilbert.
432 � Comte Herve de Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee de Clermont-

Tonnerre.
252 � Danidh Partnership, prime non attribuée.
171 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Les Commissaires ont demandé au représentant de l’écurie P. JOURNIAC
de retirer un accessoire non autorisé (une brosse munie de rivets) sur le
cheval no4 DALWINIE.

1610 4157 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.300 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences)

1292 2 Tripolo, h, bf, 12 ans, (AQ), par Victorieux et Dalyciane (Baly
Rockette IRE), 70 k, Jean-Claude Chaussee (R Julliot),
E Leray (s)

1

1494 Poonam, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 72 k, �, Philippe Van Der Linden (R Le
Stang), XL Le Stang

2

1428 4 Star De La Coquais, f, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Nobystar (Village Star), 67 k, Thierry Poche (Y Plumas), T Poche

3

1404 Lery, h, b, 10 ans, par Layman USA et Polynevees [Poliglote
(GB)], 69 k, Christophe Huguet (C Gabard), C Huguet

4

4 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 358 �

Eng. sup. : Poonam

Certf. vétérinaire : Jardin D’Erevan.

30 long, 9 long, 2 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 �

Primes aux éleveurs :

540 � Gestut Park Wiedingen.
315 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.

1611 4154 PRIX LT COLONEL ANTOINE LAIR
(Steeple-Chase)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 6.500, en steeple-chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
(On ne passe pas la ligne des fences)

1352 1 Fanion De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et King
Story (King Fontenailles), 73 k (69 k), Jean-Luc Henry (Mlle
C Prichard), A Boisbrunet (s)

1

1547 3 Jujulex, h, gr, 4 ans, par Soul City IRE et Mamzelle Alex
(Smadoun), 70 k, Denuault (s) (N.W O’Driscoll), G Denuault (s)

2

1256 2 Forza Conti, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Orne Saosnoise
(Pistolet Bleu IRE), 71 k, Thierry Chargelegue (Mr F Tett),
A Boisbrunet (s)

3

1436 Face A La Mer, h, b, 4 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et I
Am Free [Garde Royale (IRE)], 67 k (63 k), Julien Jouin (Mlle
L Suisse), J Jouin

4

935 5 Pitchoun De Jullou, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et
Schoune [Majorien (GB)], 67 k, Mlle Sarah Duchesnay (R Le
Stang), Mlle S Duchesnay

5

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 410 �

Eng. sup. : Face A La Mer

Sans motif : From You To Me.

4,5 long, 6,5 long, 11 long, 19 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Luc Henry.
468 � Jacky Lemercier, Mme Nadine Lemercier.
273 � Patrick Joubert, Bernard Ferrand.
185 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet, Nicolas Simon.
87 � Mlle Sarah Duchesnay, Didier Duchesnay.

Les Commissaires ont autorisé le jockey Charlotte PRICHARD a monté au
poids de 69 Kgs.

SEGRE
0239 286 Dimanche 13 octobre 2019

Terrain BON SOUPLE

SEGRECommissaires de courses : Bernard DERSOIR -
Jean-Claude FOURNIER - Anthony GIRARD - Hugues CROSNIER

1612 4161 PRIX RADIO KAZAK (PRIX JIVAGO DE NEUVY)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 3.500 l’année dernière.
(Passage de route)

Dimanche 13 octobre 2019
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1500 2 Princesse Glwa, f, b, 5 ans, par Born King JPN et Jolie Lola
(Villez USA), 69 k (66 k), Jean-Philippe Nicolas (D Thomas),
JP Nicolas

1

1500 3 Etole, f, bf, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Libellule Bleue
(Panoramic GB), 66 k, Nicolas Landon (C Lefebvre), P Journiac

2

1500 4 Elariac De Loued, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Ralyciane (Rochesson), 72 k, Mlle Lina Seurin (A Baudoin-Boin),
T Jouin

3

1500 5 Torajone, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le Triton
(USA)], 65 k (64 k), Pascal Journiac (A Coupu), P Journiac

4

1539 4 Eloge Du Clos, f, al, 5 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et New
Course (Chef De Clan), 67 k, Mme Constance Baron-Losfeld
(L Solignac), G Dumont

5

1539 Vif Du Vaududon, h, 5 ans, 68 k, D Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

tbé

1388 Mister Folois, h, 5 ans, 68 k (65 k), T Le Teno (M Guilleux),
F Dehez

tbé

1500 Fairyhouse, f, 4 ans, 67 k, Mme A Aelion (A Moriceau),
P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 205 �

Eng. sup. : Vif Du Vaududon

2,5 long, 20 long, 20 long, 10 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
432 � Nicolas Landon.
252 � Stephane Loiseau, Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme Irene

Fougere.
171 � Jean-Dominique Missoffe.

81 � Ferdinand-Jacques Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard, Christophe Guimard,
Mme Constance Baron-Losfeld.

Temps total : 05’08’’61

1613 4158 PRIX AMBULANCES AMAB (PRIX DE
FONTENAILLES)
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 8.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

1386 1 Gaia Ludoise, f, al, 3 ans, (AQ), par Doctor Dino et Praline
Ludoise (Nononito), 67 k, Patrice Oger (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

1487 1 Gwinzegal, f, ac, 3 ans, par No Risk At All et Tendresse Sivola
(Discover D’Auteuil), 68 k, Ecurie des Dunes (A Moriceau),
P Quinton (s)

2

1487 Goody Gade, f, gf, 3 ans, par Al Namix et Prodiga [Poliglote
(GB)], 65 k (64 k), Ecurie du Haras D’Erable (A Coupu),
P Quinton (s)

3

1486 Gypsie Du Mestivel, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Royale
Solitaire (Loup Solitaire USA), 65 k, Ecurie des Dunes
(A Baudoin-Boin), P Quinton (s)

4

1448 4 Wajdam, h, 3 ans, 67 k (66 k), R Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

arr

5 partants ; 29 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 382 �

8,5 long, 30 long, 20 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
504 � Frederic Heudiard.
294 � Ecurie Elevage du Gade Scea.
199 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

Temps total : 04’49’’99

1614 4160 PRIX ANJOU IMMOBILIER - GRAND STEEPLE
CHASE DE LA VILLE DE SEGRE
(Steeple-Chase)

4.300 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1495 Daffodil Rose, h, b, 6 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 69 k, Mme Jean Picard (A Moriceau), J Zuliani

1

1387 1 Poker De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 70 k, �, Mme Robert Gasche-Luc (J Charron),
L Carberry (s)

2

1494 1 Votre Plaisir, h, b, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 73 k (70 k), Jean-Pierre Vanden
Heede (B Berenguer), S Foucher

3

930 5 Mand Si, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Sai Si (Octagonal NZ),
70 k (69 k), David Berra (A Coupu), D Berra

4

1504 3 El Paso Wood, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Wonder
Wood (Phantom Breeze IRE), 67 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

5

1424 Telegenie, f, 6 ans, 66 k (64 k), Mlle E Boin (A Baudoin-Boin),
JC Baudoin

6

1435 4 Darius Des Bordes, h, 6 ans, 71 k, �, T Boivin (L Solignac),
T Boivin

7

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 266 �

2,5 long, 6,5 long, 1/2 long, 4 long, 10 long, 30 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Jean Picard.
612 � Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
242 � Lotoux (s), Daniel Josset, Andre Thebault.
114 � Jeoffray Pagliaroli.

Temps total : 05’46’’87

1615 4162 PRIX LES COUVREURS SEGREENS (PRIX
EDREDON BLEU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1492 Balto De La Touche, h, ac, 8 ans, (AQ), par Balko et Gamine
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 75 k (74 k), Henri Paysan (A
Coupu), N Paysan

1

1501 Lilibell Bey, f, bf, 7 ans, par Army King et Victoire Grenat
(Verbier), 68 k, Pascal Journiac (C Lefebvre), P Journiac

2

1540 Miel Cafe, h, al, 11 ans, par Denham Red et Istrie (Estephe Du
Moulin), 67 k, Mme Constance Baron-Losfeld (L Solignac), Mme
C Baron-Losfeld

3

1501 2 Camelion, h, gr, 7 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 72 k (69 k), Mlle Lina Seurin (A Baudoin-Boin), T
Jouin

4

1501 5 Uppercut D’Albain, h, gr, 11 ans, (AQ), par Dom Alco et
Emeraude (Persifleur USA), 67 k (64 k), Mme Catherine
Herisson (M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

5

1312 Valinas, h, 10 ans, (AQ), 69 k, C Cannesson (A Moriceau),
F Dehez

arr

1538 4 Kibaki, h, 8 ans, 68 k (67 k), H Gouabau (O d’ Andigne),
H Gouabau

arr

1501 3 Aix Du Gravier, h, 10 ans, 72 k (69 k), L Diulein (D Thomas),
L Diulein

tbé

8 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 488 �

Eng. sup. : Balto De La Touche, Miel Cafe, Kibaki

3 long, 6,5 long, 9 long, 1/2 long 3/4.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.
432 � Mlle Catherine Bonneau.
171 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.

Temps total : 06’23’’45

1616 4159 PRIX LEROY ACCESSOIRES (PRIX DU ROI RENE)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et
places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1498 3 Forisk, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Belisama
(Mansonnien), 67 k (66 k), Cottin (s) (A Coupu), D Cottin (s)

1

1507 Etincelle De L’Air, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Queen De L’Air (Bulington), 67 k, Tanguy Boivin (L Solignac),
T Boivin

2

307 Frisco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Venuse Noire
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k (64 k), Olivier Trinquet (N Ferreira),
S Dehez (s)

3

1488 Fly Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Shamalgan et Puszta
Des Mottes (Useful), 65 k, Nicolas Landon (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

1498 Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), G Dumont
(D Thomas), G Dumont

tbé

5 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 288 �

Tombé haie d’essai : Forza Di Garry.

3/4 long, 1 long, 14 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Pierre de Maleissye Melun.
504 � Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
294 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
199 � Earl Ecurie des Mottes.

Temps total : 04’59’’39
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Ludovic SOLIGNAC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Antoine COUPU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

NANTES
0137 287 Lundi 14 octobre 2019

Terrain COLLANT
�� 	��	
�� ����NANTESCommissaires de courses : Claude BURGAUD - Michel HUET -

Clémentine CHATILLON - Muriel PRIOUZEAU

1617 4262 PRIX DES CONSCRITS
(Haies)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Wutzelino, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et Wutzeline
GER (Waky Nao GB), 66 k, Ecurie Ouest Racing (B Berenguer),
Y Fertillet (s)

1

Gucello, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Idy (Quart De Vin),
66 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

2

Gouet Des Bruyeres, h, np, 3 ans, (AQ), par Policy Maker
(IRE) et Innsbruck (Lights Out), 66 k, Ecurie Cerdeval
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

Coeur Nantais, h, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Nana
Nantaise (Saint Cyrien), 66 k, Herve Bourdeau (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

4

Roxo Has, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Royale Lombok
(Villez USA), 66 k, Scea Hamel Stud (T Chevillard), F Nicolle

5

Nomeo, h, 3 ans, 66 k, Mme O Geffros (R Julliot), Y Fertillet (s) 6

Green Saint, h, 3 ans, 66 k, S Munir (A Poirier), P&C Peltier (s) 7

Rovanthus, h, 3 ans, 66 k, Scea Ecurie Bader (Y Kondoki), Mlle
S Delaroche

8

Ti Cruise, h, 3 ans, 68 k, J Leylavergne (R Bonnet),
G Lassaussaye

9

Galilee Ska, f, 3 ans, 64 k (651/2 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

10

Ilovesusie IRE, f, 3 ans, 66 k, D Mahe (L Solignac), D Mahe –

11 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 651 �

Sans motif : Le Chambertin, Famous Du Berlais.

3/4 long, 6,5 long, 2 long, 2,5 long, 4,5 long, 3/4 long, 3 long, 11 long, 13
long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Ecurie Ouest Racing.
576 � Thierry Cypres.
336 � Guillaume Thomas.
228 � Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
108 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’20’’98

1618 4263 PRIX LOUIS AULNETTE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1502 2 Negapatam, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Margaux And Co
(Trempolino USA), 66 k (64 k), (7.000), Ecurie de L’Empereur
(T Coutant), A Chaille-Chaille

1

1493 4 Bess, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger Hill
IRE), 68 k (64 k), (9.000), Marcello Randelli (B Berenguer),
D Bressou

2

1453 2 Fashion Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), (11.000), Pierre-Jean Alaux
(B Henry), PJ Fertillet

3

1453 4 French Dream, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 72 k, (11.000), Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

4

1453 Zie De Ket, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Hatikva (GB) (Hawk
Wing USA), 74 k (71 k), (11.000), Tenuta Dei Principi
(D Thomas), L Maceli

5

1453 3 Olympic Flame, h, 4 ans, 72 k, (11.000), W Menuet (s)
(A Lotout), W Menuet (s)

6

482 Always Mist, h, 4 ans, 74 k (71 k), (11.000), Ecurie Anjou
Passion (M Lefebvre), J Marion (s)

7

1520 Fan De Lasne, h, 4 ans, (AQ), 72 k (69 k), (11.000), H Hosselet
(A Pageot), B Lefevre (s)

8

1381 Gunar, h, 4 ans, 72 k, (11.000), V Jouet (A Desvaux), V Jouet arr

1474 Semeur, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), P Frontero (JB Breton),
JR Breton

arr

1489 Fastandfuriousgrey, h, 4 ans, 70 k, (9.000), E Thueux
(N.W O’Driscoll), E Thueux

arr

Chovave, h, 4 ans, 68 k (65 k), (7.000), G Mimouni
(T Blainville), R Le Dren Doleuze

arr

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 405 �

Eng. sup. : Chovave

11 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Franck Leblanc, Ecurie de L’Empereur.
432 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
252 � Andre-Jean Belloir.
171 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
81 � Boutin (s), Jean-Pierre Vanden Heede.

Bess, réclamée 9.555,00 � par PIERRE J. FERTILLET.

Temps total : 04’10’’02

1619 4261 PRIX LA CLARTIERE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, été classés dans
les trois premières d’une course de dotation totale de 20.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1451 Balkinoa, f, gr, 3 ans, par Balko et Breakdance (Sunday Break
JPN), 66 k, �, Pierre J. Fertillet (M Delage), PJ Fertillet

1

1449 Geelong Sport, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Australia Sport
(Ultimately Lucky IRE), 66 k, �, Philippe Matzinger (A Lotout),
B Lefevre (s)

2

1484 5 Martacrysti, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 66 k, Mme Eugene Masson
(N.W O’Driscoll), Mme V Seignoux

3

1341 1 Graffpink De Kerza, f, b, 3 ans, (AQ), par Racinger et Urane
De Kerza (Persian Ruler GB), 68 k, Earl de Kerza (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

4

1451 5 Vivalavida, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Viveda (King’s
Best USA), 70 k (66 k), Theophile Melou (B Henry), PJ Fertillet

5

1471 Gardenia Bella, f, 3 ans, 68 k, BR Beaunez (G Re),
BR Beaunez

6

1416 Chovava (IRE), f , 3 ans, 66 k (631/2 k), G Mimouni
(T Blainville), R Le Dren Doleuze

arr

Goldkina, f, 3 ans, (AQ), 66 k (63 k), N Moisson (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

arr

Tite Goul, f, 3 ans, 66 k, Mlle C Berthouloux (C Couillaud),
PJ Fertillet

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 675 �

Eng. sup. : Gardenia Bella, Chovava (IRE)

Sans motif : Graine De Thaix.

Certf. vétérinaire : Coeur D’Orange.

1/2 long, 19 long, 4 long, 12 long, loin.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
576 � Scea Haras de L’Etoile, Philippe Matzinger.
336 � Mme Eugene Masson.
228 � Earl de Kerza.
108 � Gaec Campos.

Temps total : 04’24’’70

1620 4264 PRIX DES BENEVOLES
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1365 1 Ptiturf, h, bf, 6 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 70 k (69 k), (8.000), Loic Fertillet-Leray
(A Coupu), A Fouassier

1

1454 7 Cross Way (IRE), h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 70 k (66 k), (10.000), �, Mme France Fertillet
(B Henry), PJ Fertillet

2

1514 Silver Du Brizais, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 70 k, (8.000), Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

3

926 Kroissant Bleu, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Trinidao
(Trempolino USA), 68 k (65 k), (8.000), �, Pascal Barthelemy
(M Lefebvre), A Lacombe

4

1365 2 Un Roc Du Grandval, h, b, 11 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 70 k (67 k), (8.000), Mme
Estelle Haentjens (B Berenguer), Y Fertillet (s)

5
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1491 Pourtoimarco, h, 8 ans, 68 k (64 k), (8.000), Ecurie des Dunes
(P Denis), P Quinton (s)

6

Douceurf, f, 6 ans, 66 k (621/2 k), (8.000), Mme AS Bernier (J
Bry), D Bernier

7

1475 2 Buen Star, h, 6 ans, 70 k (66 k), (8.000), Mme C Metayer
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

8

1435 Korearl, h, 6 ans, 68 k (65 k), (8.000), D Mcmillan (A Pageot),
A Lacombe

9

1277 4 Luludor, f, 6 ans, 70 k, (12.000), S Seignoux (N.W O’Driscoll),
Mme V Seignoux

arr

Le Sacre Coeur GER, h, 8 ans, 68 k, (8.000), Mme F Fertillet
(R Julliot), Y Fertillet (s)

arr

Passionnantaise, f, 6 ans, 66 k (63 k), (8.000), Mme F Fertillet
(A Davodi), Y Fertillet (s)

arr

12 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 267 �

1,5 long, 7 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Alain Cheyrou.
432 � Malcolm Parrish.
252 � Haras de Magouet.
171 � Pascal Barthelemy.

Ptiturf, réclamé 8.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’56’’82

1621 4267 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

464 6 Duchesse De Launay, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 66 k, (7.000), �, Jean-Christophe
Auvrai (C Lefebvre), A Lacombe

1

1514 4 Daresca Des Obeaux, f, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 70 k (66 k), (11.000), Passion
Racing Club (B Henry), PJ Fertillet

2

889 2 Channel Baie, f, b, 7 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 68 k (64 k), (7.000), Joel-Jean Hamon
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

3

1247 Uno Baie, h, b, 11 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Ilari Du
Missellot (Brezzo), 70 k (67 k), (7.000), Ferti l let (s)
(B Berenguer), Y Fertillet (s)

4

1450 Forest Forest, h, bf, 7 ans, par Forestier et Oryade (Laveron
GB), 72 k, (11.000), Theophile Melou (M Delage), PJ Fertillet

5

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 178 �

8,5 long, 30 long, 14 long, 30 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Christophe Auvrai.
432 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
252 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.

81 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Duchesse De Launay, réclamée 9.501,00 � par JEAN-CHRISTOPHE
AUVRAI.

Temps total : 05’27’’50

1622 4265 PRIX ARCHY BALD
(Steeple-Chase)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

814 2 Fripon Du Seuil, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 72 k, Ecurie Couderc
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

1

1367 Gudari, h, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Sablonniere (Verglas
IRE), 67 k, Mme Emilie Lafeu (T Beaurain), J Marion (s)

2

1493 3 Love Story, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Nouvelle
Aventure (Goldneyev USA), 66 k (631/2 k), Mlle Laurie Lequien
(D Thomas), Mlle L Lequien

3

770 Frapadingue D’Enoc, h, b, 4 ans, (AQ), par Sumitas GER et
Lucidrile (Beyssac), 71 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

4

1415 3 Ma Turgeon, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Mamushka (IRE)
(Muhtathir GB), 68 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

5

1422 3 Whisky Mouille, h, 4 ans, 70 k (67 k), C Poli (T Blainville),
E Thueux

6

557 5 Fidji Baie, f, 4 ans, (AQ), 68 k, PJ Fertillet (A Lotout), PJ Fertillet arr

629 Filoche Bouloise, f, 4 ans, (AQ), 68 k, V Le Roy (M Delage),
PJ Fertillet

arr

1342 1 Kivernitis, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A Gasnier), GAB Leenders (s)

tbé

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 475 �

Eng. sup. : Whisky Mouille

14 long, 1 long, tête, 3,5 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Jean Brest, Mme Marc Boudot.
576 � Ecurie Skymarc Farm.
336 � Haras des Sablonnets.
228 � E.a.r.l. Lhotellier, Christian Lhotellier.
108 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’53’’94
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey C.
COUILLAUD accidenté dans la 3ème course, par le jockey A. LOTOUT.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de céline LEQUIEN
(blessée) par le jockey Damien THOMAS.

1623 4266 PRIX DES MAJORS DE LA COIFFURE
(Steeple-Chase)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 8.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 24.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette
année par 3.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1491 3 Eliglote Ville, f, bf, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 65 k (62 k), Edouard Poumaillou (S Evin),
L Viel (s)

1

537 Desaguadero, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest Cape
(GB) (Anabaa USA), 71 k, Dirk Huyck (T Beaurain), Y Fertillet (s)

2

1438 3 Elzillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 65 k, Fabrice Derval (A Lotout), B Lefevre (s)

3

1452 Mister Speed, h, b, 5 ans, par Speedmaster GER et Madame
De Coeur (Green Tune USA), 71 k (68 k), Ecurie Denise
(B Dubourg), F Nicolle

4

1524 Omaha Spirit, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Locyborg
Royale (Cyborg), 71 k (67 k), Bertrand Vincent (Q Gaignard),
J Merienne

5

960 Gospel Changes, f, 5 ans, 65 k, JB Robinson (R Bonnet),
G Lassaussaye

6

Enfant Roi, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme P Papot (M Regairaz),
D Bressou

tbé

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 256 �

Eng. sup. : Omaha Spirit

6,5 long, 1 long, 14 long, 14 long, 20 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
576 � Suc. de Moratalla.
336 � Jean-Andre Quesny.
228 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.
108 � Bertrand Vincent.

Temps total : 04’53’’71

TOULOUSE
0545 287 Lundi 14 octobre 2019

Terrain BON

TOULOUSECommissaires de courses : Christian BARTHE - Christian GRANEL
- Michel EMPEYTAZ

1624 4446 PRIX DE LA RAMEE
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

949 1 Peps De Lune, m, b, 3 ans, par Irish Wells et Pepite De Lune
(Mansonnien), 67 k (66 k), Francis Picoulet (AD Fouchet),
G Macaire (s)

1

573 3 Theyss By Theyss, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bee Bee
(Barathea IRE), 65 k, Ecurie de Theyss (G Masure), F Nicolle

2

1442 4 Enki Flight, h, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Balli Flight
(Ballingarry IRE), 69 k, �, Mme Patrick Papot (T Lemagnen),
F Nicolle

3

3 partants ; 18 eng. ; 3 part. déf. - Total des entrées : 394 �

2,5 long, 2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Francis Picoulet.
756 � Thierry de la Heronniere.
441 � Haras Enki.

Temps total : 04’17’’70

Lundi 14 octobre 2019
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1625 4445 PRIX DE FRONTON
(Haies. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

533 2 Nanosecond, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Sweet Nano
(Turgeon USA), 70 k (67 k), Mme Henri Devin (P Moreau),
F Nicolle

1

1449 5 Griotte Des Champs, f, b, 3 ans, par Secret Singer et
Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, Scea Haras de Peyre (P Blot),
E Papon

2

Rose Noire Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Vaibuscar
Has (Turgeon USA), 66 k, Scea Hamel Stud (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

3

1471 Diva De Vassy, f, 3 ans, 66 k, C Brun (K Dubourg),
G Macaire (s)

tbé

4 partants ; 21 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 426 �

20 long, 3,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Henri Devin.
720 � Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
420 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’18’’90

1626 4447 PRIX SAMARITAIN
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1380 Foofighters Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Apsis GB et Invention
De Brejoux (Albert Du Berlais), 66 k, Suc. Gautier de La Selle
(P Blot), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

1234 1 Eza Belle Save Aa, f, al, 5 ans, (AC), par Jebeland Pontadour
et Belle Argence (Chelsea Manor GB), 67 k, Herve Sarrazin
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

2

1433 4 Aguacaliente Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Martaline GB et Aiwood
De Bordes (Albert Du Berlais), 64 k (62 k), Mme Francis
Montauban (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

3

1433 5 Fanfare D’Estivaux Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Kap Rock et
Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 64 k (65 k), Benoit Terrain
(D Lesot), H Lageneste (s)

4

Hanae Pompadour Aa, f, bf, 4 ans, (AA), par Gnome et
Hestampe Japonaise (Kadalko), 63 k (62 k), Les Haras
Nationaux (F Mouraret de Vita), JP Daireaux

5

936 3 Elya Des Maj Aa, f, 5 ans, (AC), 67 k, Scea Haras de Peyre
(M Mingant), E Papon

6

1433 1 Muscat Roses Aa, f, 4 ans, (AC), 64 k (61 k), F Sanchez
(A Beaudoire), F Sanchez

arr

725 3 Folk Du Pecos Aa, h, 5 ans, (AA), 66 k, D Marchand
(B Fouchet), T de Lauriere

tbé

8 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 44 �

6,5 long, 30 long, 4,5 long, 5,5 long, 12 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Emmanuel de Waresquiel.
756 � Actuelle Manufacture Equestre.
441 � Francis Montauban.
299 � Gfa Estivaux.
141 � Haras National de Pompadour.

Temps total : 04’16’’70

FONTAINEBLEAU
0408 288 Mardi 15 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� 	��	
�� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Christophe RIOM -

Stéphanie DABURON - Emilie LENZI - Patrick SABAROTS

1627 4357 PRIX DE L’ECOLE MILITAIRE D’EQUITATION
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1428 5 Don Du Ciel, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Padie
(Arnaqueur USA) , 67 k, Dubourg (s) (K Dubourg),
CH Dubourg (s)

1

892 3 Diams Du Rivage, f, gr, 6 ans, (SF), par Fragrant Mix (IRE) et
Gold Girl (Magistros), 66 k, Jacques Bigot (A Gasnier), J Bigot

2

1428 2 Jejekarad, h, b, 9 ans, par Dano Mast GB et Okarine (Roakarad
IRE), 69 k, Frederic Chopin (T Beaurain), F Chopin

3

1494 3 Sacha Green, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 75 k (71 k), �, Charles Chevreux (A Nail),
W Menuet (s)

4

1492 4 Malia Des Ongrais, f, b, 10 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 71 k, �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5

1111 Vletcher, h, 10 ans, (AQ), 68 k, JP Paillette (L Solignac),
JP Paillette

6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 199 �

6 long, 3/4 long, courte encolure, 2 long, 20 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Michele Juhen-Cypres.
756 � Jacques Bigot.
441 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
299 � Charles Chevreux.

Temps total : 06’05’’50

1628 4356 PRIX D’URY
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1417 Dentor Des Obeaux, h, al, 3 ans, par Protektor GER et
Dendhera (Green Tune USA), 67 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

1

1416 1 Shannon Vale Rose, f, ab, 3 ans, par Doctor Dino et Shannon
Vale (Turgeon USA), 65 k (61 k), Mme Henri Devin
(B Berenguer), D Bressou

2

1370 Apple’s Cat, h, bf, 3 ans, par Protektor GER et Queenhood
(Linamix), 67 k, Pierre Coveliers (F de Giles), G Macaire (s)

3

1384 2 Raphari, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Anaphora IRE
[Goofalik (USA)], 67 k (63 k), Michel Pehu (A Gautron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

4 partants ; 29 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 567 �

1/2 long 3/4, 4 long, 2 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
756 � Mme Henri Devin.
441 � David Lumet, Mme Catherine Lumet.
299 � Michel Pehu.

Temps total : 04’26’’81

1629 4353 PRIX COLONEL JOCHAUD DU PLESSIS
(Steeple-Chase)

3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1281 3 Castanella, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Happy Fellow
(Astarabad USA), 66 k, Mme Christine Bertran de Balanda
(G Re), Mme I Pacault

1

18 Andalousie, f, b, 4 ans, par Dream Well et Maille Asie (Kahyasi
IRE), 65 k, Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

2

Vanille Du Berlais, f, 4 ans, 65 k, G Luyckx (K Dubourg),
G Macaire (s)

arr

384 Mister Kap Rock, h, 4 ans, 67 k, Mme Z Wentworth (K Nabet),
D Cottin (s)

tbé

375 No Idea No Name, f, 4 ans, 65 k, B Bouvery (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

5 partants ; 32 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 510 �

8,5 long.
10 080 � - 5 040 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Christine Bertran de Balanda.
756 � Hubert Honore.

Temps total : 04’24’’37
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de
déterminer les conséquences de la chute de la pouliche NO IDEA NO NAME
après la réception de la bute en terre. Après examen du film de contrôle et
audition du jockey Johnny CHARRON, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course considérant que la pouliche était tombée sans
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. A l’issue de la
course, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Killian
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DUBOURG afin de connaitre les raisons l’ayant amené à arrêter sa pouliche
à un tour de l’arrivée. Le jockey a déclaré qu’il avait brusquement senti que
sa pouliche avait un problème au niveau des postérieurs et qu’il avait décidé
immédiatement de l’arrêter. L’examen vétérinaire a confirmé une boiterie au
postérieur droit.

1630 4351 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies. - Femelles)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k..

1484 3 Sacree Fame IRE, f, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et
Sacral Nirvana (Mansonnien), 67 k (65 k), Ecurie Gabeur (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

1

1471 2 Gloria Sei, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Samsara Sei
[Poliglote (GB)], 69 k, Ecurie Magnien (D Gallon), F Nicolle

2

1471 5 Nuit Rose, f, gr, 3 ans, par Dalakhani IRE et Nickelle (Sagamix),
66 k, Bloodstock Agency Ltd (F de Giles), M Seror (s)

3

Yellow Rocks (GER), f, al, 3 ans, par Americain USA et
Yellow Edge GB (Nayef USA), 66 k, Ecurie Bartok (G Re),
D Cottin (s)

4

1341 2 Gastibelza, f, bf, 3 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Sydney
Australia (Dark Moondancer GB), 68 k, Fabrice Derval
(C Gabard), GAB Leenders (s)

5

1486 3 Storm Of Desire, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

1486 Russian Memory, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

Vie En Rose, f, 3 ans, 66 k, C Stedman (K Nabet), D Cottin (s) 8

1384 5 Junta Dream, f, 3 ans, 69 k, D Mcmillan (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

9

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 408 �

2,5 long, 3/4 long, 12 long, 4 long, 8 long, tête, tête, 15 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
720 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
420 � Bloodstock Agency Ltd.
285 � Gerard Thomas Ryan.
135 � Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

Temps total : 04’19’’32

1631 4352 PRIX ARCHITRACKS (PRIX DES GENETS)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

378 Je Deviens Moi, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Une Seule Chose
(Muhtathir GB), 66 k, Mme Susan Angela Bramall (G Masure),
F Nicolle

1

1506 Rikoboy, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dikanika (Nickname),
69 k, Jacques Seror (F de Giles), M Seror (s)

2

1449 2 Zurekin IRE, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Fleur D’Ainay
[Poliglote (GB)], 69 k (65 k), Genetique Obstacle (B Le Clerc),
G Macaire (s)

3

1461 5 Greco Latin, h, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ma’am
[Garde Royale (IRE)], 67 k (63 k), Jacques Liscia (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

4

1409 5 Res Solis, h, b, 3 ans, par Montmartre et Ravna [Nikos (GB)],
67 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

473 August Dream (GB), h, 3 ans, 66 k, S Munir (G Re),
M Rolland (s)

6

1487 Cabo Polonia, h, 3 ans, 69 k (66 k), Passion Racing Club
(M Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

7

Prengarde, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

8

The Big Question IRE, h, 3 ans, 66 k (64 k), P de Maleissye
Melun (N Gauffenic), D Windrif

9

1417 Grain De Bonheur, h, 3 ans, (AQ), 66 k, M Denisot (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

10

1406 Galloping Star, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

arr

11 partants ; 43 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 800 �

Sans motif : White Wood.

5,5 long, 7 long, 4 long, 6 long, 10 long, 3 long, courte encolure, 1 long 1/4,
3,5 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Desmard, Haras de Saint-Voir.
720 � Jacques Seror.
420 � K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
285 � Herve D’ Armaille.
135 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 04’13’’72

1632 4354 PRIX DU RALLYE FONTAINEBLEAU
(Haies)

3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1546 Kerbochet, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara Sheba
(High Yield USA), 69 k (65 k), Marcel Gilot (A Nail), W Menuet (s)

1

Kepy Blanc, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Villemanzie (Villez
USA) , 67 k (65 k), Ml le Sylvie Le Gall (M Camus),
A Boisbrunet (s)

2

Fan Of Sea, h, bf, 4 ans, (AQ), par Shamalgan et Kusea
(Useful), 67 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine (C Lefebvre),
E&G Leenders (s)

3

1488 3 Happy Business, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Business
Angel (Cadoudal), 67 k, Rolland (s) (D Ubeda), M Rolland (s)

4

1489 3 Tic, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Fourmille (Rose
Laurel IRE), 65 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

5

1474 4 Hoquilebo, h, 4 ans, 68 k, D Dahan (B Meme), P Lenogue 6

Rise And Dine, h, 4 ans, 67 k, PA Stein (F de Giles), M Seror
(s)

7

1552 Kosswale, h, 4 ans, 69 k, �, JL Bertin (P Blot), JL Bertin arr

1498 Sambanitouche, f, 4 ans, 68 k, Earl Haras de L’Hotellerie
(A Moriceau), D Bressou

arr

1315 Ashmoun, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Zingaro (K Nabet), D Cottin (s) arr

1327 Prince Leonard, h, 4 ans, 67 k, Mme MC Chaalon (Mr
T Guineheux), Mme MC Chaalon

tbé

11 partants ; 42 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 594 �

2 long, tête, courte tête, 4,5 long, 20 long, 4 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Marcel Gilot.
720 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.
420 � Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.
285 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
135 � Emile Ouvry.

Temps total : 04’16’’49
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de
déterminer les conséquences de la chute du hongre PRINCE LEONARD à
mi parcours. Après examen du film de contrôle et audition du jockey Thomas
Guineheux, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que le hongre était tombé sans qu’aucune faute ne soit
imputable à l’un de ses concurrents. D’autre part, les Commissaires, après
avoir entendu l’entraîneur David COTTIN en ses explications, lui on adressé
des observations pour avoir, sans autorisation, et sans casque, monté pour
le détendre le cheval ASHMOUN sur le parking de l’hippodrome.

1633 4355 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.550 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 12.000
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +18.

1418 3 Vision D’Anjou, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 72 k (69 k), Alain Vandenhove (S Evin),
L Viel (s)

1

1454 Pyramid Burg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Pyramid
Lake USA (Broad Brush USA), 71 k (68 k), Marc Lefevre
(F Bayle), P Adda (s)

2

1454 Nurmi GER, h, np, 6 ans, par Samum GER et Nadin GER
(Alkalde GER), 67 k, Arcadio Vangelisti (D Satalia), D Satalia

3

703 Shayandi, h, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 72 k (69 k), �, Adda (s) (W Bertin), P Adda (s)

4

1413 4 Lascar Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Vicki
(Persian Combat USA), 65 k (62 k), Mme Catherine Dubuquoi
(A Seigneul), ROB Collet (s)

5

1454 Zarica, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza USA
(Quiet American USA), 71 k, Christian Trecco (B Meme),
D Windrif

6

1454 4 Capharnaum, h, al, 7 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 71 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

7

1454 Be Free, f, 5 ans, 69 k (67 k), �, C Trecco (N Gauffenic),
D Windrif

8

1499 2 Emiline, f, 7 ans, 67 k, A Ameline (L Philipperon), L Viel (s) 9

812 Bacara Des Bois, f, 6 ans, 69 k, T Bedon (A Orain), Mlle
S Jaffrelot

10

720 5 Attrape Moi, f, 6 ans, 66 k, Mlle I Desagnat (A Baudoin-Boin),
Mlle I Desagnat

arr
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11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 517 �

2 long, 6 long, courte encolure, tête, 1,5 long, 10 long, courte encolure, 1/2
long, 2,5 long.
9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Gildas Vaillant.
726 � Dream With Me Stable Inc.
429 � Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
297 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
165 � Mlle Sabine Lucchesi.
115 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

82 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’12’’62
Le jockey Celine LEQUIEN s’étant accidentée en course, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la jument VISION D’ANJOU par le jockey
SIMON EVIN au poids de 69 k. A l’issue de la course, les Commissaires ont
demandé des explications au jockey William BERTIN au sujet de la
performance du hongre SHAYANDI, arrivé 4ème. Le jockey a déclaré qu’il
n’a pas pu solliciter le hongre après le saut de la dernière haie suite à un
problème de harnachement, sa selle ayant tourné, ce qui a été confirmé par
le film de contrôle.

AUTEUIL
0006 292 Samedi 19 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� 	��	
�� ����AUTEUILCommissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Nathalie BELINGUIER - Pierre POURET -
Jean-Louis de WATRIGANT

1634 241 PRIX DUC D’ALBURQUERQUE
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 25.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1446 6 Etoile Du Luy, f, al, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Feline
Du Luy (Marathon USA), 74 k (72 k), Earl Haras du Luy (Mlle
B Guenet), G Macaire (s)

1

1452 2 Touz Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Touz De Saint
Cyr (Saint Cyrien), 70 k (67 k), Mme Patrick Papot (Mr
L Brechet), D Bressou

2

1490 5 Paris Do Brasil, h, b, 9 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 70 k (67 k), Mickael Cousin (Mr P Lotout),
L Viel (s)

3

1450 2 Saint Anjou, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Line Garry
(Ballingarry IRE), 71 k, Alain Vandenhove (Mr G Viel), L Viel (s)

4

1286 1 Rose Des Brieres, f, b, 7 ans, par Tomorrows Cat USA et
Rosita Des Brieres (Victory Note USA), 70 k (67 k), Thierry Poche
(Mr C Riou), T Poche

5

1458 3 Eclair Mag, h, 5 ans, 70 k, Comte AA Maggiar (Mr F Tett),
E Clayeux (s)

6

1374 2 Sudiste, h, 6 ans, 70 k, �, S Munir (Mr T Hamilton), D Cottin (s) 7

1253 Elegante Du Chenet, f, 5 ans, 70 k, Mme M Bryant (Mr
T Guineheux), M Rolland (s)

arr

1585 6 Cocolegustachocho, h, 5 ans, 70 k, M Boutin (s) (Mr
L Zuliani), M Boutin (s)

tbé

1572 Gianicolo Aa, h, 6 ans, (AC), 67 k, Ecurie Sagara (Mr
G Cottreau), L Larrigade

tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 055 �

13 long, 7 long, 8 long, 5 long, 30 long, 20 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Earl Haras du Luy.
1 872 � Philippe Brecheteau.
1 092 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.

741 � Gildas Vaillant.
351 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.

Temps total : 04’34’’92

1635 235 PRIX EMILIUS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois, en courses au Galop,
recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Stratagem, h, gr, 3 ans, par Sunday Break JPN et Our Ziga
(Linamix), 66 k, Alain-Jules Lefort (G Re), Mlle D Mele

1

Solo, m, b, 3 ans, par Kapgarde et Flameche (Balko), 66 k,
Gildas Blain (AD Fouchet), G Macaire (s)

2

Saint Chely, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 66 k (64 k), Jeannot Andt (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

3

Zebzardee IRE, h, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Zarkalia IRE
(Red Ransom USA), 68 k, Emile Jimmy Scherrer (L Philipperon),
E Lyon

4

Qui Fait Fortune, h, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Quisait (Goldneyev USA), 66 k, Ecurie Mirande (P Blot), Mme
I Pacault

5

Louva Blue, h, 3 ans, 66 k, S Murphy (D Mescam),
AS Pacault (s)

6

Famous Du Berlais, h, 3 ans, 66 k, H Mauillon (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

7

Protect Me, h, 3 ans, 66 k, J Delaunay (O Jouin), J Delaunay 8

Tara Storm, h, 3 ans, 66 k, Mme C Brac de la Perriere (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

9

Miscanthus, h, 3 ans, 66 k, Hue & Lamotte D’Argy (s)
(B Berenguer), Hue & Lamotte D’Argy (s)

10

Scar, h, 3 ans, 66 k, Mlle S Fournier (K Carpentier), Mlle
S Fournier

arr

Albiceleste, h, 3 ans, 66 k, Mme C Lerner (A Merienne),
C&Y Lerner (s)

arr

Galet Des Fosses, h, 3 ans, 66 k, Mme G Reille-Villedey
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

arr

Nigalem, m, 3 ans, 66 k, R Tabart (K Dubourg), G Macaire (s) arr

Troiscentsept, h, 3 ans, 68 k, U Ammann (M Regairaz), C&Y
Lerner (s)

tbé

Gratos De L’Isle, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Detre (T Chevillard),
F Nicolle

tbé

Gentilhomme, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

tbé

17 partants ; 35 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 357 �

Certf. vétérinaire : Gary Du Chenet.

Chev. élim. : Baxter Du Berlais, Trafalgar Debelair.

3 long, 5 long, 15 long, 1/2 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 9 long, 1,5
long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap.
1 872 � Gildas Blain.
1 092 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.

741 � Tallyho Stud, prime non attribuée.
351 � Haras de Mirande, Philippe Michenot.

Temps total : 04’29’’42

1636 234 PRIX PRINCE D’ECOUEN
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.900 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 8.

1450 Zarisk, h, bf, 5 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

1

870 3 Yellow Field, h, b, 6 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 64 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A de Chitray), A Lacombe

2

1450 My Maj, h, al, 10 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 67 k, Manuel Arias (Mlle N Desoutter), Y Fouin (s)

3

1445 Sampark, h, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et Sampaguita
(Muhtathir GB), 66 k, Fabrice Foucher (T Beaurain), F Foucher

4

1517 Credo Des Obeaux, h, b, 7 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 64 k, Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

5

931 Black Luna, f, bf, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Back The
Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 72 k, Ecurie Willy Sebag
(K Dubourg), G Macaire (s)

6

1446 Mille Rubis, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Rubilite
(Indian River), 64 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

7

1412 Montgeroult, h, 5 ans, 68 k, �, ROB Ollivier (G Re),
M Rolland (s)

8

1511 Foreign Flower, h, 6 ans, 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

9

698 1 Dandy Du Seuil, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Mme M Boudot (F de
Giles), M Seror (s)

arr

1314 1 Calayan, h, 7 ans, (AQ), 68 k, PE Carrillon (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

arr

1413 Diva D’Athom, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mme RP Corbin (A Poirier),
A Couetil (s)

arr
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537 Pagomix, h, 8 ans, 651/2 k, G Travers (A Gasnier), Y Fertillet (s) arr

1144 Rasique, h, 9 ans, 65 k, D Huyck (B Berenguer), Y Fertillet (s) arr

1452 3 Chris De Beaumont, h, 10 ans, 64 k, JJ Hamon (S Paillard),
A Couetil (s)

arr

1450 7 Eclair Du Maffray, h, 5 ans, 63 k, H De Waele (B Meme),
P Lenogue

arr

16 partants ; 61 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 637 �

encolure, courte encolure, 1 long 1/4, 9 long, 3,5 long, 3/4 long, courte
encolure, 9 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Scpa Fertilia.
3 300 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
1 350 � Alain Haddad.

750 � Mme Nicolas Devilder.
525 � Jean-Francois Gribomont.
375 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 04’46’’93
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Ludovic PHILIPPERON, Clément LEFEBVRE, Damien MESCAM et
Geoffrey RE, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un comportement fautif,
en se dirigeant vers la lice extérieure à la sortie du tournant d’Auteuil, mettant
ainsi en difficulté plusieurs de ses concurrents.

1637 237 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies. - Groupe III)

3.900 m

120 000 � (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 32.000 cette année et par
78.000 l’année dernière.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1464 1 L’Autonomie, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et L’Automne
(Kahyasi IRE), 67 k, Mme Catherine Coiffier (A Zuliani), F Nicolle

1

1464 4 Doctor Squeeze, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Gold Harvest
(Kaldounevees), 65 k, Mme Henri Devin (Mlle N Desoutter),
D Bressou

2

1408 5 Porto Pollo, h, gr, 4 ans, par Manduro GER et Silky Steps IRE
(Nayef USA), 67 k, Antoine Bardini (D Gallon), F Nicolle

3

1464 6 Byzance Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Catherine Pousin
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

1464 3 Always Magic, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Magic
Poline (Trempolino USA), 68 k, Daniel Josset (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

5

1464 5 Saint Sonnet, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Leprechaun
Lady (Irish Wells), 66 k, Colm Donlon (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

6

1464 2 Polirico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Polimere [Poliglote (GB)],
69 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

7

1508 Edidindo, m, 4 ans, 66 k, N Fersula (A Renard), L Maceli arr

1380 Duc De Meran, h, 4 ans, 65 k, Agv Karwin Stud (K Dubourg),
H Lageneste (s)

arr

1464 Listenmania, f, 4 ans, 64 k, R Corveller (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

arr

10 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 732 �

15 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 7 long, 4,5 long.
54 000 � - 26 400 � - 15 600 � - 10 800 � - 6 000 � - 4 200 � - 3 000 �

Primes aux éleveurs :

8 100 � Mme Catherine Coiffier.
3 960 � Mme Henri Devin.
2 340 � Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
1 620 � Jean-Marc Lucas.

900 � S.c.e.a. des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
630 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
450 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’43’’11
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires lui ont adressé des observations
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

1638 236 PRIX MID DANCER
(Haies)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas,en courses de haies
(à réclamer excepté) reçu, 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1423 2 Yeiayel, h, bf, 3 ans, par Protektor GER et Citydanse (Sagacity),
68 k, Jerome Delaunay (O Jouin), J Delaunay

1

1417 1 Gesskille, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 70 k, Lord Daresbury (T Chevillard), F Nicolle

2

1448 1 Magrudy, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Affaire De Moeurs
(Kaldounevees), 69 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

3

1513 Gulliver Nellerie, h, np, 3 ans, (AQ), par Nicaron GER et
Jumper Nellerie (Panoramic GB), 67 k (65 k), Ecurie Gabeur
(Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

4

1463 Manx IRE, m, al, 3 ans, par Tertullian USA et Montfleur GB
(Sadler’s Wells USA), 67 k, Ecurie Sagara (F de Giles),
L Larrigade

5

335 4 Harold Du Berlais, h, 3 ans, 68 k, H Mauillon (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

6

1463 Rock Sky GER, h, 3 ans, 67 k, J Hofer (K Dubourg),
G Macaire (s)

7

1463 Galop Du Large, m, 3 ans, 67 k, P Noue (M Regairaz),
P&C Peltier (s)

8

1463 Zabud, h, 3 ans, 67 k, F Fiol (B Meme), P Bigot 9

1463 Vent Du Soir, h, 3 ans, 67 k, Mme C Namuroy (L Philipperon),
Y Fouin (s)

10

Saltimbanque, h, 3 ans, 67 k (64 k), H Honore (F Bayle),
P Adda (s)

–

11 partants ; 45 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 458 �

1 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 1 long 1/4, 4 long, 1,5 long, 2 long, 9 long, 2
long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Alexandre Martinez.
1 620 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

945 � Mme Henri Devin.
641 � Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.
303 � Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 04’34’’33

1639 240 PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)
(Steeple-Chase. - Groupe III)

4.700 m

165 000 � (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1429 1 C’Est Le Bouquet, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Radio
Saint Voir (Robin Des Champs), 711/2 k, Haras de Saint-Voir
(D Gallon), F Nicolle

1

1511 1 It’s Jennifer, f, np, 7 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB
(Overbury IRE), 63 k (64 k), Timothy Johnson (F de Giles),
L Carberry (s)

2

1454 Cocody Du Banco, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 62 k, Ecurie Denise (G Masure),
F Nicolle

3

635 Cheb De Kerviniou, h, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et
Muhtatene (Muhtathir GB), 62 k, Eric de Kerpezdron
(A Merienne), Hue & Lamotte D’Argy (s)

4

1510 7 Balkan Du Pecos, h, al, 8 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 67 k, Jean-Marie Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

5

1430 1 Carnet D’Or Sivola, h, b, 7 ans, par Assessor IRE et None De
Sivola (Cyborg), 62 k, Mme Violaine Bayon de Noyer
(T Coutant), J Ortet (s)

6

1421 2 Emeraude De Kerza, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Rangi
(Dear Doctor) , 661/2 k, Ear l de Kerza (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

7

1462 3 Cafertiti, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

1511 Vision De Maitre, h, 6 ans, 711/2 k, J Detre (A Zuliani),
F Nicolle

9

1411 4 Chahuteur, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme M Bryant (Mlle
N Desoutter), D Bressou

10

1429 5 Frosty Lake, h, 6 ans, 65 k, �, J Marion (s) (E Metivier), J
Marion (s)

tbé

1429 4 Vicomte Du Seuil, h, 10 ans, (AQ), 62 k, Mme M Boudot
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

tbé

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 3 333 �

1 long, 9 long, 2 long, 5 long, encolure, 5 long, 2 long, 10 long, 5 long.
74 250 � - 36 300 � - 21 450 � - 14 850 � - 8 250 � - 5 775 � - 4 125 �

Primes aux éleveurs :

11 137 � Haras de Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
5 445 � Richard Kent.
3 217 � Mme Benedicte Barrier.
2 227 � Sylvain Rocheteau, Eric de Kerpezdron.
1 237 � Haras du Pecos.

866 � Gilles Trapenard.
618 � Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.

Temps total : 06’09’’06
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1640 239 PRIX HARAS DU REUILLY
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1440 2 Laterana, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet), D Cottin (s)

1

1440 3 Meredith, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Popova
(Kahyasi IRE), 68 k, Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

1369 3 Diva Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et
Dendhera (Green Tune USA), 69 k, Mme Nicolas Devilder (O
Jouin), N Devilder

3

1526 1 Bunny Flight, f, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Karly Flight
(Mansonnien), 68 k (66 k), Ecurie Patrick Boiteau (T Coutant),
A Chaille-Chaille

4

1524 1 Jocrack A La Motte, f, bf, 5 ans, par Full Of Gold et Line Des
Landes (Pure Hasard), 73 k (69 k), Mme Barbara Menuet
(A Nail), W Menuet (s)

5

1541 Estelle, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ecurie Madame Jacques Cypres
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

arr

1509 Baby Turf, f, 4 ans, 68 k, ART Adeline de Boisbrunet
(D Ubeda), ART Adeline de Boisbrunet

arr

Wildriver, f, 5 ans, 68 k, M Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart tbé

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 206 �

13 long, 1/2 long, 1,5 long, 10 long.
24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
1 872 � Sydney Vidal.
1 092 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

741 � Patrick Boiteau.
351 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.

Temps total : 04’33’’12
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Olivier JOUIN, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

1641 238 PRIX ROGER SOULANGE-BODIN
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été retenus
partants après division.
Référence : +17.

1454 6 Anouma Freedom, h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 70 k (66 k), �, Philippe Georges
Dumas (T Stromboni), Y Fouin (s)

1

1452 1 Easter Boy, h, gr, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 70 k, Ecurie Jaeckin (G Re), P Adda (s)

2

1633 7 Capharnaum, h, al, 7 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 70 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

1005 2 Euclide D’Emra, h, bf, 5 ans, par Kandidate GB et Nampala
IRE (Alhaarth IRE), 72 k, Bruno Deniel (J Charron), B Deniel

4

1454 Santana Du Berlais, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 67 k (63 k), Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

5

1527 2 La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 72 k (68 k), �, Mickael Cousin (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

6

926 1 Beau De Ballon, h, al, 10 ans, par Discover D’Auteuil et Lady
Apatry (Turgeon USA), 71 k, Mlle Severine Verrier (F de Giles),
Mlle S Verrier

7

1597 Tribalion, h, 5 ans, 66 k (62 k), P Drioton (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

8

1633 5 Lascar Gris, h, 5 ans, 64 k (62 k), Mme C Dubuquoi
(A Gautron), ROB Collet (s)

9

1454 2 Le Meteque, h, 6 ans, 70 k, C Machado (D Mescam), FM
Cottin (s)

10

1475 Audacieux D’Alin, h, 5 ans, 70 k (67 k), JM Baudrelle
(V Morin), JM Baudrelle

arr

1454 3 Vatohio, f, 7 ans, 69 k (67 k), Scea Ecurie Bader (Mlle
N Desoutter), Mlle S Delaroche

arr

Goldami Ka, f, 5 ans, 67 k, Ecurie Pigoni M&m (A Merienne),
H Merienne

arr

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 4,5 long, 5 long, 2,5 long, 10 long, 1/2 long 3/4, 7 long, 1 long 1/4,
20 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Thierry Navet.
1 848 � Ecurie Jaeckin.
1 092 � Francois-Marie Cottin.

756 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
420 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
294 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 04’50’’34
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6
coups, 1ère infraction).

CHOLET
0210 293 Dimanche 20 octobre 2019

Terrain TRES LOURD
�� 	��	
�� ����CHOLETCommissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU -

Anne-Sophie RICARD - Claude CHARIER - Christophe SCHATZ

1642 4163 PRIX DU PRESIDENT GERARD COIFFARD
(Haies)

3.800 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1334 1 My Way GER, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Majorata
GER (Acatenango GER), 74 k (72 k), Ecurie Gabeur (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

1

1250 Sawsan Senora, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Princesse
Senora (Saint Des Saints), 68 k, Ecurie Haras des Senora
(G Masure), F Nicolle

2

1508 5 Rostello, h, al, 4 ans, par Fuisse et Rose D’Ete (Saint Cyrien),
72 k (70 k), Mme Henrietta Charlet (T Coutant), A Chaille-Chaille

3

1366 1 Dream Of Storm, f, al, 4 ans, par Falco USA et Like A Storm
(IRE) (Ultimately Lucky IRE), 70 k, Franck Beugnon (A Gasnier),
GAB Leenders (s)

4

1444 Fou D’Amour Prince, h, b, 4 ans, (AQ), par Spirit One et
Riding Princess (Sunshack GB), 67 k (64 k), Denuault (s)
(M Lefebvre), G Denuault (s)

5

1519 Yellow Parcs, h, 4 ans, 70 k (66 k), L Viel (s) (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

6

1369 Fiumicino, h, 4 ans, 76 k (72 k), Ecurie Pierre Pilarski (B Le
Clerc), G Macaire (s)

tbé

7 partants ; 41 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 280 �

Sans motif : Tender Winner.

9,5 long, 14 long, 30 long, 2,5 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
900 � Ecurie Haras des Senora.
525 � Patrick Boiteau.
356 � Scea Haras D’Orfausse.
168 � Marcel Denuault, Sebastien Denuault.

Temps total : 04’43’’03

1643 4164 PRIX AGGLOMERATION CHOLETAISE (PRIX DES
PRUNIERS)
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +16.

960 3 Dashing Trois, h, al, 7 ans, par Soave GER et Dikita [Bering
(GB)], 69 k, Jean-Claude Leleu (A Gasnier), GAB Leenders (s)

1

1365 Linguine, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et Amerissage USA
(Rahy USA), 671/2 k, A. Rennison (S Quinlan), DL Williams

2

1571 4 Park Square, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 67 k (64 k), Christian Bertho (M Lefebvre),
T Poche

3

1523 5 First Moon, f, gr, 8 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 72 k (68 k), Ecurie Ouest Racing (A
Barzalona), Y Fertillet (s)

4

1475 3 Parker Ridge, h, al, 9 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 67 k (64 k), Ecurie Ouest Racing
(A Pageot), Y Fertillet (s)

5
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1450 Devona, f, 6 ans, (AQ), 71 k, P de Maleissye Melun (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

6

1383 Air De Salsa, f, 7 ans, 71 k (67 k), J Merienne (Q Gaignard),
J Merienne

7

1454 Parron, h, 8 ans, 70 k, D Huyck (M Delage), PJ Fertillet arr

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 422 �

5,5 long, 10 long, 8 long, 2 long, 8,5 long, 30 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
720 � Rupert Plersch.
420 � Appapays Racing Club.
285 � Mlle Christine Cheyrou.
135 � Dayton Investments Ltd.

Temps total : 04’47’’57

LE PIN AU HARAS
0315 293 Dimanche 20 octobre 2019

LE PIN AU HARAS Commissaires de courses :
Baudouin de La MOTTE SAINT PIERRE - Eugénie DANLOUX -

Gérard PATIN - Philippe de VULPIAN

1644 4324 PRIX DU HARAS DE BEAUFAY
(Steeple-Chase)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 7.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumules
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k.
par 2.000.

1487 3 Gino Des Dunes, h, b, 3 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Inecess (Dress Parade IRE), 69 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

1

1506 Rano, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Astherate (Balko),
69 k (65 k), Passion Racing Club (T Stromboni), Y Fouin (s)

2

1076 Marvel Fan, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Sary Flight
[Turtle Bowl (IRE)], 71 k, Scea Haras du Ma (T Beaurain),
G Macaire (s)

3

1487 2 Wooden Ships, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Ybarra
(Ballingarry IRE), 73 k (71 k), Olivier Tricot (Mlle C Prichard),
G Macaire (s)

4

1431 Kozadame, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Rainbowline
(Martaline GB), 70 k (69 k), Richard Corveller (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

5

1360 Sens Unique GB, f, 3 ans, (OE), 65 k, �, MJ Tuckey
(R Bonnet), GAB Leenders (s)

6

977 Maracania, f, 3 ans, 65 k (61 k), JC Chaussee (E Bonnet),
E Leray (s)

7

7 partants ; 31 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 371 �

encolure, 1,5 long, 11 long, 2 long, loin, 20 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.
576 � Gildas Blain.
336 � Scea Haras du Ma.
228 � Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon.
108 � Richard Corveller.

1645 4325 PRIX TENDANCE OUEST
(Steeple-Chase)

3.700 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
été classés 1er d’une course de dotation totale de 16.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacle
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
(On ne saute pas le triple de haies).
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1303 1 Dino Vireenne, f, bf, 4 ans, par Doctor Dino et Lady Vireenne
[Lost World (IRE)], 68 k, Pascal Journiac (B Meme), P Journiac

1

1605 1 Fleuve D’Ajonc, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Fleur D’Ajonc
(April Night), 74 k (70 k), Mme Caroline Namuroy (T Stromboni),
Y Fouin (s)

2

1549 5 Funky Du Mestivel, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Royale Solitaire (Loup Solitaire USA), 69 k, Ecurie des Dunes (J
Duchene), P Quinton (s)

3

1069 Folie D’Ecupillac, f, b, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Mahe
(Goldneyev USA), 67 k, Jean-Michel Reillier (T Beaurain),
G Macaire (s)

4

1489 5 Frelon D’Estruval, h, gf, 4 ans, (AQ), par Cachet Noir USA et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 68 k, Andre Sannier
(R Bonnet), A Sannier

5

1547 2 The Tamise, h, 4 ans, 71 k (70 k), Mme B Montier (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

6

1546 Deconnection, f, 4 ans, 65 k (64 k), E Thueux (T Blainville),
E Thueux

7

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 609 �

1 long, courte tête, 4 long, 3 long, courte encolure, 15 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Claude Coue, Henri Devin, Mme Colette Coue.
576 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
336 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
228 � Jean-Michel Reillier.
108 � Mme Bernard Le Gentil.

La femme jockey Charlotte PRICHARD étant souffrante, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le cheval FRELON D’ESTRUVAL par le
jockey Romain BONNET.

1646 4326 PRIX DU CREDIT AGRICOLE NORMANDIE-
GRAND STEEPLE-CHASE DU PIN
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.700 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

(On ne saute pas le triple de haies).

Référence : +16.

1331 5 Jetstream Jack IRE, h, b, 9 ans, par Beneficial GB et
Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 69 k, Philippe Van Der
Linden (T Beaurain), XL Le Stang

1

1425 1 Diamant Brut, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 71 k, Ecurie Hamon (R Julliot), P&C Peltier (s)

2

1523 3 Xamaka, h, b, 10 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 711/2 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

3

1425 3 Bibox, h, 8 ans, (AQ), 72 k (68 k), JC Chaussee (E Bonnet),
E Leray (s)

tbé

1403 1 Gaelick Kap, f, 6 ans, 72 k, D Huyck (B Meme), N Paysan tbé

1347 1 Good Girl GER, f, 6 ans, 70 k, Stephan Ahrens & Associes
(O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

tbé

1591 Sed Lex, h, 5 ans, 67 k, Mlle P Morin-Paye (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 620 �

Eng. sup. : Good Girl GER

2 long, 4 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
900 � Herve D’ Armaille.

1647 4327 PRIX ABETH MUSSAT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

(Parcours No8)

.

1428 Boeing Du Bara, h, bf, 8 ans, (AQ), par Crillon et Full Of Wisky
(Useful), 71 k, Philippe Brechet (R Bonnet), GAB Leenders (s)

1

1467 5 Lord Des Sigales, h, np, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Ready Ballerine IRE (Dansili GB), 72 k (69 k), Samuel Verda
(J Foucher), S Verda

2

1389 1 Craftwelle, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Norwelle (Roi De
Rome USA), 68 k, Mme Isabelle de Saint Anthost (Mr L Brechet),
Mlle S Duchesnay

3

1478 1 Neflier, h, al, 10 ans, par Kapgarde et Kesakao (Saint Estephe),
74 k, �, Mlle Hannah Jones (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

1538 3 Udino, h, b, 11 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Loustine (Grand
Tresor), 68 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

5

1226 Daxxolem’s, h, 6 ans, (AQ), 70 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 336 �

Eng. sup. : Boeing Du Bara

2,5 long, encolure, 15 long, 1 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Sebastien Aubel.
612 � Olivier Melin, Mlle Aurore Melin, Arnaud Melin.
357 � Mme Isabelle de Saint Anthost.
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LIGNIERES EN BERRY
0711 293 Dimanche 20 octobre 2019

Terrain COLLANT

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU - Alain LADEK -
Christian VUILLET - Michel SOREAU

1648 4533 PRIX AZUREVA (PRIX LE BLINOIS)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1544 4 Entre En Scene, f, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Regle De L’Art (Video Rock), 65 k, Ecurie Couderc (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

1496 2 Sparsiflore, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Santaflore (High
Yield USA), 68 k (65 k), Philippe Matzinger (E Capdet),
E Clayeux (s)

2

1530 4 Eiglon, h, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tigra (Dom Alco),
66 k, Bourgogne Racing Club (H Lucas), N Paysan

3

1481 2 Droit De Reponse, h, np, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 71 k (68 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

4

1555 1 Ellyva, f, np, 5 ans, par Al Namix et Group One [Poliglote (GB)],
65 k, Jean-Paul Gasnier (B Gelhay), JP Gasnier

5

1544 Scout Toujours, h, 5 ans, 67 k, H Despont (L Sloup),
H Despont

tbé

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 268 �

6,5 long, 2,5 long, 1 long, 15 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
612 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
357 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
242 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
114 � Francois Couvreur.

Temps total : 06’37’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Michel-Ange MERMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

1649 4531 PRIX JOSEPH PIRVET
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1459 4 Al Amaison, f, np, 4 ans, par Khalkevi IRE et Al Gane (Dom
Alco), 66 k, Arnaud Rasquier (D Ubeda), E Clayeux (s)

1

1243 1 Fontannes, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Oddy
(Video Rock), 70 k, Roger Stanley (F de Giles), E Clayeux (s)

2

1565 Fleuron D’Arthel, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 68 k (66 k), Ecurie Couderc
(M Camus), A Boisbrunet (s)

3

1459 Portentoso GER, m, bf, 4 ans, par Santiago GER et Piccola
GER (Mamool IRE), 72 k (71 k), Jeannot Andt (AD Fouchet),
G Macaire (s)

4

1525 2 Frustrated Desires, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Holystorm
(Limnos JPN), 72 k (69 k), Mme Liliane Moal (P Moreau),
F Nicolle

5

1537 3 Forest Belin, h, 4 ans, 68 k, ARN Nicolas (B Gelhay), S Culin arr

984 Sainte D’Authie, f, 4 ans, 66 k, �, A Vangelisti (L Sloup),
D Satalia

arr

7 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 878 �

Eng. sup. : Fontannes, Fleuron D’Arthel

5,5 long, 1,5 long, courte encolure, 7,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Emmanuel Clayeux.
612 � Jacques Cypres.
357 � Comte Guillaume de Brondeau.
242 � Stall Seeheim, prime non attribuée.
114 � Plasman-Pvp Racing, S.c.e.a. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 04’20’’10

1650 4532 PRIX LAMARTINE CONSTRUCTION (PRIX DE
MONTLIVAULT)
(Steeple-Chase)

4.700 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

729 3 First Daum, h, np, 5 ans, par Anzillero GER et Sky Dance (Sky
Lawyer), 73 k (70 k), �, Arcadio Vangelisti (D Satalia), D Satalia

1

1458 4 Ejo Pritchard POL, f, b, 6 ans, par Belenus GER et Enchanted
Ocean USA (Royal Academy USA), 71 k (70 k), Jean-Claude
Zentz (AD Fouchet), G Macaire (s)

2

1458 Etudiant, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Tire En Touche
(Turgeon USA), 72 k (69 k), Haras de Saint-Voir (MA Mermel),
N de Lageneste

3

1295 2 Qui Ira Loin, h, b, 7 ans, par Laveron GB et Qualite Controlee
[Poliglote (GB)], 73 k (70 k), Clayeux (s) (M Chailloleau),
E Clayeux (s)

4

1490 1 Rocktaline, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Courtaline
(Martaline GB), 71 k, Charles-Eric de Roince (H Lucas),
N Paysan

5

1542 4 Diane Colombe, f, 6 ans, 65 k, H Despont (L Sloup),
H Despont

arr

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 401 �

1/2 long, 3 long, 15 long, 14 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
612 � Graham Richards, prime non attribuée.
357 � Haras de Saint-Voir.
242 � Jean-Christian Raymond.
114 � Laurent Huau, Patrice Huau.

Temps total : 06’33’’07

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 293 Dimanche 20 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Michel CARRIER - Jean JAMIER - Gilles
MARY

1651 4268 PRIX DE CAMPEL
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1298 3 Api Du Mathan, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Thisbee
Du Mathan (Turgeon USA), 66 k (64 k), Jean-Marie Baradeau
(E Berthonnet), A Chaille-Chaille

1

1472 Borenis, h, al, 3 ans, par Barastraight (GB) et Castilly (Robin
Des Champs), 70 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

1451 4 Rikita De L’Orme, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 66 k (62 k), Dominique Bressou (B
Berenguer), D Bressou

3

1545 Hope And Up, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Borgia Lasso
(Esprit Du Nord USA), 67 k (66 k), Mme Patrick Papot (E
Metivier), R Chatel (s)

4

1324 Guerzido, h, gf, 3 ans, par Al Namix et Blague De Sivola
(Network GER), 67 k, Ecurie des Dunes (A Moriceau),
P Quinton (s)

5

1521 Melodie D’Alex, f, 3 ans, 69 k (66 k), PY Merienne (A Baudoin-
Boin), J Merienne

arr

1551 1 Sufyaan, h, 3 ans, 70 k (66 k), Mme I Jupin (B Henry),
PJ Fertillet

tbé

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 393 �

Sans motif : Fylker.

3/4 long, 2 long, 5 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Marie Baradeau.
432 � Mme Loic Malivet.
252 � Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
171 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Jean-Jacques Lenouvel de Vulpian.
81 � Frederic Heudiard.

Temps total : 04’40’’76

1652 4269 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 8.000
porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1498 5 Fou Chantant, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Vrai
Bonheur (Lavirco GER), 68 k (65 k), (6.000), Mme Karine Perreau
(V Morin), ARM Lefeuvre

1

1483 4 My Palace, h, bc, 4 ans, par Palace Episode USA et Maille Jarn
(Jarn GB), 72 k, (10.000), Vincent Thaunay (P Blot), Mme
V Seignoux

2

1601 1 Shine Baby Shine, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Nera [Prince Kirk (FR)], 68 k (66 k), (6.000), Philippe
Sourzac (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

3

1519 Faro Des Malberaux, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 72 k (71 k), (10.000), �, Chatel (s)
(E Metivier), R Chatel (s)

4

1437 2 Laromesse, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Valmasque
(Start Fast), 70 k (66 k), (10.000), Pascal Journiac (D Lecomte),
P Journiac

5

1601 4 Faddex, h, 4 ans, (AQ), 68 k, (6.000), JP Letreguilly
(Y Kondoki), JP Letreguilly

6

1605 Rue Vesale, f, 4 ans, 68 k (65 k), (8.000), S Foucher
(B Berenguer), S Foucher

arr

1601 2 Jazzy Du Lemo, f, 4 ans, 70 k (66 k), (8.000), M Le Floch
(B Henry), PJ Fertillet

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 234 �

4 long, 4 long, 1/2 long, 14 long, 18 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Mme Karine Perreau, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.
360 � Remy Pilet, Mme Remy Pilet.
210 � Mme Martine Galiote, Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, Pierre-

Christian Galiote.
142 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.

67 � Mme Loic Malivet.

Temps total : 04’38’’97

1653 4270 PRIX DE WUTZELINE
(Steeple-Chase)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1532 4 Fan D’Apple’s, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Rosa Apple’s (Useful), 68 k (67 k), �, Pierre Coveliers (E
Metivier), P&C Peltier (s)

1

1489 Frankie De Kerser, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Naomie
De Kerser (Pistolet Bleu IRE), 67 k (64 k), Ecurie des Dunes
(B Berenguer), P Quinton (s)

2

1546 Flicka De Kerser, f, b, 4 ans, par Ungaro GER et Quadalka
De Kerser (Kadalko), 65 k, Ecurie des Dunes (A Moriceau),
P Quinton (s)

3

1259 3 Simbolic, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic ARG
(Mutakddim USA), 72 k, Stephane Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

4

1493 5 Flash Du Lemo, f, b, 4 ans, (AQ), par Born King JPN et Iris De
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 65 k (62 k), Maurice Le Floch
(A Gautron), A Le Clerc (s)

5

1532 Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle L Seurin
(L Solignac), T Jouin

6

1498 Garrydor, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Challenger (A Baudoin-
Boin), T Jouin

7

1388 Urbok, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme C Darchy (R Verraux),
W Menuet (s)

arr

1552 1 Ciel Divin, h, 4 ans, 70 k, D Cadot (s) (N.W O’Driscoll),
D Cadot (s)

tbé

1498 2 Monsieur Honore, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ecurie Pegase
(A Nail), W Menuet (s)

tbé

10 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 366 �

6,5 long, 4 long, 13 long, 2 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ronny Coveliers.
432 � Mme Kerstin Drevet.
252 � Mme Kerstin Drevet.
171 � Mme Eugene Masson.

81 � Maurice Le Floch.

Temps total : 04’47’’07
Suite aux chuttes sur le plat des chevaux CIEL DIVIN, no2 (Noel William
O’BRISCOLL) et MONSIEUR HONORE no4, les Commissaires ont ouvert
une enquête d’office.
Après projection du film contrôle et audition des jockeys précités, ceux-ci ont
déclaré avoir glissé, aucune faute n’étant imputable à l’un des concurrents,
l’arrivée a donc été maintenue.

1654 4271 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

1553 1 Savoyard (IRE), h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et World’s
Heroine IRE (Spinning World USA), 72 k (69 k), Jean Uzel
(A Gautron), J Boisnard (s)

1

1523 4 Diwell Stang Blun, h, gr, 6 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Koantig Stangblun (Lampon), 70 k, Dominique Le Breton
(D Mescam), M Mescam

2

1529 4 Dicla, f, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 70 k (69 k), �, Xavier-Louis Le Stang (E Metivier),
XL Le Stang

3

1291 2 Beauty Du Breuil, f, b, 8 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 70 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

4

1434 2 Kevi Blue, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et Villarbleue (Art Bleu
GB), 70 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

5

1467 Sindarbueno, h, 6 ans, 72 k, JL Bertin (L Solignac), JL Bertin 6

1557 6 Balling Roi, h, 6 ans, 73 k, S Seignoux (P Blot), Mme
V Seignoux

7

976 Lady Cristal, f, 8 ans, 68 k, �, X Le Stang (Y Kondoki), X Le
Stang

8

Eclair Des Brieres, h, 5 ans, 72 k (69 k), D Lepage (B
Berenguer), S Foucher

9

9 partants ; 33 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 358 �

Sans jockey : Daisy Baie, Prince De La Barre.

5 long, 15 long, 1/2 long, 3/4 long, 9,5 long, 2,5 long, 7 long, 20 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Charles Coude.
612 � Philippe Le Caer.
357 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
242 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
114 � Pierre Denion.

Temps total : 05’27’’81
L’entraîneur Christophe PLISSON a déclaré son cheval PRINCE DE LA
BARRE non partant, son jockey Arthur NAIL s’étant accidenté dans la course
précedente, il n’a pas trouvé de jockey de remplacement.
L’entraîneur Pierre J. FERTILLET a déclaré son cheval DAISY BAIE non
partant, son jockey Baptiste HENRY s’étant accidenté dans la course
précédente et le médecin de service ne l’ayant pas autorisé à remonter, il n’a
pas trouvé de jockey de remplacement.

SENONNES-POUANCE
0241 293 Dimanche 20 octobre 2019

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Luc JOURNIAC - Patricia MATHE -
Louis-Marcel AULNETTE - Bernard HUNAULT

1655 4167 PRIX CLAUDE ROUGET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.750 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1540 2 Bipbip Des Brieres, h, b, 6 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 73 k (69 k), Thierry Poche
(Y Courmont), T Poche

1

1468 1 Elle Est Sacree, f, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Aventure Sacree (Lavirco GER), 69 k (65 k), Ecurie Magnien
(F Besson), GAB Leenders (s)

2

1500 1 Energie Des Obeaux, f, gr, 5 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Quenta Des Obeaux (Maresca Sorrento), 66 k, Mme
Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

3

1490 Djin De La Roque, h, b, 6 ans, par Cut Quartz et Belle Saga
(Sagamix), 73 k, Jerome Zuliani (Mr L Zuliani), J Zuliani

4

1609 Devone Play, f, b, 6 ans, (AQ), par Califet et Play Foule
Moriniere (April Night), 66 k, Thierry Poche (Mr C Riou), T Poche

5

1267 1 Embrun Du Large, h, 5 ans, 73 k, P Noue (K Dubourg),
G Macaire (s)

arr

1468 2 Densovent, h, 6 ans, (AQ), 69 k, BEN Chevalier (A Renard),
A Lacombe

arr

1501 1 Doll Allen, f, 6 ans, (AQ), 69 k (68 k), D Berra (A Coupu),
D Berra

tbé

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 436 �

Certf. vétérinaire : Douglass.

6,5 long, 6 long, 7 long, 12 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Eric Sailly.
720 � Charles Magnien.
420 � Mme Nicolas Devilder.
285 � Mme Robert Mongin.
135 � Anthony Barault, Mlle Lucie Barault, Axel Barault.
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1656 4166 PRIX DU FER A CHEVAL
(Haies)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni
couru trois fois ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1532 2 Forza Di Garry, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Rafune
De Ladalka (Subotica), 70 k (69 k), Pascal Priollet (S Evin),
L Viel (s)

1

1525 3 Reine Des Bois, f, b, 4 ans, par Shamalgan et Equatoriale
(Saint Estephe), 69 k, Mme Joelle Brillet (O Jouin), W Menuet (s)

2

1546 Chikita Du Brizais, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 65 k, Haras de Magouet (C Lefebvre),
N Chevalier

3

Tigresse Tianjin (GB), f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Turtle
Point USA (Giant’s Causeway USA), 65 k, Christophe Plisson
(Mr C Riou), S Foucher

4

1552 3 Caracinger, f, bf, 4 ans, par Racinger et Caraside (Fol Parade
ARG), 66 k (65 k), Bernard Le Roux (A Coupu), N Chevalier

5

Bric, h, 4 ans, 67 k, �, JL Bertin (S Paillard), JL Bertin arr

L’Orphelin, h, 4 ans, 67 k (64 k), S Foucher (Y Courmont),
S Foucher

arr

Funkis De La Sienn, h, 4 ans, 67 k (64 k), PY Merienne
(D Thomas), J Merienne

arr

1485 3 Silver Falls, f, 4 ans, 67 k, T Seguinotte (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

arr

1287 Choco Miam, f, 4 ans, 65 k, P de La Guillonniere (A Orain),
O Sauvaget (s)

arr

1522 Forcalin, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), J Uzel (T Dupouy-Bataille),
F Foucher

tbé

1546 Va La Plume, f, 4 ans, 65 k (62 k), X Libbrecht (T Cheesman),
G Mousnier

tbé

12 partants ; 36 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 354 �

2 long, 4,5 long, 3 long, 5,5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Pascal Priollet.
468 � Mme Joelle Brillet, Michel Brillet.
273 � Haras de Magouet.
185 � Berend Van Dalfsen.

87 � Bernard Le Roux.

1657 4168 PRIX DES SENONNETTES
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.750 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1527 3 Art Majeur, h, b, 9 ans, (AQ), par Panoramic GB et Magenta
(Cadoudal), 75 k (73 k), Alain Guenet (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

1

1554 2 Vitador, h, b, 10 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 70 k (67 k), Leray (s) (Y Courmont), E Leray (s)

2

1554 4 Atek De La Vire, h, b, 9 ans, (AQ), par Protektor GER et
Malifornie De La Vire (Chef De Clan), 71 k (68 k), Sauvaget (s)
(P Denis), O Sauvaget (s)

3

1492 5 Calinncary, f, b, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ironica (Iron
Duke), 68 k (67 k), Ecurie Challenger (A Coupu), G Dumont

4

Cyclone D’Allen, h, 7 ans, (AQ), 69 k, D Berra (O Jouin), D
Berra

tbé

1555 5 Atory De La Vire, h, 9 ans, (AQ), 68 k, O Sauvaget (s)
(A Orain), O Sauvaget (s)

tbé

1354 Call Play, h, 7 ans, (AQ), 67 k, T Poche (Mr C Riou), T Poche tbé

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 195 �

3 long, 7 long, loin.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Michel Parreau-Delhote.
252 � Mme Marie-Jeanne Chenay-Drillot, Cyrille Chenay.
171 � Patrick Delhumeau.

1658 4165 PRIX RENE COUETIL
(Haies)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni
couru trois fois ni reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) :1 k. par 1.500.
(Passage de route)

1521 5 Grand De Thaix, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Rubilite (Indian
River), 67 k (66 k), Mme Nathalie Viel (S Evin), L Viel (s)

1

Gentleman De Mee, h, bf, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints
et Koeur De Mee (Video Rock), 67 k (65 k), Genetique Obstacle
(Mlle M Romary), G Macaire (s)

2

1178 Granitiere, f, al, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Sharonne
(Robin Des Champs), 65 k, Brahim Khelifi (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

3

Genesis As, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Lovely As (Assessor
IRE), 67 k, Ecurie Couderc (JC Gagnon), A Chaille-Chaille

4

Galactiq, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Hickory Hill [Gold Away
(IRE)], 67 k, Stephane Ruel (K Dubourg), G Macaire (s)

5

Gracieuse Mag, f, 3 ans, 65 k, Comte AA Maggiar
(MO Belley), E&G Leenders (s)

6

Nowo, h, 3 ans, 67 k, G Blain (H Tabet), G Macaire (s) 7

Eleven One, h, 3 ans, 67 k, Mme F de Vito (A Renard), L Maceli 8

1078 Sodan Hope, h, 3 ans, 67 k, E Lemaitre (T Cheesman),
G Mousnier

9

Gasko, h, 3 ans, 67 k (66 k), J Merienne (A Coupu), J Merienne arr

1416 Sunday Girl, f, 3 ans, 65 k (62 k), F Charbit (M Rame),
R Marcel

arr

1551 Lou Dela Barriere GER, f, 3 ans, 65 k, G Denuault (s)
(S Paillard), G Denuault (s)

arr

12 partants ; 60 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 547 �

2 long, 9,5 long, 10 long, 11 long, courte encolure, 7,5 long, 9 long, 10 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Michel Bourgneuf.
432 � Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle

Anne-Charline Pommerai.
252 � Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.
171 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
81 � Francois Jereczek, Bruno Garel, Gabriel Fortineau.

CASTERA-VERDUZAN
0511 294 Lundi 21 octobre 2019

Terrain BON
�� 	��	
�� ����CASTERA-VERDUZANCommissaires de courses : Michel BRUSTY - Claude SENTEX -

Jean-Pierre RAMOS - Marine MAQUAIRE

1659 4451 PRIX D’AGEN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés 1er d’une course de dotation totale de 17.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1478 5 Bidadabas, f, bf, 8 ans, (AQ), par Davidoff GER et Idyllas
(Cosmopolitan), 66 k (62 k), Ortet (s) (P.N Fontan), J Ortet (s)

1

1478 Tequila Sun, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Algarve Sunrise
(IRE) (Highest Honor), 69 k (66 k), Marc Nicolau (F Mouraret de
Vita), M Nicolau

2

1580 4 Dame Sacre, f, gr, 6 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sacree
(Dom Alco), 67 k (66 k), Bruno Fraize (S Carrere), C Cheminaud

3

1478 2 Mendigo, h, np, 9 ans, par Ungaro GER et Maitresse Mam’bo
(Sky Lawyer), 73 k, Jean-Yves Corduan (D Lesot), JY Corduan

4

1478 4 Deesse D’Arzembouy, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 76 k (73 k), Mme Elodie de
Lageneste (A Beaudoire), H Lageneste (s)

5

1481 1 Amigrock, f, 9 ans, (AQ), 73 k, Mlle M Chiampo (E Labaisse),
Mlle M Chiampo

6

230 1 Par Amour, f, 7 ans, 71 k, Scea Haras de Peyre (P Blot),
E Papon

7

1555 3 Kestrel Maker, h, 11 ans, 68 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL
Le Stang

tbé

8 partants ; 15 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 169 �

Sans motif : Magland.

1 long 1/4, 7 long, tête, 2 long, 12 long, 3 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Hugues Van Haaren.
468 � Pascal Noue, Philippe Lutz.
273 � Patrice Vagne.
185 � Eric Sourbe.
87 � Suc. Christine Nicolle.

Temps total : 05’36’’30
Durant le parcours, le jockey Richar LE STANG a chuté suite à un refus de
son cheval KESTREL MAKER devant le gué.
M. LE STANG a été examiné par le médecin de service et n’a pas été autorisé
à monter dans les autres courses de la réunion.
M. Sean CARRERE s’étant accidenté durant le parcours a été examiné par
le médecin de service et n’a pas été autorisé à monter dans les autres courses
de la réunion.
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1660 4450 PRIX ECURIE DU BIEN ETRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1479 5 Kerchop, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De
Kerpaul (Saint Preuil), 67 k (64 k), Mme Claude Dugast
(L Franzel), Mme C Dugast

1

1479 4 Born To Be A Queen, f, gr, 4 ans, par Walk In The Park IRE
et Prosopopee (Verglas IRE), 65 k, Ecurie Piquemal (D Lesot),
H Lageneste (s)

2

1479 Samseduit, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Sambirane
(Apeldoorn), 65 k (62 k), Mme Chantale Chenu (F Mouraret de
Vita), C Chenu (s)

3

1479 1 Ellie’star, f, 5 ans, (AQ), 68 k, F Plouganou (H Rodriguez
Nunez), F Plouganou

dér

1580 3 Elatha, f, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mlle S Mestries (P.N Fontan),
Mlle S Mestries

dér

1465 Uniketat, h, 4 ans, 73 k (70 k), Mme V Berquand (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

dist

1479 First De Prairie, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme G Chenu (A
Estrabol), C Chenu (s)

dist

1479 2 Espry De Famille, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Scea Haras de Peyre
(M Mingant), E Papon

tbé

1176 Gueslann, f, 4 ans, 65 k, M Nicolau (P Blot), M Nicolau tbé

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 60 �

courte encolure, 2,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 �

Primes aux éleveurs :

864 � Alain Chopard.
432 � Ecurie Piquemal.
252 � Mme Chantale Chenu, Chenu (s).

Temps total : 05’34’’00
Le 3 FIRST DE PRAIRIE a été monté par Allan ESTRABOL en remplacement
de SEAN CARRERE.
Le 5 ELATHA a été monté par Pierre-Nizar FONTAN en remplacement de
Jordan AGOSTINI.
Les 1 et 3 ont été disqualifiés.
Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Lilian FRANZEL pour
cravache abusive.
Après vision du film de contrôle et audition du jockey Pierre-Nizar FONTAN,
les Commissaires ont infligé une interdiction de monter à ce dernier pour
avoir géné de manière non intentionnelle Rodriguez NUNEZ dans un virage
et de ce fait entraînant une errreur de parcours.
Après vision du film de contrôle et audition du jockey Pierre-Nizar FONTAN
par les Commissaires, le no1 UNIKETAT monté par Anthony BEAUDOIRE et
le no3 FIRST DE PRAIRIE monté par Allan ESTRABOL ont été disqualifiés
pour s’être trompés de parcours.

1661 4449 PRIX A.D.M.R
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1482 1 Great Paul, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 70 k, (7.000), �, Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

1

1528 Force Aliee, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Forces
Sweetheart GB (Allied Forces USA), 68 k, (7.000), Jean-Yves
Corduan (D Lesot), JY Corduan

2

1355 Diafour, h, gr, 9 ans, par Nombre Premier (GB) et Sky Spark
USA [Septieme Ciel (USA)], 68 k (65 k), (7.000), Pierre Baillet
(A Beaudoire), C Cheminaud

3

1452 Goldlye, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien),
68 k (65 k), (7.000), Thomas Fourcy (B Dubourg), T Fourcy

4

1482 3 One Way, h, al, 7 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 68 k (65 k), (7.000), Jean-Francois
Cuenca (T Leplay), JF Cuenca

5

1482 4 Droit De Rever, f, 6 ans, 70 k, (9.000), T Fourre (B Fouchet),
T Fourre

6

Super Rock, h, 6 ans, 68 k, (7.000), B Criqui (M Mingant),
B Criqui

arr

1542 3 Wanka Tanka, h, 5 ans, 68 k (66 k), (7.000), Ecurie des
Charmes (E Berthonnet), A Chaille-Chaille

arr

1339 Wheel Of Fortune, f, 6 ans, 66 k, (7.000), J Barrao (Mr
J Floirac), J Barrao

arr

1135 5 Teahupoo Vega, h, 5 ans, 72 k (68 k), (9.000), �, J Ortet (s)
(P.N Fontan), J Ortet (s)

tbé

1504 5 Enzo D’Oroux, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (9.000), E Barrao
(A Estrabol), F Barrao

tbé

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 166 �

Eng. sup. : Goldlye

4 long, encolure, tête, 5 long, 2,5 long.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
360 � Mme Erika Gilliar.
210 � Francois Bayrou.
142 � Francis Videaud.
67 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.

Temps total : 04’55’’70
Après enquête, vision du film de contrôle et audition des jockeys Allan
FONTAN et Pierre-Nizar ESTRABOL par Messieurs les Commissaires sur les
causes de leur chute durant le parcours, il s’est avéré qu’il s’agit de glissades
n’occasionnant aucune gêne envers les autres conssurents.
Les jockeys Allan FONTAN et Pierre-Nizar ESTRABOL ont été exminés par
le médecin de srevice et n’ont pas été autorisés à monter dans les courses
de la réunion.

1662 4448 PRIX CHATEAU-MONLUC
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classés 1er d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1459 5 Marwinas, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Winkle (Turgeon
USA), 73 k (69 k), Allard (s) (B Le Clerc), G Macaire (s)

1

1537 2 Turfiste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Nicknack (Nickname),
73 k (70 k), Ecurie du Soleil S.c. (A Beaudoire), C Scandella

2

1543 4 Ciki, f, al, 4 ans, par Balko et Merciki (Villez USA), 66 k, Gildas
Blain (E Labaisse), A Boisbrunet (s)

3

1459 Drop Flight, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Cindy Flight
(Turgeon USA), 70 k, Hubert Mauillon (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

4

1526 5 Saint Stanislas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Sancta
Marias (Saint Des Saints), 68 k, �, Ortet (s) (M Mingant),
J Ortet (s)

5

1483 3 Recap, h, 4 ans, 73 k (70 k), Mme N Walton (T Leplay), F Barrao 6

Al Nafleur Du Lia Aa, f, 4 ans, (AC), 65 k (62 k), JP Daireaux
(F Mouraret de Vita), JP Daireaux

7

1537 4 La Meuse, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Sainte Victoire (P Blot),
C Scandella

8

1483 Anabaa Girl, f, 4 ans, 65 k, JF Cuenca (H Rodriguez Nunez),
JF Cuenca

9

1483 5 Goldchop, h, 4 ans, 69 k, �, CO Corral (D Lesot), H Lageneste
(s)

tbé

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 206 �

3/4 long, 5 long, 6 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, loin, 1,5 long, 7 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Hugues Van Haaren.
468 � Mme Henri Devin.
273 � Gildas Blain.
185 � Patrick Boiteau, Patrick Fellous.
87 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 05’04’’70
Le 3 RECAP a été monté par Tanguy LEPLAY en remplacement de Allan
ESTRABOL.
Le 6 SAINT STANISLAS a été monté par Mickael MINGANT en remplacemnt
de Pierre-Nizar FONTAN.

COMPIEGNE
0880 295 Mardi 22 octobre 2019

Terrain TRES LOURD
�� 	��	
�� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Patrick SOURD - Nicole BRAEM - Gilles

DELLOYE - Gérard LAVOINE

1663 4591 PRIX DE BOURGES
(Haies)

3.400 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 24.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.

1384 1 Chaptal, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Amacali (Danehill
Dancer IRE), 69 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F Nicolle

1

1505 5 Blain, f, b, 3 ans, par Blek et Henriet (Linngari IRE), 68 k, Alain
Maubert (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

1406 High King, m, b, 3 ans, par Turgeon USA et King’s Crystal GB
(King’s Theatre IRE), 66 k, Mme Henri Devin (T Chevillard), F
Nicolle

3

1505 3 Minuit Sonne, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya
(Desert King IRE), 68 k, David Windrif (N Gauffenic), D Windrif

4
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1505 2 Grand Art, h, ab, 3 ans, par Evasive GB et Maia Dancer
(Danehill Dancer IRE), 68 k, Ecurie Victoria Dreams (F de Giles),
JPH Dubois

5

1559 1 Ayrton Banks, h, 3 ans, 67 k, F Petit (K Herzog), M Pimbonnet arr

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 203 �

9 long, 3 long, 7 long, 1 long 1/4.
25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Ecurie Haras du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
1 908 � Alain Maubert.
1 113 � Mme Henri Devin.

755 � Rabbah Bloodstock Limited.
357 � Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 04’15’’29
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 1ère course a été prévu à 12h25 au lieu de 11h55.

1664 4594 PRIX DE NOGENT
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1413 1 Take Two, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Queen’s Theatre
(King’s Theatre IRE), 74 k (70 k), (17.000), Simon Munir
(B Berenguer), D Bressou

1

1567 Tap Tap Boom GB, h, gr, 5 ans, par Foxwedge AUS et
Exclusive Approval USA (With Approval CAN), 75 k (71 k),
(19.000), Mme Geraldine Reille-Villedey (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

2

1517 1 Gianyar, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Chandi Dasa IRE
(Sadler’s Wells USA), 73 k (70 k), (15.000), �, Giampiero
Ruscelli (J Tabary), D Satalia

3

1620 4 Kroissant Bleu, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Trinidao
(Trempolino USA), 68 k (65 k), (9.000), �, Pascal Barthelemy
(M Lefebvre), A Lacombe

4

1454 Next To Me, h, b, 6 ans, par Early March GB et Surning Love
(Johann Quatz), 68 k (65 k), (9.000), �, Andre Incurvaja
(B Glantzmann), P Lenogue

5

1414 4 Comeken, h, 9 ans, 69 k (65 k), (11.000), Y Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

6

586 Monsamou IRE, h, 10 ans, 72 k (69 k), (17.000), �, Sarl
Ecurie Azur Riviera (P Moreau), P Chevillard

7

1517 3 Candos, h, 5 ans, 72 k, (13.000), �, T Marechal (A Merienne),
BR Beaunez

8

Sevros, h, 9 ans, 68 k, (9.000), Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

9

1491 Anoushka Swan, f, 8 ans, 66 k (65 k), (9.000), P Leblanc
(M Camus), P Leblanc

arr

1475 4 Lamigo, h, 11 ans, 68 k, (9.000), Passion Racing Club
(R Mayeur), Y Fouin (s)

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 312 �

4 long, encolure, 2,5 long, 2 long, courte encolure, 3,5 long, 30 long, 2,5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � French Bloodstock Agency.
828 � London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
483 � Frederic Bianco.
327 � Pascal Barthelemy.
155 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Kroissant Bleu, réclamé 10.000,00 � par ANDRE INCURVAJA.
Take Two, réclamé 17.800,00 � par HUBERT DE WAELE.

Temps total : 04’47’’41
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 2ème course a été prévu à 12h55 au lieu de 12h25.

1665 4595 PRIX VATALYS
(Steeple-Chase)
(L.)

3.350 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 5.000.

1506 2 The Revenant, h, np, 3 ans, par Authorized IRE et Blazing
Mary (Gone West USA), 71 k, Jan Romel (T Chevillard), F Nicolle

1

1506 1 Gardons Le Sourire, h, b, 3 ans, par Fame And Glory GB et
Place Au Soleil (Trempolino USA), 71 k, Haras de Saint-Voir
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

2

1631 2 Rikoboy, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dikanika (Nickname),
69 k, Jacques Seror (F de Giles), M Seror (s)

3

1581 Fenrir, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 67 k, Jacques Detre (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

1377 1 Arbarok, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Sainte Russy
(Saint Des Saints), 72 k, Baron Edouard de Rothschild
(AD Fouchet), G Macaire (s)

5

1448 3 Gentleman Rider, h, 3 ans, 67 k, Ecur ie Sagara
(N Gauffenic), L Larrigade

6

1377 3 Koskia Line, f, 3 ans, 66 k, EC Comte Pierre de Montesson
(A Zuliani), F Nicolle

arr

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 320 �

10 long, 3,5 long, 5 long, nez, 10 long.
38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � J.b.s. Invest N.v..
2 880 � Haras de Saint-Voir.
1 680 � Jacques Seror.
1 140 � Dany Louis.

540 � Haras D’Etreham, Eric Puerari.

Temps total : 04’12’’34
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 3ème course a été prévu à 13H25 au lieu de 12h55.

1666 4590 PRIX LOGGIA
(Haies. - Femelles)

3.400 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 18.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1360 4 La Bondue, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Val D’Aumane
(Martaline GB), 67 k, Sarl Carion E.m.m. (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

1416 2 Gift Of Fortune, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Aziza
[Poliglote (GB)], 67 k, Haras du Logis Saint Germain (G Masure),
F Nicolle

2

1378 3 Gardahia, f, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Sun Queen
(Useful), 69 k, Sean Mulryan (P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

1451 1 Vale Quainthe IRE, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Quaithe
IRE (Rakti GB), 68 k, Jean-Louis Quiniou (F de Giles),
M Seror (s)

4

1506 All Gold, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Goldflake (Turgeon
USA), 67 k, Mme Henri Devin (T Chevillard), F Nicolle

5

1515 Fleche Rouge, f, 3 ans, 68 k (64 k), Mme P Papot
(B Berenguer), D Bressou

6

1416 3 Aureole, f, 3 ans, 66 k (64 k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

7

1583 Hell Dream, f, 3 ans, 67 k, X Kepa (D Mescam), FM Cottin (s) arr

1562 Kadence D’Authie, f, 3 ans, 66 k, Butel & Beaunez (s)
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

arr

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 062 �

3 long, encolure, 10 long, 2,5 long, 15 long, 15 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Sarl Carion E.m.m..
1 620 � Thierry Gernay.

945 � Mme Sabine Royer, Hubert Guille.
641 � Mme T. Gunn, prime non attribuée.
303 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’16’’14
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 4ème course a été prévu à 14H03 au lieu de 13h25.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros (1ère
infraction), pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré. (64 kg au lieu de 62 kg).

1667 4593 PRIX LA FREGATE
(Haies. - Femelles)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations, ni reçu une allocation de 21.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1459 2 Falbala Le Dun, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Uranus Le
Dun [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, Erich Krahenbuhl (B Gelhay),
M Pitart

1

1473 1 Fusion De Baune, f, al, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Azur De Baune (Network GER), 67 k, Mlle Melinda Lefevre
(A Lotout), B Lefevre (s)

2
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1525 Foudre D’Ainay, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Guendale
(Cadoudal) , 66 k, Stephane Milaveau (C Lefebvre),
P&C Peltier (s)

3

1507 3 Fin De L’Histoire, f, gr, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Poupee Rouge (Smadoun), 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1525 Poisson Plume, f, b, 4 ans, par Valanour IRE et Fine Plume
(Robin Des Pres), 66 k, Xavier Libbrecht (O Jouin), B Letourneux

5

1507 Fine Lame, f, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), S Dehez (s) (N Ferreira),
S Dehez (s)

6

Phoenix Rose, f, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dragons (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

7

1473 Future Maman, f, 4 ans, (AQ), 66 k, S Guerin (A Renard),
A Lacombe

tbé

8 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 247 �

Certf. vétérinaire : Fee Des Marais.

2,5 long, 3/4 long, 4 long, 3,5 long, 2 long, 1/2 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Ouvry (s).
1 620 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

945 � Stephane Milaveau.
641 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
303 � Xavier Libbrecht, Mlle Veronique Libbrecht.

Temps total : 04’32’’27
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion. Ainsi, le départ de la 5ème course a été
prévu à 14H37 au lieu de 14h03.
La pouliche FEE DES MARAIS étant absente de l’hippodrome pour les
opérations de départ, a été déclarée non-partante par les Commissaires de
courses.

1668 4592 PRIX DE PORNIC
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamations
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1520 Sassari, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rouvraie (Anabaa USA),
66 k, (9.000), Ecurie Centrale (D Ubeda), FM Cottin (s)

1

1453 Catch All, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Nan’s Catch (Loup
Solitaire USA), 75 k (71 k), (23.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

1474 1 Mount Silver (IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Parle Moi
IRE [Montjeu (IRE)], 68 k, (9.000), Mme Muriel Bietola Lasset
(K Herzog), M Pimbonnet

3

1618 1 Negapatam, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Margaux And Co
(Trempolino USA), 66 k (64 k), (9.000), Ecurie de L’Empereur
(T Coutant), A Chaille-Chaille

4

1632 Hoquilebo, h, b, 4 ans, par Falco USA et Honey Gem [Gold
Away (IRE)], 69 k (66 k), (11.000), David Dahan (M Lefebvre),
P Lenogue

5

19 Lilie, f, 4 ans, 69 k (65 k), (15.000), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

6

1525 4 Filocheuse Esqua, f, 4 ans, 68 k, (13.000), L Jamault
(A Merienne), J Carayon

7

850 1 Beleave You, h, 4 ans, 71 k (69 k), (15.000), P Adda (s) (Mlle
N Desoutter), P Adda (s)

8

Simsong, h, 4 ans, 69 k, (11.000), Stall Gattopardo
(J Faltejsek), S Smrczek

9

1520 Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ), 66 k (63 k), (9.000), Ecurie
Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

10

1561 Kimoko, h, 4 ans, 74 k (70 k), (17.000), Y Fouin (s) (T Andrieux),
Y Fouin (s)

–

1520 Fiston, h, 4 ans, 69 k (68 k), (11.000), �, PH Bellaiche
(M Camus), P Leblanc

arr

Altier Ego, h, 4 ans, 69 k, (11.000), C Righi (B Gelhay), M Pitart arr

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 506 �

2,5 long, 2 long, 1,5 long, 1/2 long, 1/2 long, 3/4 long, 15 long, 1 long 1/4, 3
long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Francois-Marie Cottin.
828 � Jean-Philippe Dubois.
483 � The Kathryn Stud.
327 � Franck Leblanc, Ecurie de L’Empereur.
155 � Pierre Lamy, Sebastien Lamy.

Negapatam, réclamée 9.020,00 � par ACTON S.R.O..
Sassari, réclamée 10.111,00 � par SASSARI.
Mount Silver (IRE), réclamé 10.260,00 � par SALOMON TAIEB.

Temps total : 04’33’’69
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.

Ainsi, le départ de la 6ème course a été prévu à 15H17 au lieu de 14h37.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Thomas COUTANT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kevin
HERZOG en ses explications, l’ont d’une part, sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups) et lui ont, d’autre part,
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

1669 4596 PRIX HURON
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

58 000 � (26 100, 12 760, 7 540, 5 220, 2 900, 2 030, 1 450) - dotation France
Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,
La référence applicable dans ce handicap sera +12

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : +12.

1447 2 Pariso, h, b, 4 ans, par Balko et Parisienne USA (Good And
Tough USA), 70 k, Rene Tabart (P Moreau), F Nicolle

1

1465 Campinas SWI, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Cresta SWI
(Blue Canar i ) , 72 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

1512 Lee D’Anjou, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et
Perceverense (Arvico), 67 k, Patrice Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

3

1519 5 Royal Bataille, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Royale
Cazoumaille (Villez USA), 69 k, Ecurie Sagara (A de Chitray),
L Larrigade

4

1526 3 Irja Has, f, b, 4 ans, par Dream Well et Irostare (Astarabad
USA), 691/2 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), S Dehez (s)

5

1446 4 Spirit Of The Bay, f, b, 4 ans, par Spirit One et Persian Bay
[Lost World (IRE)], 71 k, Henri Monchaux (A Zuliani), F Nicolle

6

1398 4 Kap Love, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Net Lovely (Network
GER), 70 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles), E Clayeux (s)

7

Mandarin Basc, h, 4 ans, 66 k, S Dufrancatel (O Jouin),
P Journiac

8

1565 4 Facile A Vivre, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

9

1489 2 So You Sweet IRE, f, 4 ans, 65 k, P Sobry (N Gauffenic),
P Sobry

10

1455 3 King Of Run, h, 4 ans, 64 k, P Ponsot (R Mayeur), C Aubert –

1148 3 Ma Saone, f, 4 ans, 72 k (70 k), J Andt (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

arr

1465 Acta Est Fabula, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Louis Fagalde (B
Meme), JP Gallorini (s)

arr

1455 2 Coup De Maitre, f, 4 ans, 65 k, �, Ecurie des Dragons (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

tbé

14 partants ; 41 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 722 �

Certf. vétérinaire : Otchoa Rouge.

6 long, 2 long, 1/2 long 3/4, encolure, courte encolure, 2 long, 6 long, 6 long,
4 long.
26 100 � - 12 760 � - 7 540 � - 5 220 � - 2 900 � - 2 030 � - 1 450 �

Primes aux éleveurs :

3 915 � Rene Tabart.
1 914 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
1 131 � Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais, Sebastien Pointeau.

783 � Philippe Mace.
435 � Scea Hamel Stud.
304 � Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.
217 � Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 04’50’’38
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 7ème course a été prévu à 15H50 au lieu de 15h17.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Pierre
SOBRY par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

1670 4597 PRIX FRANCOIS DE CHEVIGNY (PRIX DE PAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

102 1 Easysland, h, bf, 5 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Island
Du Frene (Useful), 74 k, Christopher John Edwards (F de Giles),
D Cottin (s)

1

371 Carefree, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Ofurie (Robin Des
Champs), 71 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

2

1285 2 Tadoum Ludois, h, gr, 12 ans, (AQ), par Smadoun et
Falownia (Dom Pasquini), 72 k, Jacques Bigot (A Gasnier),
J Bigot

3
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1428 1 Cename Red, h, bf, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Old Lane
(Lesotho USA), 72 k, �, Dubourg (s) (K Dubourg),
CH Dubourg (s)

4

1469 1 Defi Des Carres, h, al, 6 ans, par Sumitas GER et Star Des
Carres (Beyssac), 74 k (72 k), Mme Guy Barsi (M Camus),
A Boisbrunet (s)

5

1615 5 Uppercut D’Albain, h, 11 ans, (AQ), 67 k, Mme C Herisson
(R Bonnet), ART Adeline de Boisbrunet

6

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 483 �

Eng. sup. : Uppercut D’Albain

1 long, 3,5 long, 3 long, courte tête, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Marinette Avril, Mlle Marie-Laure Labbe.
756 � Haras de Mirande.
299 � Christophe Dubourg, Frederic Paillat Launay.
141 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.

Temps total : 06’37’’10
En raison de la non-visibilité due au brouillard intense et par mesure de
sécurité, les Commissaires de courses ont décidé de décaler les horaires de
toutes les courses de la réunion.
Ainsi, le départ de la 8ème course a été prévu à 16H20 au lieu de 15h50.

STRASBOURG
0907 296 Mercredi 23 octobre 2019

Terrain COLLANT
�� 	��	
�� ����STRASBOURGCommissaires de courses : Sébastien LITZELMANN -

Serge CANTIN - Marc FREYSZ - Damien KREBS

1671 4640 PRIX DE LA 1ERE ARMEE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 . Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1610 2 Poonam, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 73 k, �, Philippe Van Der Linden (J Lebrun),
XL Le Stang

1

1492 As Des Fresnes, h, bf, 9 ans, par Michel Georges GB et
Rageuse Des Fresne (Ultimately Lucky IRE), 67 k (64 k), Jean-
Paul Carnel (C Smeulders), JP Carnel

2

1122 1 Vent Des Dunes, h, 10 ans, (AQ), 75 k (72 k), D Houillon
(J Zerourou), D Houillon

tbé

1492 2 Rappeur Des Mottes, h, 7 ans, 72 k, Chemin & Herpin (s)
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

tbé

1544 Tabac D’Estruval, h, 12 ans, (AQ), 71 k, A Sannier
(B Gelhay), A Sannier

tbé

1492 3 Deesse Fleur, f, 9 ans, 68 k, V Moreau (H Tabet), Mme
S Marsch

tbé

1600 3 Dom Alron, h, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), AND Roussel
(T Blainville), AND Roussel

tbé

7 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 384 �

Certf. vétérinaire : Go Wilko.

loin.
10 080 � - 5 040 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gestut Park Wiedingen.
756 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 07’21’’02

1672 4639 PRIX MALERBA SOPREMA (PRIX D’AUTEUIL)
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en course à obstacles, ni
reçu une allocation de 7.500, ni été classés 2ème d’une course de dotation
totale de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année
et par 4.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1107 3 Enzo Des Ongrais, h, al, 5 ans, par Saddex (GB) et Nava Des
Ongrais (Java Gold USA), 72 k, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

Eurasien, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Nassora
(Assessor IRE), 70 k, Mme Magalen Bryant (R Mayeur),
Y Fouin (s)

2

Arkalon, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Ville Valio [Poliglote
(GB)], 70 k, Charvat Group S.r.o. (J Faltejsek), P Tuma

3

1497 6 Kali Mon Colonel, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et
Kapria GER (Sternkoenig IRE), 67 k, Dominique Limousy (THO
Gillet), D Limousy

4

1497 Erica De Balme, f, al, 5 ans, par Cachet Noir USA et Calyptol
(Phantom Breeze IRE), 65 k (63 k), Mlle Vanessa Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

5

Erako D’Airy, h, 5 ans, (AQ), 67 k (641/2 k), D Gleize
(J Zerourou), D Gleize

6

Trefle Du Ninian, h, 5 ans, 68 k, R Barbedette (L Philipperon),
G Barbedette

arr

1600 4 Elesta D’Engilbert, f, 5 ans, (AQ), 68 k, V Moreau (B Meme),
Mme S Marsch

arr

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 222 �

12 long, 12 long, 12 long, 5 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
720 � Guy Cherel.
420 � Erwan de Kerpezdron, Eric de Kerpezdron.
285 � Agostino Coelho, Mme Nouzha Kali.
135 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’40’’92

1673 4638 PRIX DES CONTADES
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1548 3 Volkov Jelois, h, gr, 3 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne Jelois
(My Risk), 68 k, Fouin (s) (L Philipperon), Y Fouin (s)

1

1548 Glorina, f , np, 3 ans, par Sl ick ly et Glor iana
(Footstepsinthesand GB), 65 k (63 k) , Er ic Wisser
(C Smeulders), E Wisser

2

1569 1 Before The Storm, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA
et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 71 k, Benoit
Bregeon (D Ubeda), JUL Phelippon

3

1548 La Sablonniere, f, bf, 3 ans, par Spirit One et Sabolienne
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, Giampiero Ruscelli
(J Faltejsek), D Satalia

4

1548 Pomm Run, f, gr, 3 ans, par Kandahar Run GB et Pommbelle
(Apple Tree), 65 k (64 k), Pierre Lommele (J Zerourou),
M Krebs (s)

5

1548 Donna Karolina GER, f, 3 ans, 65 k (63 k), Stall Auteuil (Mlle
S Daroszewski), Mme M Rotering

6

Costa Blanca, f, 3 ans, 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (B Meme),
Mlle D Mele

7

1461 3 Silver Magic, h, 3 ans, 72 k (69 k), F Fratini (D Satalia), D
Satalia

arr

1548 5 Feed Back (IRE), h, 3 ans, 69 k, B Durrheimer (R Mayeur),
Mlle Y Vollmer

arr

Zafiro POL, m, 3 ans, 67 k, J Cervenka (J Myska), Mme
S Myskova

arr

1534 4 Movere, h, 3 ans, 67 k, �, Ecurie Kura (B Gelhay), Mme
S Marsch

arr

11 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 308 �

5 long, 4,5 long, 1/2 long, courte tête, 7 long, loin.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Michel Guillois, Roger Charles Jean.
720 � Jean-Claude Seroul.
420 � Mme Annie Delarue.
285 � Ecurie Maulepaire.
135 � Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

Temps total : 04’23’’58
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy
ZEROUROU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).

TOULOUSE
0545 296 Mercredi 23 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Michel EMPEYTAZ
- Jacques PECONTAL

1674 4452 PRIX DU PONT NEUF
(Haies)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

1278 1 Chata Joana Has, f, b, 3 ans, par Dream Well et Chegei Has
(Kahyasi IRE), 68 k, Scea Hamel Stud (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

1

Mercredi 23 octobre 2019
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1521 4 Normandy Dela Vega, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et
Hadrian’s Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 69 k, Ecurie
Normandy Spirit (A Zuliani), F Nicolle

2

1431 1 Naaqoos Flow, h, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Lady Flow
(With The Flow USA), 70 k, Stephane Seignoux (A Beaudoire),
Mme V Seignoux

3

1333 1 Zadall, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Zadounia (Spadoun),
72 k, Mme Eugene Masson (P Blot), Mme V Seignoux

4

1503 5 Fanfouette Boy, h, bf, 3 ans, par Penny’s Picnic (IRE) et
Madicken [Gold Away (IRE)], 67 k (64 k), Mlle Christelle
Courtade (F Mouraret de Vita), Mlle C Courtade

5

1449 Dicmos, h, 3 ans, 67 k, Mme A Elias de Proenca (T Beaurain),
Mlle I Gallorini

6

Alminoritz, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Louis Fagalde (F de Giles),
Mlle I Gallorini

arr

Solame, f, 3 ans, 65 k, Gold And Blue Ltd (M Mingant), Mlle
I Gallorini

arr

8 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 897 �

Certf. vétérinaire : Bubble Blue.

4,5 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 13 long, loin.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Scea Hamel Stud.
900 � Ecurie La Vallee Martigny Earl.
525 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
356 � Mme Eugene Masson.
168 � Denis Bonsergent, Francois Fardeau.

Temps total : 04’25’’50

1675 4453 PRIX NECOR
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant, en courses à obstacles,

ni reçu 20.000 (victoires et places) ni gagné, cette année. Poids : 4 ans,
67 k. ; 5 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %,
3 k., 37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1626 Folk Du Pecos Aa, h, b, 5 ans, (AA), par Benevolo De Paban
et Frivole Du Pecos (Safir), 69 k, Dominique Marchand
(B Fouchet), T de Lauriere

1

357 2 Hevea De Pompadour Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Vespone
IRE et Histoire Olympique (Dan Music), 64 k (61 k), Alain d’
Argentre (A Beaudoire), JP Daireaux

2

Shelsy Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Martaline GB et Sixtees [Garde
Royale (IRE)], 65 k (661/2 k), Michel Parreau-Delhote (S Colas),
T Fourcy

3

1433 2 Diamand Des Iles Aa, h, bf, 6 ans, (AA), par Annapolis et
Goutte De Rose (Freeland), 67 k (64 k), Jean-Pierre Daireaux
(F Mouraret de Vita), JP Daireaux

4

Fenomene D’Oc Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Kap Rock et Sexy
D’Oc (Chef De Clan), 67 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

5

1234 3 Trocadero Lanlore Aa, h, 4 ans, (AA), 64 k (651/2 k), JY
Corduan (D Lesot), JY Corduan

6

1433 Farys Aa, h, 5 ans, (AA), 63 k, PAT Charon (M Mingant),
PAT Charon

arr

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 56 �

3,5 long, 5,5 long, 1/2 long, encolure, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras du Pecos.
612 � Haras National de Pompadour.
357 � Michel Parreau-Delhote.
242 � Jean Estrem.
114 � Jean-Manuel Charmes.

Temps total : 04’24’’10
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Abbarezt, h, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Abaque, 1589/2

Abreulandia, f, 9 ans, (AQ),

Kapgarde et Pleace, 1608/4

*Abu Shaakir IRE, h, 5 ans,

Youmzain IRE et Danidh Dubai

IRE, 1609/3

Acta Est Fabula, f, 4 ans, Turgeon

USA et Margerie, 1669

Adamara, f, 5 ans, Shakespearean

IRE et Adulaire, 1606/3

Aguacaliente Aa, f, 4 ans, (AC),

Martaline GB et Aiwood De

Bordes, 1626/3

Air De Salsa, f, 7 ans, Air Eminem

IRE et Petite Sala GB, 1643

Aix Du Gravier, h, 10 ans, Priolo

USA et Danse Neige, 1615

Al Amaison, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Al Gane, 1649/1

Al Cuarto, h, 3 ans, Nicaron GER et

Vie Ta Vie, 1581/4

Al Nafleur Du Lia, f, 4 ans, (AC), Al

Namix et Fleur Du Lia, 1662

Albiceleste, h, 3 ans, Olympic Glory

IRE et Celeste, 1635

All Gold, f, 3 ans, No Risk At All et

Goldflake, 1666/5

Alminoritz, f, 3 ans, Kapgarde et

Margerie, 1674

Altier Ego, h, 4 ans, Legolas JPN et

Color Purple, 1668

Always Magic, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Magic Poline,

1637/5

Always Mist, h, 4 ans, Martaline GB

et Skellig Mist, 1618

Amigrock, f, 9 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1659

Amour Du Mathan, f, 4 ans, Saint

Des Saints et Swahilie Du

Mathan, 1582/5

Anabaa Girl, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Karmician Princess,

1662

Andalousie, f, 4 ans, Dream Well et

Maille Asie, 1629/2

Angel Darkness, f, 6 ans, Tiger

Groom GB et Shaimix, 1575/2

Angelle De Bel Air, f, 4 ans, Ange

Gabriel et Miss Mortois, 1603/3

Angie Royale, f, 6 ans, Kapgarde et

April Day, 1607/5

Anguileo, h, 5 ans, Alexandros GB

et Anguilla GER, 1597

Anouma Freedom, h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 1641/1

Anoushka Swan, f, 8 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1664

Antares Du Faux, h, 6 ans, Tunduru

IRE et La Feredie, 1580/5

Api Du Mathan, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Thisbee Du Mathan,

1651/1

Apple’s Cat, h, 3 ans, Protektor

GER et Queenhood, 1628/3

Aragorn D’Alalia, h, 9 ans, (AA), Iris

De La Brunie et Miss Libertine,

1572/2

Arbarok, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Sainte Russy, 1665/5

Arkalon, h, 5 ans, Tiger Groom GB

et Ville Valio, 1672/3

Art Majeur, h, 9 ans, (AQ),

Panoramic GB et Magenta,

1657/1

As D’Ange, f, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Alaiz GB, 1605/3

As Des Fresnes, h, 9 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 1671/2

Ashmoun, h, 4 ans, Lawman et

Ashalanda, 1632

Atek De La Vire, h, 9 ans, (AQ),

Protektor GER et Malifornie De

La V, 1657/3

Atory De La Vire, h, 9 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1657

Attrape Moi, f, 6 ans, Confuchias

IRE et Turga De La Tour, 1633

Audacieux D’Alin, h, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Cybellede

Beaufai, 1641

August Dream (GB), h, 3 ans,

Kendargent et Clara Luna (IRE),

1631

Aureole, f, 3 ans, Gemix et

Melancholy Hill, 1666

Auri Plenam Delmar, h, 8 ans,

(AC), Full Of Gold et Operette De

Brejou, 1572/4

Autour De Minuit, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Miss Courteillaise,

1583/5

Ayrton Banks, h, 3 ans, Frankel GB

et Pearly Shells GB, 1663

B

Baby Boy, h, 8 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron,

1592/2

Baby Turf, f, 4 ans, Konig Turf GER

et Something Fine, 1640

Bacara Des Bois, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Equatoriale,

1633

Bacqueville, h, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 1597/2

Baldaquin, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

1592/5

Balkan Du Pecos, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 1639/5

Balkinoa, f, 3 ans, Balko et

Breakdance, 1619/1

Balling Roi, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Reine De Rome, 1654

Balto De La Touche, h, 8 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel,

1615/1

Bandit D’Ainay, h, 8 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 1585/4

Basko D’Airy, h, 8 ans, (AQ),

Anzillero GER et Esaka D’Airy,

1599

Be Free, f, 5 ans, Zizany IRE et

Freedom At Last IRE, 1633

Beau De Ballon, h, 10 ans,

Discover D’Auteuil et Lady

Apatry, 1641/7

Beauty Du Breuil, f, 8 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 1654/4

Before The Storm, h, 3 ans, George

Vancouver USA et Holiday

Maker GB, 1673/3

Bel Apsis, h, 4 ans, Apsis GB et

Toutonne, 1582/6

Beleave You, h, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Jolie Et Belle, 1668

Belle Des Gabiers, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

1602/3

Beni Gods, h, 3 ans, Spirit One et

Briere, 1576

Berjou, h, 5 ans, Holy Roman

Emperor IRE et Bernieres IRE,

1584/6

Bess, f, 4 ans, Authorized IRE et

Quillaja GER, 1618/2

Bibox, h, 8 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 1646

Bidadabas, f, 8 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 1659/1

Bijoux De Soleure, f, 6 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 1607/3

Bipbip Des Brieres, h, 6 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 1655/1

Bipolaire, h, 8 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Kenna, 1584/3

Black Luna, f, 5 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Back The Winner

(IRE), 1636/6

Blain, f, 3 ans, Blek et Henriet,

1663/2

Bleu De Pail, h, 8 ans, (AQ), Blue

Bresil et Huronne, 1597

Blootender, h, 12 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1608/3

Boeing Du Bara, h, 8 ans, (AQ),

Crillon et Full Of Wisky, 1647/1

Borenis, h, 3 ans, Barastraight (GB)

et Castilly, 1651/2

Born To Be A Queen, f, 4 ans, Walk

In The Park IRE et Prosopopee,

1660/2

Borsa D’Airy, f, 8 ans, (AQ),

Passing Sale et Norsa D’Airy,

1599/4

Boumba, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Nova D’Auteuil, 1600/1

Breiz The King, h, 7 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 1590

Brenus D’Artaix, h, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lignerolles, 1583

Bric, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et

Bramble IRE, 1656

Buen Star, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 1620

Bunny Flight, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Karly Flight, 1640/4

Byzance Du Berlais, f, 4 ans,

Martaline GB et Bonita Du

Berlais, 1637/4

C

C’Est L’Heure, h, 7 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Legitime,

1585

C’Est Le Bouquet, h, 7 ans, Coastal

Path GB et Radio Saint Voir,

1639/1

Cabo Polonia, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Vert De Mer, 1631

Cafertiti, h, 7 ans, (AQ), Fairly

Ransom (USA) et Ofertiti, 1639

Caiman Land, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Noraland, 1584/7

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Calayan, h, 7 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Palmaland,

1636

Calinncary, f, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Ironica, 1657/4

Call Play, h, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Play Foule

Morinie, 1657

Camelion, h, 7 ans, Tiger Groom

GB et Ruyu River, 1615/4

*Campinas SWI, h, 4 ans,

Pastorius GER et Cresta SWI,

1669/2

Candivol, h, 7 ans, (AQ), Kandidate

GB et Kivole, 1608/5

Candos, h, 5 ans, Rajsaman et

Scapegrace (IRE), 1664

Capharnaum, h, 7 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II,

1633/7, 1641/3

Caracinger, f, 4 ans, Racinger et

Caraside, 1656/5

Carefree, h, 7 ans, (AQ), Al Namix

et Ofurie, 1670/2

Carisandre, h, 7 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Orisandre,

1585/2

Carla De Beauchene, f, 7 ans,

Saddler Maker (IRE) et Belle

Indienne IRE, 1590/4

Carnet D’Or Sivola, h, 7 ans,

Assessor IRE et None De Sivola,

1639/6

Castanella, f, 4 ans, Martaline GB

et Happy Fellow, 1629/1

Catch All, h, 4 ans, Zanzibari USA et

Nan’s Catch, 1668/2

Catsou Des Maj, h, 7 ans, (AC),

Balko et Aligianinca, 1572/5

Celebre D’Allen, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Revoltee, 1573/2

Celtior, h, 7 ans, Racinger et

Gazelle De Nuit, 1585/7

Cename Red, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 1670/4

Chahuteur, h, 7 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Redowa, 1639

Chamrock Pontadour, h, 7 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 1572

Channel Baie, f, 7 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 1621/3

Chaptal, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Amacali, 1663/1

Chata Joana Has, f, 3 ans, Dream

Well et Chegei Has, 1674/1

Chaweng Emery, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Timidity, 1590/2

Cheb De Kerviniou, h, 9 ans, Tiger

Groom GB et Muhtatene, 1639/4

Chikita Du Brizais, f, 4 ans,

Muhtathir GB et Star Du Brizais,

1656/3

Choco Miam, f, 4 ans, Shamalgan

et Sun Song, 1656

Chovava (IRE), f, 3 ans, Rail Link

GB et Palapa GB, 1619

Chovave, h, 4 ans, Vision D’Etat et

Millessima, 1618

Chris De Beaumont, h, 10 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay, 1636

Ciel Divin, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Fleur Divine, 1653

Ciki, f, 4 ans, Balko et Merciki,

1662/3

Cityclair, h, 5 ans, Soul City IRE et

Naramoun, 1591/3

Classique, f, 7 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 1585/3

Cocody Du Banco, h, 7 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

1639/3

Cocolegustachocho, h, 5 ans, Spirit

One et Grey Winner, 1585/6,

1634

Coeur Nantais, h, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Nana Nantaise,

1617/4

Comeken, h, 9 ans, Kendargent et

Come Hero, 1664

Cooper Des Ongrais, h, 7 ans,

Crillon et Jolie Note, 1592/4

Corentin Collonges, h, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 1596/4

Cosi Fan Tutte, f, 7 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Magnolia

De Toury, 1573

Costa Blanca, f, 3 ans, Martaline

GB et Cadix, 1673

Cote Fleurie, f, 3 ans, Montmartre

et Cote Vermeille (GB), 1583

Cottin Madrik, h, 7 ans, Irish Wells

et Galanthe, 1608/1

Coup De Maitre, f, 4 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 1669

Craftwelle, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Norwelle, 1647/3

Crazy Boy, h, 4 ans, Chichi Creasy

et Valnaan, 1589/4

Crazy In Love, h, 5 ans, Lord Du

Sud et Subtle Brain, 1580/2

Credo Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Onaka,

1636/5

Cross Way (IRE), h, 8 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix,

1620/2

Custer, h, 7 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Miryade, 1590/3

Cyclone D’Allen, h, 7 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Hesmeralda,

1657

D

Daffodil Rose, h, 6 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Toprose,

1614/1

Dalia Grandchamp, f, 6 ans,

Kapgarde et Qualia

Grandchamp, 1587/4

Dalila D’Airy Aa, f, 6 ans, (AC),

Anzillero GER et Leisha D’Airy,

1600/2

Dalwinie, f, 6 ans, (AQ), Satri IRE et

Miss Quessie, 1609/1

Dalyson De Fangey, f, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Oree Des Bocages,

1599/5

Dame Sacre, f, 6 ans, (AQ),

Laverock IRE et Sacree, 1580/4,

1659/3

Dandy Du Seuil, h, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Fee Du Tennis, 1636

Daresca Des Obeaux, f, 5 ans,

Maresca Sorrento et Dendhera,

1621/2

Darius Des Bordes, h, 6 ans,

Lucarno USA et Gamine Royale,

1614

Dashing Trois, h, 7 ans, Soave GER

et Dikita, 1643/1

Daxxolem’s, h, 6 ans, (AQ), Axxos

GER et Princyiane, 1647

Daydreaming, f, 6 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Talpa, 1596/1

Debut De Printemps, h, 6 ans, Irish

Wells et La Grande Touche,

1596/3

Deconnection, f, 4 ans, Fuisse et

Delfinia, 1645

Deesse D’Arzembouy, f, 6 ans,

(AQ), Voix Du Nord et Laurence,

1659/5

Deesse Fleur, f, 9 ans, Nickname et

De Fleur En Fleur, 1671

Defi Des Carres, h, 6 ans, Sumitas

GER et Star Des Carres, 1670/5

Densovent, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Keperline, 1655

Dentor Des Obeaux, h, 3 ans,

Protektor GER et Dendhera,

1628/1

Derive, h, 6 ans, Diamond Green et

Altane, 1602

Desaguadero, h, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Finest Cape (GB),

1623/2

Destin Sacre, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Legende Sacree,

1593/1

Devona, f, 6 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Qwertyze, 1643

Devone Play, f, 6 ans, (AQ), Califet

et Play Foule Morinie, 1609,

1655/5

Diafour, h, 9 ans, Nombre Premier

(GB) et Sky Spark USA, 1661/3

Diamand Des Iles A, h, 6 ans, (AA),

Annapolis et Goutte De Rose,

1675/4

Diamant Brut, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Quistis, 1646/2

Diamond Charm, h, 10 ans,

Kahyasi IRE et Discret Charm,

1585

Diams Du Rivage, f, 6 ans, (SF),

Fragrant Mix (IRE) et Gold Girl,

1627/2

Diane Colombe, f, 6 ans, Muhtathir

GB et Ruse De Guerre, 1650

Dicla, f, 6 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 1654/3

Dicmos, h, 3 ans, Timos GER et La

Gafeliere, 1674

Dino Vireenne, f, 4 ans, Doctor

Dino et Lady Vireenne, 1645/1

Disko Wells, h, 6 ans, (AQ), Irish

Wells et Pleace, 1609/4

Dismoitout D’Oc Aa, h, 6 ans, (AC),

Full Of Gold et Samarra D’Oc,

1572/3

Diva D’Athom, f, 6 ans, (AQ),

Turgeon USA et Queen D’Athou,

1636

Diva De Sane, f, 6 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Rush Line,

1597/4

Diva De Sivola, f, 6 ans, Noroit

GER et Ker Llinka, 1607/4

Diva De Vassy, f, 3 ans, Blue Bresil

et Daniety, 1625

Diva Des Obeaux, f, 4 ans, Spanish

Moon USA et Dendhera, 1640/3

Divine Vision, f, 6 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE,

1602/2

Diwell Stang Blun, h, 6 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 1654/2

Django De Grugy, h, 6 ans, (AQ),

Diableneyev USA et Queen De

Grugy, 1602/4

Djin De La Roque, h, 6 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 1655/4

Doctor Squeeze, h, 4 ans, Doctor

Dino et Gold Harvest, 1637/2

Doll Allen, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Nadou, 1655

Dom Alron, h, 6 ans, (AQ), Laveron

GB et Marie Des Enceints,

1600/3, 1671

Don Du Ciel, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Padie, 1627/1

Don Juan Du Mou, h, 6 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Jane Du

Mou, 1593/4

*Donna Karolina GER, f, 3 ans,

Kamsin GER et Donna Christina

GER, 1673

Donnadream, h, 8 ans, Samum

GER et Donna Roberta GER,

1599

Doralou Des Bordes, h, 6 ans,

Vendangeur (IRE) et Tornade

Des Bordes, 1593/3

Douceurf, f, 6 ans, Khalkevi IRE et

Matasurf, 1620
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Doux Dingue, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II,

1585/1

Dream Of Storm, f, 4 ans, Falco

USA et Like A Storm (IRE),

1642/4

Dream Wish, h, 3 ans, Dream Well

et Ladies Wish, 1581/1

Droit De Reponse, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will,

1648/4

Droit De Rever, f, 6 ans, Enrique

(GB) et Droit D’Aimer, 1661

Drome D’Or, h, 6 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Rime Rose, 1575

Drop Flight, h, 4 ans, Martaline GB

et Cindy Flight, 1662/4

Duc De Meran, h, 4 ans, Nathaniel

IRE et Bayourida USA, 1637

Duchesse De Launay, f, 7 ans,

Ballingarry IRE et Princesse Du

Soir, 1621/1

E

Earlish De Grugy, f, 5 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 1579/1

Easter Boy, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 1641/2

Easter Lady, f, 3 ans, Sinndar IRE

et Lounie, 1594

Easysland, h, 5 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Island Du

Frene, 1670/1

Eau De Vie Sivola, f, 5 ans, (AQ),

Noroit GER et Quellevic, 1588

Ebonite, f, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Tamise, 1587/2

Eccetera, f, 5 ans, (AQ), Fuisse et

Indecise, 1588/6

Eclair Des Brieres, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Gagne Du

Peze, 1654

Eclair Du Maffray, h, 5 ans,

Honolulu IRE et Sleeping Frisk,

1636

Eclair Mag, h, 5 ans, Network GER

et Katerinette, 1634

Edgeoy, h, 5 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Ireland, 1587/1

Edidindo, m, 4 ans, Planteur (IRE)

et Diva Divina CAN, 1637

Edredon Bleu, h, 5 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Two For Tea, 1589/3

Eeze A Saint, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Reflexion, 1591/1

Eho Bebe, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Solene Des Landes, 1606

Eiglon, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Tigra, 1648/3

*Ejo Pritchard POL, f, 6 ans,

Belenus GER et Enchanted

Ocean USA, 1650/2

El Paso Wood, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Wonder Wood,

1614/5

Elariac De Loued, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Ralyciane,

1612/3

Elatha, f, 5 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Manche Du Manoir,

1580/3, 1660

Elegante Du Chenet, f, 5 ans,

Turgeon USA et Orthence, 1634

Eleos De La Brunie, h, 5 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Altica De

La Bruni, 1572/1

Elesta D’Engilbert, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Stella

D’Engilbert, 1600/4, 1672

Eleven One, h, 3 ans, Kheleyf USA

et Yellow Ground USA, 1658

Eliglote Ville, f, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

1623/1

Elisa Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Magadan IRE et Shifra, 1588/3

Elle Est Sacree, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Aventure

Sacree, 1655/2

Ellie’star, f, 5 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Rixdale D’Or, 1660

Ellyva, f, 5 ans, Al Namix et Group

One, 1648/5

Eloge Du Clos, f, 5 ans, (AQ),

Anabaa Blue (GB) et New

Course, 1612/5

Elya Des Maj Aa, f, 5 ans, (AC),

Muhaymin USA et Aligianinca,

1626

Elysium Des Bois, h, 5 ans, (AQ),

Axxos GER et Inra Des Bois,

1606/2

Elzillera, f, 5 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Promo D’Alienor,

1623/3

Embrun Du Large, h, 5 ans,

Kapgarde et Kayagua, 1655

Emeraude De Kerza, f, 5 ans,

Honolulu IRE et Rangi, 1639/7

Emiline, f, 7 ans, Martaline GB et

Emivale, 1633

Energie Des Obeaux, f, 5 ans,

(AQ), Spanish Moon USA et

Quenta Des Obeaux, 1655/3

Enfant Roi, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Super Maman,

1623

Enki Flight, h, 3 ans, Buck’s Boum

et Balli Flight, 1624/3

Enqarde, h, 5 ans, (AQ), Kapgarde

et Usachaqa, 1573/7

Enrique Adventure, h, 3 ans,

Enrique (GB) et Adventurous

Lady, 1604/3

Entre En Scene, f, 5 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Regle De

L’Art, 1648/1

Enza, f, 5 ans, (AQ), Network GER

et Quenza, 1578/3

Enzo D’Oroux, h, 5 ans, (AQ), Roli

Abi et Palma De Perthuis, 1661

Enzo Des Ongrais, h, 5 ans, Saddex

(GB) et Nava Des Ongrais,

1672/1

Erako D’Airy, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Kafri D’Airy,

1672

Erica De Balme, f, 5 ans, Cachet

Noir USA et Calyptol, 1672/5

Erohine La Colmine, f, 5 ans, No

Risk At All et Taiwan Leto,

1597/3

Eronimo, h, 5 ans, (AQ), Way Of

Light USA et Ore, 1606/4

Espoir Charolais, h, 5 ans, (AQ),

Willywell et Koffee Colour,

1578/4

Espry De Famille, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia,

1660

Estelle, f, 5 ans, Saddex (GB) et

Tes Belle, 1640

Estillera, f, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et L’Orchidee, 1603/4

Estrella Cael, f, 5 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Lahia Cael,

1591/5

Etat D’Espry, h, 5 ans, Muhtathir

GB et Sably, 1606/1

Etincelle De L’Air, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Queen De L’Air,

1616/2

Etoile De Pretot, f, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et

Nesaboudka, 1593/5

Etoile Des Marais, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Up And Under,

1591/4

Etoile Du Luy, f, 5 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Feline Du Luy,

1634/1

Etole, f, 5 ans, (AQ), Anabaa Blue

(GB) et Libellule Bleue, 1612/2

Etourneau, h, 5 ans, Youmzain IRE

et In Love New, 1585

Etudiant, h, 5 ans, Gentlewave

(IRE) et Tire En Touche, 1650/3

Euclide D’Emra, h, 5 ans,

Kandidate GB et Nampala IRE,

1641/4

Eurasien, h, 5 ans, (AQ), Kapgarde

et Nassora, 1672/2

Evidence Sarthoise, f, 5 ans, Konig

Shuffle GER et Delfina One,

1603/1

Evora, f, 5 ans, (AQ), Doctor Dino

et Beni Abbes, 1588

Express Mag, h, 5 ans, Satri IRE et

Reine De L’Aunay, 1589/5

Eza Belle Save Aa, f, 5 ans, (AC),

Jebeland Pontadour et Belle

Argence, 1626/2

F

Face A La Mer, h, 4 ans, (AQ),

Dragon Dancer GB et I Am Free,

1611/4

Face Au Large, h, 4 ans, Martaline

GB et Princesse Selenia, 1598/1

Facile A Vivre, h, 4 ans, (AQ),

Sholokhov IRE et Ne M’Oubliez

Pas, 1669

Faddex, h, 4 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Petite Harmonie, 1601/4,

1652

Fairyhouse, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Sainte De

Sivola, 1612

Falbala Le Dun, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Uranus Le Dun, 1667/1

Familia Cruz, f, 3 ans, Saint Des

Saints et En La Cruz, 1583

Famous Du Berlais, h, 3 ans, Fame

And Glory GB et Polly’s Present

IRE, 1635

Fan D’Apple’s, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Rosa

Apple’s, 1653/1

Fan De Lasne, h, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Miss Academy,

1618

Fan Of Sea, h, 4 ans, (AQ),

Shamalgan et Kusea, 1632/3

Fanfare D’Estivaux, f, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Noces D’Or A Estiv,

1626/4

Fanfouette Boy, h, 3 ans, Penny’s

Picnic (IRE) et Madicken, 1674/5

Fanion De Balme, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et King Story, 1611/1

Fantasio Bello, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Pasaquina GER, 1601/3

Fantastic Sun, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Pray For Sun IRE,

1588/4

Fantastique Land, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Go Tic, 1601

Fantasy Du Large, f, 4 ans,

Kapgarde et Kayagua, 1577/3

Farnice, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Terenice, 1582/1

Faro Des Malberaux, h, 4 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

1652/4

Farys Aa, h, 5 ans, (AA), Saint Jean

et Fetiche Du Mas, 1675

Fashion Baie, f, 4 ans, Crillon et

Passion Du Berlais, 1618/3

Fastandfuriousgrey, h, 4 ans,

Rajsaman et Quiet Grey, 1618

Fausta Lauro, f, 4 ans, (AQ), Lauro

GER et Traviata, 1598/2

Faut Bien Rever, f, 4 ans, (AQ),

Sholokhov IRE et Rien De Plus,

1598

Fava Has, h, 6 ans, Kapgarde et

Fragante Royale, 1597/1
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Fee De La Noverie, f, 4 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Havane

Rochelaise, 1601

Fee Du Bosc, f, 4 ans, (AQ),

Kingsalsa USA et Reine Du Box,

1668

Fee Du Quartier, f, 4 ans, Apsis GB

et Cargyliose, 1577/5

Feed Back (IRE), h, 3 ans, So You

Think NZ et Drole De Dame IRE,

1673

Fenomene D’Oc Aa, h, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Sexy D’Oc, 1675/5

Fenrir, f, 3 ans, Saint Des Saints et

Lys Noire, 1581, 1665/4

Feu Follet, h, 4 ans, Kapgarde et

Folle De Toi, 1582/4

Fidji Baie, f, 4 ans, (AQ), Crillon et

Loi Lan D’Ox, 1622

Filoche Bouloise, f, 4 ans, (AQ),

Cokoriko et La Bouloise, 1622

Filocheuse Esqua, f, 4 ans, No Risk

At All et Taquineuse Esqua, 1668

Fin De L’Histoire, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Poupee

Rouge, 1667/4

Fine Champagne, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Quizas Jolie,

1603/2

Fine Lame, f, 4 ans, (AQ), Sinndar

IRE et Qeen Vernizy, 1667

Finisteria, f, 10 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 1590

First Daum, h, 5 ans, Anzillero GER

et Sky Dance, 1650/1

First De Prairie, h, 4 ans,

Tirwanako et Victoir De Prairie,

1660

First Moon, f, 8 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

1643/4

Fiston, h, 4 ans, Nathaniel IRE et

Shining Glory GER, 1668

Fiumicino, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Firmini, 1642

Flambeau De Kerser, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Ophelie De

Kerser, 1601/5

Flash Du Lemo, f, 4 ans, (AQ),

Born King JPN et Iris De La Nuit,

1653/5

Fleche Rouge, f, 3 ans, Crillon et

Fidelety, 1666

Fleuron D’Arthel, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Olga D’Arthel,

1649/3

Fleuve D’Ajonc, h, 4 ans, No Risk

At All et Fleur D’Ajonc, 1605/1,

1645/2

Flicka De Kerser, f, 4 ans, Ungaro

GER et Quadalka De Kerser,

1653/3

Fly Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Shamalgan et Puszta Des

Mottes, 1616/4

Folie D’Amour, f, 3 ans, Kapgarde

et Folle De Toi, 1595

Folie D’Ecupillac, f, 4 ans, (AQ),

Kap Rock et Mahe, 1645/4

Folk Du Pecos Aa, h, 5 ans, (AA),

Benevolo De Paban et Frivole Du

Pecos, 1626, 1675/1

Fonce Bernard, h, 4 ans, (AQ),

Monitor Closely IRE et Qui Est

Qui, 1653

Fontannes, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Oddy, 1649/2

Foofighters Aa, h, 4 ans, (AC),

Apsis GB et Invention De Brejo,

1626/1

For Fun, m, 3 ans, Motivator GB et

Funny Feerie, 1586/2

Forcalin, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Orcaline, 1656

Force Aliee, h, 8 ans, Muhtathir GB

et Forces Sweetheart GB, 1661/2

Forecast De Vieve, h, 4 ans, (AQ),

Madoun et Very Easy De Vieve,

1616

Foreign Flower, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Fleur Des Villes, 1636

Forest Belin, h, 4 ans, Wootton

Bassett GB et Closer Star IRE,

1649

Forest Forest, h, 7 ans, Forestier et

Oryade, 1621/5

Forisk, h, 4 ans, (AQ), No Risk At

All et Belisama, 1616/1

Forza Conti, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Orne Saosnoise, 1611/3

Forza Di Garry, h, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Rafune De

Ladalka, 1656/1

Fou Chantant, h, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Vrai Bonheur,

1652/1

Fou D’Amour Prince, h, 4 ans,

(AQ), Spirit One et Riding

Princess, 1642/5

Foudre D’Ainay, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Guendale, 1667/3

Frankie De Kerser, h, 4 ans,

Ungaro GER et Naomie De

Kerser, 1653/2

Frapadingue D’Enoc, h, 4 ans,

(AQ), Sumitas GER et Lucidrile,

1622/4

Frelon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Nouvelle

D’Estruva, 1645/5

French Dream, f, 4 ans, French

Fifteen et Shinydream, 1618/4

Frimeur, h, 5 ans, Spirit One et Pas

Exclue, 1609/2

Fripon Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Pervenche Du

Seuil, 1622/1

Frisco, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Venuse Noire, 1616/3

Frosty Lake, h, 6 ans, Silver Frost

(IRE) et Acenanga GER, 1639

Frustrated Desires, f, 4 ans,

Kapgarde et Holystorm, 1649/5

Funkis De La Sienn, h, 4 ans, Apsis

GB et City Sangh, 1656

Funky Du Mestivel, h, 4 ans, Arch-

ange D’Or (IRE) et Royale

Solitaire, 1645/3

Fusion De Baune, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Azur De

Baune, 1667/2

Future Maman, f, 4 ans, (AQ),

Manduro GER et Super Maman,

1667

Fylker, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et

Olivers, 1604/5

G

Gaelick Kap, f, 6 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 1646

Gaia Ludoise, f, 3 ans, (AQ),

Doctor Dino et Praline Ludoise,

1613/1

Galactiq, h, 3 ans, Rajsaman et

Hickory Hill, 1658/5

Galet Des Fosses, h, 3 ans,

Maresca Sorrento et Sara Des

Fosses, 1635

Galilee Ska, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Queen’s Lad, 1617

Galloping Star, h, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Victoria’s

Star, 1631

Galop Du Large, m, 3 ans,

Kapgarde et Princesse Turgeon,

1638

*Galop Marin IRE, h, 7 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

1584/2

Galouska, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Calia, 1588/5

Gardahia, f, 3 ans, (AQ), Cokoriko

et Sun Queen, 1666/3

Gardenia Bella, f, 3 ans, Doctor

Dino et Badiana Bella, 1619

Gardons Le Sourire, h, 3 ans, Fame

And Glory GB et Place Au Soleil,

1665/2

Garibal, h, 3 ans, Masked Marvel

GB et Loumie, 1576/1

Garrydor, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Belle Adoree, 1653

Gasko, h, 3 ans, Top Trip (GB) et

Louve De Siberie, 1658

Gastibelza, f, 3 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Sydney

Australia, 1630/5

Geelong Sport, f, 3 ans, No Risk At

All et Australia Sport, 1619/2

Genesis As, h, 3 ans, Cokoriko et

Lovely As, 1658/4

Gentilhomme, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Sanouva, 1635

Gentleman De Mee, h, 3 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Koeur De

Mee, 1658/2

Gentleman Rider, h, 3 ans, Blue

Bresil et Gezabelle, 1665

Gesskille, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 1638/2

Gianicolo Aa, h, 6 ans, (AC), Balko

et Muscade, 1572, 1634

Gianyar, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et

Chandi Dasa IRE, 1664/3

Gift Of Fortune, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Aziza, 1666/2

Gino Des Dunes, h, 3 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Inecess,

1644/1

Gloria Sei, f, 3 ans, Rail Link GB et

Samsara Sei, 1630/2

Glorina, f, 3 ans, Slickly et Gloriana,

1673/2

Go Fast Des Places, h, 3 ans, Last

Train GB et Amiraute, 1574/4

Goaldamour, h, 3 ans, (AQ),

Turgeon USA et Salina D’Airy,

1595/4

Gochetial, h, 3 ans, Doctor Dino et

La Basket, 1583/2

Goldami Ka, f, 5 ans, No Risk At All

et Tahomas, 1641

Goldchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Emy Chope, 1662

Golden Bride, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Golden Tale, 1589

Golden Park, f, 3 ans, Walk In The

Park IRE et Goldnella, 1581

Goldkina, f, 3 ans, (AQ), Spider

Flight et Vakina, 1619

Goldlye, f, 6 ans, Full Of Gold et

Kellye, 1661/4

*Good Girl GER, f, 6 ans, Areion

GER et Good Harmony GB, 1646

Goody Gade, f, 3 ans, Al Namix et

Prodiga, 1613/3

Gopaka River, h, 3 ans, Secret

Singer et Babylea River, 1594/4

Gordon Pym, h, 3 ans, (AQ),

Nicaron GER et Une De

Ciergues, 1576/2

Gospel Changes, f, 5 ans,

Dunkerque et Lyric Melody, 1623

Gosphore, h, 3 ans, Timos GER et

Iwantyouback, 1595/1

Gothatir, h, 7 ans, Muhtathir GB et

Gotdream, 1602/1

Gouet Des Bruyeres, h, 3 ans,

(AQ), Policy Maker (IRE) et

Innsbruck, 1617/3

Gracieuse Mag, f, 3 ans, Kapgarde

et Qrystale Mag, 1658

Graffpink De Kerza, f, 3 ans, (AQ),

Racinger et Urane De Kerza,

1619/4

Grain De Bonheur, h, 3 ans, (AQ),

Gris De Gris (IRE) et Vrai

Bonheur, 1631

Grand Art, h, 3 ans, Evasive GB et

Maia Dancer, 1663/5
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Grand De Thaix, h, 3 ans, Rail Link

GB et Rubilite, 1658/1

Grande Legende, f, 3 ans, Robin

Du Nord et Thou My Blue, 1594/1

Grandeur Nature, h, 3 ans, Lord Du

Sud et Radio Saint Voir, 1574/3

Granitiere, f, 3 ans, (AQ), Martaline

GB et Sharonne, 1658/3

Gratos De L’Isle, h, 3 ans, (AQ),

Cokoriko et Quetsche De L’Isle,

1635

Great Paul, h, 6 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

1661/1

Greco Latin, h, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ma’am, 1631/4

Green Saint, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Katouchka, 1617

Griotte Des Champs, f, 3 ans,

Secret Singer et Sucrette, 1625/2

Gucello, h, 3 ans, (AQ), Cokoriko et

Idy, 1617/2

Gudari, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Sablonniere, 1622/2

Guerzido, h, 3 ans, Al Namix et

Blague De Sivola, 1651/5

Gueslann, f, 4 ans, Born King JPN

et Nolwenn Lann, 1660

Gulliver Nellerie, h, 3 ans, (AQ),

Nicaron GER et Jumper Nellerie,

1638/4

Gunar, h, 4 ans, Diamond Green et

Queen Dream, 1618

Guyonne, f, 6 ans, Nombre Premier

(GB) et Gymnote, 1585

Gwinzegal, f, 3 ans, No Risk At All

et Tendresse Sivola, 1613/2

Gypsie Du Mestivel, f, 3 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 1613/4

H

Hanae Pompadour Aa, f, 4 ans,

(AA), Gnome et Hestampe

Japonaise, 1626/5

Happy Business, f, 4 ans, Sinndar

IRE et Business Angel, 1632/4

Harold Du Berlais, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Royale Athenia,

1638

Hector Warrior, h, 9 ans, Sin Kiang

et Mimi Valley, 1575/3

Hell Dream, f, 3 ans, Dream Well et

Queen Margot, 1583, 1666

Hevea De Pompadour, f, 4 ans,

(AA), Vespone IRE et Histoire

Olympique, 1675/2

High King, m, 3 ans, Turgeon USA

et King’s Crystal GB, 1663/3

Highway To Hell, h, 5 ans, No Risk

At All et Rodika, 1584/5

Hong Lo, h, 5 ans, Dunkerque et

Beautiful Delight GER, 1597

Honour Traou Land, h, 3 ans, Spirit

One et Risk Of Traou Land, 1574

Hope And Up, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Borgia Lasso, 1651/4

Hoquilebo, h, 4 ans, Falco USA et

Honey Gem, 1632, 1668/5

I

*Ilovesusie IRE, f, 3 ans, Zebedee

GB et Our Sheila GB, 1617

Indaya, f, 6 ans, Indian Danehill IRE

et Cristory, 1599/3

Inside, f, 4 ans, Turgeon USA et

Fascinatrice, 1605/4

Irisa De Lune, f, 4 ans, Irish Wells

et Pepite De Lune, 1603/5

Irja Has, f, 4 ans, Dream Well et

Irostare, 1669/5

It’s Jennifer, f, 7 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 1639/2

J

J’Va Yale, h, 7 ans, East Of Heaven

IRE et Yaka Yale, 1579/4

James Du Berlais, h, 3 ans,

Muhtathir GB et King’s Daughter,

1583/6

Jani Perse, h, 7 ans, Bernebeau et

Janimone, 1585

Jazzy Du Lemo, f, 4 ans, Sri Putra

GB et Dysprosita GER, 1601/2,

1652

Je Deviens Moi, h, 3 ans, Cokoriko

et Une Seule Chose, 1631/1

Jejekarad, h, 9 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 1627/3

Jessi James, h, 3 ans, Dobby Road

et Lady Astronomer, 1574/5

*Jetstream Jack IRE, h, 9 ans,

Beneficial GB et Westgrove

Berry IRE, 1646/1

Jocrack A La Motte, f, 5 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes,

1640/5

Joffretou, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 1590/1

Joshua Dream, h, 3 ans, Joshua

Tree IRE et Shinydream, 1583

Jujulex, h, 4 ans, Soul City IRE et

Mamzelle Alex, 1611/2

Junta Dream, f, 3 ans, Dream Well

et Junta Des Champs, 1630

K

Kadence D’Authie, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Kadifette, 1666

Kali Mon Colonel, h, 5 ans,

Barastraight (GB) et Kapria GER,

1672/4

Kanidor, h, 6 ans, Kandidate GB et

Carmenne, 1607

Kap Love, h, 4 ans, Kapgarde et Net

Lovely, 1669/7

Kapdam, h, 4 ans, Kapgarde et

Rainbowline, 1582/3

Kapmone Jelois, h, 5 ans,

Kapgarde et Diamond Aule (GB),

1599

Kepy Blanc, h, 4 ans, Kapgarde et

Villemanzie, 1632/2

Kerbochet, h, 4 ans, Vision D’Etat

et Chi Wara Sheba, 1632/1

Kerchop, h, 4 ans, Muhaymin USA

et Qerbasa De Kerpaul, 1660/1

Kestrel Maker, h, 11 ans, Policy

Maker (IRE) et Kestrel Mail, 1659

Kevi Blue, h, 9 ans, Khalkevi IRE et

Villarbleue, 1654/5

Khittaya, f, 6 ans, American Post

GB et Pyu GER, 1575/4

Kibaki, h, 8 ans, Forestier et Kilkee,

1615

Kick Up, h, 3 ans, Martaline GB et

Kilda IRE, 1581

Kimoko, h, 4 ans, Apsis GB et

Kimaroyale, 1668

King Of Run, h, 4 ans, Born King

JPN et Running Running, 1669

King William, h, 3 ans, Makfi GB et

Kyurem IRE, 1583

Kinito, h, 6 ans, Forestier et Bonny

Hours, 1580/1

Kivernitis, h, 4 ans, Authorized IRE

et Kypriano’s Angel PNA, 1622

Kool Has, h, 3 ans, Martaline GB et

Kotkibed, 1586/3

Korearl, h, 6 ans, Early March GB

et Korrigane, 1620

Koskia Line, f, 3 ans, Martaline GB

et Kotkicha, 1665

Kosswale, h, 4 ans, Moss Vale IRE

et Kalavaya, 1632

Kozadame, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Rainbowline, 1644/5

Kroissant Bleu, h, 5 ans, Blue Bresil

et Trinidao, 1620/4, 1664/4

L

L’Autonomie, f, 4 ans, Blue Bresil et

L’Automne, 1637/1

L’Heure Du Crime, f, 3 ans, Gemix

et La Gaminerie, 1576/4

L’Orphelin, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Too Funny, 1656

L’Ouragan, h, 3 ans, Hurricane Cat

USA et Meldown, 1586/7

La Barakas, f, 4 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 1582/7

La Bondue, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Val D’Aumane, 1666/1

La Limagne, f, 6 ans, Muhtathir GB

et Libre Lady (GB), 1641/6

La Mandragola, f, 4 ans, Planteur

(IRE) et Lady Sadowa GB, 1588

La Meuse, f, 4 ans, Legolas JPN et

Bella Dana, 1662

La Sablonniere, f, 3 ans, Spirit One

et Sabolienne, 1673/4

Lady Cristal, f, 8 ans, Valanour IRE

et Impress Lady, 1654

Lamigo, h, 11 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 1664

Laromesse, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Valmasque, 1652/5

Lascar Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Vicki, 1633/5, 1641

Laterana, f, 4 ans, Saint Des Saints

et Latran, 1640/1

Le Berry, h, 3 ans, Gemix et

Kalberry, 1586/5

Le Lude, m, 3 ans, Turgeon USA et

La Turbale, 1581/5

Le Mans, h, 6 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 1585/5

Le Meteque, h, 6 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 1641

*Le Sacre Coeur GER, h, 8 ans,

Samum GER et L’Heure Bleue

IRE, 1620

Lee D’Anjou, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Perceverense,

1669/3

Lery, h, 10 ans, Layman USA et

Polynevees, 1610/4

Liberty Belle, f, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Belle Lumiere GB,

1588/1

Lilibell Bey, f, 7 ans, Army King et

Victoire Grenat, 1615/2

Lilie, f, 4 ans, Martaline GB et Lady

An Co, 1668

Limpopo Has, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Taradissima Has, 1579/2

Linguine, h, 9 ans, Linngari IRE et

Amerissage USA, 1643/2

Listenmania, f, 4 ans, Martaline GB

et Miss Aubane, 1637

Lord Des Sigales, h, 6 ans, Air

Chief Marshal IRE et Ready

Ballerine IRE, 1647/2

Lord Spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Lady Verde, 1586/6

Lorrainas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Rio Amata GER, 1578/2

Lotus Des Taillons, h, 10 ans,

Robin Des Champs et Ophira

GB, 1592

*Lou Dela Barriere GER, f, 3 ans,

Chichi Creasy et La Biriquina

USA, 1658

Louva Blue, h, 3 ans, Blue Bresil et

Louvadeus Has, 1635

Louvedemai, f, 4 ans, Centennial

IRE et Majumi, 1577/4

Love Story, f, 4 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure,

1622/3

Luludor, f, 6 ans, Puit D’Or IRE et

Lucia, 1620

M

Ma Saone, f, 4 ans, Martaline GB et

La Saone, 1669

7 novembre 2019

BO 2019/21 - obstacle 33



Ma Turgeon, f, 4 ans, Turgeon USA

et Mamushka (IRE), 1622/5

*Magna Cartor GB, h, 9 ans,

Motivator GB et Hora GB, 1597

Magrudy, h, 3 ans, Doctor Dino et

Affaire De Moeurs, 1638/3

Malia Des Ongrais, f, 10 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 1627/5

Mamartre, f, 3 ans, Montmartre et

Diamond Turtle, 1594/5

Mand Si, f, 5 ans, Irish Wells et Sai

Si, 1614/4

Mandarin Basc, h, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Queen’s Crown, 1669

Manhol Aa, h, 5 ans, (AC), Grey

Risk et Jegua, 1572

*Manx IRE, m, 3 ans, Tertullian

USA et Montfleur GB, 1638/5

Maracania, f, 3 ans, Evasive GB et

Mappa, 1644

Marchand De Venise, h, 3 ans,

Martaline GB et Dans L’Espas,

1595/2

Martacrysti, f, 3 ans, Martaline GB

et Crystivoli, 1619/3

Marvel Fan, f, 3 ans, Masked

Marvel GB et Sary Flight, 1644/3

Marwinas, h, 4 ans, Martaline GB et

Winkle, 1662/1

Mauricius, h, 3 ans, Kapgarde et

Pafadas, 1581/3

Maximo Meridio, h, 8 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1573/1

Meann, f, 3 ans, Top Trip (GB) et

Bella Cara, 1604/1

Melodie D’Alex, f, 3 ans, Kapgarde

et Tuseurat, 1651

Mendigo, h, 9 ans, Ungaro GER et

Maitresse Mam’bo, 1659/4

Meredith, f, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Popova, 1640/2

Miami Sunny, h, 3 ans, Alhebayeb

IRE et Runaway Sparkle GB,

1583

Miel Cafe, h, 11 ans, Denham Red

et Istrie, 1615/3

Mille Rubis, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Rubilite, 1636/7

Milord Thomas, h, 10 ans,

Kapgarde et Star D’Avril, 1587/6

Minuit Sonne, h, 3 ans, Anodin

(IRE) et Chattleya, 1663/4

Miscanthus, h, 3 ans, Alianthus

GER et Mangoun, 1635

Mister Folois, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Marie Trebrook, 1612

Mister Kap Rock, h, 4 ans, Kap

Rock et Cyrianna, 1629

Mister Speed, h, 5 ans,

Speedmaster GER et Madame

De Coeur, 1623/4

*Monsamou IRE, h, 10 ans,

Bienamado USA et Alphadite

IRE, 1664

Monsieur Honore, h, 4 ans, Dream

Well et Tem Daly, 1653

Monte Cristo, h, 3 ans, Montmartre

et Rylara Des Brosses, 1583/1

Montgeroult, h, 5 ans, Kapgarde et

My Samsara, 1636

Mount Silver (IRE), h, 4 ans,

Kendargent et Parle Moi IRE,

1668/3

Movere, h, 3 ans, Rio De La Plata

USA et My Wendy, 1673

Muscat Roses Aa, f, 4 ans, (AC),

No Risk At All et Muscade, 1626

My Maj, h, 10 ans, Majorien (GB) et

Janemarie, 1636/3

My Palace, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Maille Jarn,

1652/2

*My Secret GB, f, 5 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 1591/2

*My Way GER, h, 4 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Majorata GER,

1642/1

N

Naaqoos Flow, h, 3 ans, Naaqoos

(GB) et Lady Flow, 1674/3

Nanosecond, f, 3 ans, Doctor Dino

et Sweet Nano, 1625/1

Nascarbonate Aa, h, 6 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Pomme De

Bonate, 1572

Neflier, h, 10 ans, Kapgarde et

Kesakao, 1647/4

Negapatam, f, 4 ans, Blue Bresil et

Margaux And Co, 1618/1, 1668/4

Next To Me, h, 6 ans, Early March

GB et Surning Love, 1664/5

Nictho De Baune, h, 7 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 1602/5

Nigalem, m, 3 ans, Nicaron GER et

Miss De Boulem, 1635

Nirvana Du Berlais, m, 3 ans,

Martaline GB et Katioucha,

1586/4

No Idea No Name, f, 4 ans,

Turgeon USA et Takaldoun, 1629

No Risk For You, f, 5 ans, No Risk

At All et Cafe Blum, 1588/7

Nolane De Vindecy, f, 3 ans, Rail

Link GB et Nolene, 1595/5

Nomeo, h, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Sallys Gone, 1617

Normandy Dela Vega, h, 3 ans,

Lope De Vega IRE et Hadrian’s

Waltz IRE, 1674/2

Nowo, h, 3 ans, Maresca Sorrento

et Cacnea, 1658

Nuit Rose, f, 3 ans, Dalakhani IRE

et Nickelle, 1630/3

*Nurmi GER, h, 6 ans, Samum GER

et Nadin GER, 1633/3

O

Olympic Flame, h, 4 ans, Motivator

GB et Elusive Flame GB, 1618

Omaha Spirit, h, 5 ans, Enrique

(GB) et Locyborg Royale, 1623/5

One Way, h, 7 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 1661/5

Oro D’Allier, h, 7 ans, Buck’s Boum

et Rumba D’Allier, 1585

P

Pagomix, h, 8 ans, Crillon et

Quietamixa, 1636

Panoleta, f, 3 ans, Nicaron GER et

Sagalix, 1576/3

Par Amour, f, 7 ans, Buck’s Boum

et Lady Needles (IRE), 1659

Paris Do Brasil, h, 9 ans, Early

March GB et Zizou, 1634/3

Pariso, h, 4 ans, Balko et Parisienne

USA, 1669/1

Park Square, h, 6 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 1643/3

Parker Ridge, h, 9 ans, Green Tune

USA et Peinture Bleue USA,

1643/5

Parron, h, 8 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 1643

Pas De Blabla, f, 9 ans, Ultimately

Lucky IRE et Blabliramic, 1607/2

Passionnantaise, f, 6 ans, Dragon

Dancer GB et Reine Du Bouffay,

1620

Paul’s Saga, f, 5 ans, Martaline GB

et Humoriste, 1584/1

Peps De Lune, m, 3 ans, Irish Wells

et Pepite De Lune, 1624/1

Persian Doll, f, 5 ans, Persian

Combat USA et Mariners Doll

IRE, 1578/1

Phoenix Rose, f, 4 ans, Siyouni et

Landing Site, 1667

Pitchoun De Jullou, h, 4 ans, Konig

Turf GER et Schoune, 1611/5

Poisson Plume, f, 4 ans, Valanour

IRE et Fine Plume, 1667/5

Poker De Ballon, h, 6 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 1614/2

Polirico, h, 4 ans, Cokoriko et

Polimere, 1637/7

Poly Grandchamp, h, 7 ans,

Poliglote (GB) et Qualia

Grandchamp, 1587/3

Pomm Run, f, 3 ans, Kandahar Run

GB et Pommbelle, 1673/5

Pomone Du Berlais, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Psychee Du

Berlais, 1588

Poonam, h, 8 ans, Trempolino USA

et Pepples Beach GER, 1610/2,

1671/1

*Portentoso GER, m, 4 ans,

Santiago GER et Piccola GER,

1649/4

Porto Pollo, h, 4 ans, Manduro GER

et Silky Steps IRE, 1637/3

Pourtoimarco, h, 8 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 1620

Prengarde, h, 3 ans, Kapgarde et

Nikoline, 1631

Pressagny, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Terre

Normande, 1599/1

Prince Du Roume, h, 3 ans,

Sinndar IRE et Conakry, 1583/4

Prince Leonard, h, 4 ans, Youmzain

IRE et Pretty Reel, 1632

Princesse Glwa, f, 5 ans, Born King

JPN et Jolie Lola, 1612/1

Protect Me, h, 3 ans, Protektor GER

et Vesnora, 1635

Ptiturf, h, 6 ans, Konig Turf GER et

Silver And Gold, 1620/1

Pyramid Burg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Pyramid Lake USA,

1633/2

Q

Queen Dress, f, 3 ans, Vol De Nuit

GB et Tenue D’Orage, 1576/5

Qui Fait Fortune, h, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Quisait, 1635/5

Qui Ira Loin, h, 7 ans, Laveron GB

et Qualite Controlee, 1650/4

R

Raffles Sun, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Gray Steam, 1584/4

Rano, h, 3 ans, Sunday Break JPN

et Astherate, 1644/2

Raphari, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Anaphora IRE, 1628/4

Rappeur Des Mottes, h, 7 ans,

Racinger et Camille Des Mottes,

1671

Rasique, h, 9 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 1636

Recap, h, 4 ans, Reply IRE et

Tairchope, 1662

Reine De Salan, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

1577/2

Reine Des Bois, f, 4 ans,

Shamalgan et Equatoriale,

1656/2

Reine Salome, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Pierre Bleue, 1577/1

Res Solis, h, 3 ans, Montmartre et

Ravna, 1631/5

Ricardinite, f, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Star De L’Emion,

1603

Rikita De L’Orme, f, 3 ans, Blue

Bresil et Lolita De L’Orme,

1651/3

Rikoboy, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dikanika, 1631/2, 1665/3

7 novembre 2019

34 BO 2019/21 - obstacle



Rise And Dine, h, 4 ans, Authorized

IRE et Here She Comes, 1632

Road Senam, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Madison Road (IRE),

1581/2

Rock Leone, h, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Pasada, 1575/1

*Rock Sky GER, h, 3 ans, Jukebox

Jury (IRE) et Rondinay, 1638

Rocktaline, f, 5 ans, Protektor GER

et Courtaline, 1650/5

Roi De Vilette, m, 3 ans,

Hannouma (IRE) et Vilcabamba

Spirit, 1594/3

Rootster, h, 6 ans, Saddler Maker

(IRE) et Quadina, 1579/3

Rose Des Brieres, f, 7 ans,

Tomorrows Cat USA et Rosita

Des Brieres, 1634/5

Rose Noire Has, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Vaibuscar Has, 1625/3

Roshana De Vindecy, f, 4 ans,

Balko et Amazone De Balme,

1605/2

Rostello, h, 4 ans, Fuisse et Rose

D’Ete, 1642/3

Rovanthus, h, 3 ans, Alianthus GER

et Rova, 1617

Roxinela, f, 6 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 1587/5

Roxo Has, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Royale Lombok, 1617/5

Royal Bataille, h, 4 ans, Turgeon

USA et Royale Cazoumaille,

1669/4

Royal Djan, h, 3 ans, Slickly Royal

et Djana GER, 1604/2

Royalitique, f, 7 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 1607/1

Rue Vesale, f, 4 ans, Satri IRE et

Parisella IRE, 1605, 1652

Russian Memory, f, 3 ans, Gemix

et Russian Taiga, 1630

S

Sacha Green, h, 6 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 1627/4

*Sacree Fame IRE, f, 3 ans, Fame

And Glory GB et Sacral Nirvana,

1630/1

Sail Away, h, 3 ans, Martaline GB et

Baraka Du Berlais, 1581

Saint Anjou, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Line Garry, 1634/4

Saint Chely, h, 3 ans, Saint Des

Saints et La Saone, 1635/3

Saint Sonnet, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Leprechaun Lady,

1637/6

Saint Stanislas, h, 4 ans, Davidoff

GER et Sancta Marias, 1662/5

Sainte D’Authie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kadifette, 1649

Saintlor, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 1590/5

Saltimbanque, h, 3 ans, Style

Vendome et Sarabande USA,

1638

Sambanitouche, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Saintenitouche, 1632

Sampark, h, 8 ans, Walk In The

Park IRE et Sampaguita, 1636/4

Samseduit, f, 4 ans, Lord Du Sud et

Sambirane, 1660/3

Sangennaro, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Caterina, 1586/1

Santana Du Berlais, h, 6 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 1641/5

Santo Des Isles, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Isle Enchantee,

1583

Sassari, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Rouvraie, 1668/1

Savoyard (IRE), h, 6 ans, Canford

Cliffs IRE et World’s Heroine

IRE, 1654/1

Sawsan Senora, f, 4 ans, Martaline

GB et Princesse Senora, 1642/2

Scar, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et

Alyzea (IRE), 1635

Scout Toujours, h, 5 ans, Tin Horse

(IRE) et Scoutingaround USA,

1648

Sea Wolf De Clave, h, 5 ans,

Amadeus Wolf GB et Oceane De

Clave, 1575/5

Sed Lex, h, 5 ans, Montmartre et

Suwannee, 1591, 1646

Semeur, h, 4 ans, Planteur (IRE) et

Desca GER, 1618

*Sens Unique GB, f, 3 ans, (OE),

Diamond Boy et Topette, 1644

*Serienschock GER, h, 11 ans,

Sholokhov IRE et Saldenehre

GER, 1573/4

Sevros, h, 9 ans, Falco USA et

Betwixt IRE, 1664

Shannon Vale Rose, f, 3 ans,

Doctor Dino et Shannon Vale,

1628/2

Shayandi, h, 8 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 1633/4

Shelsy Aa, f, 4 ans, (AC), Martaline

GB et Sixtees, 1675/3

Shine Baby Shine, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Princesse

Nera, 1601/1, 1652/3

*Shrubland GB, h, 6 ans, High

Chaparral IRE et Ratukidul,

1597/5

Silver Du Brizais, h, 8 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1620/3

Silver Falls, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Shekira, 1656

Silver Magic, h, 3 ans, Anodin

(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE,

1673

Simbolic, f, 4 ans, Creachadoir IRE

et Symbolic ARG, 1653/4

Simsong, h, 4 ans, Dabirsim et

Song Of Hope GER, 1668

Sindarbueno, h, 6 ans, Sinndar IRE

et La Grande Dame, 1654

*So You Sweet IRE, f, 4 ans, So

You Think NZ et Delicatezza GB,

1669

Sodan Hope, h, 3 ans, Feel Like

Dancing GB et Amzaan USA,

1658

Solame, f, 3 ans, Solon GER et

Amen GER, 1674

Solo, m, 3 ans, Kapgarde et

Flameche, 1635/2

Soupcon De Reve, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Argomilla,

1599

Sparsiflore, h, 5 ans, Youmzain IRE

et Santaflore, 1648/2

Spider Love, h, 5 ans, Spider Flight

et Love Du Charmil, 1589/1

Spirit Of The Bay, f, 4 ans, Spirit

One et Persian Bay, 1669/6

Star De La Coquais, f, 8 ans,

Saddler Maker (IRE) et

Nobystar, 1610/3

Star Vixa, f, 3 ans, Vertigineux et

Star’s Mixa, 1594/2

Starkhov, h, 6 ans, Sholokhov IRE

et Free Sky, 1573/6

Storm Of Desire, f, 3 ans,

Authorized IRE et Holystorm,

1630

Stratagem, h, 3 ans, Sunday Break

JPN et Our Ziga, 1635/1

Sucaille, f, 5 ans, Sumitas GER et

La Joncaille, 1588/2

Sudabel, h, 4 ans, Lord Du Sud et

Konyali, 1598/3

Sudiste, h, 6 ans, Califet et Suzuka,

1634

Sufyaan, h, 3 ans, Olympic Glory

IRE et Footsteppy IRE, 1651

Sunday Girl, f, 3 ans, Hello Sunday

et Omicupi Has, 1658

Super Rock, h, 6 ans, Laverock IRE

et Super Vision, 1661

*Surely Motivated GER, m, 3 ans,

Motivator GB et Schwarzach

GER, 1574/1

T

Tabac D’Estruval, h, 12 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 1671

Tadoum Ludois, h, 12 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 1670/3

Take Two, h, 6 ans, Turgeon USA et

Queen’s Theatre, 1664/1

Tango Whiskey, f, 4 ans, Cockney

Rebel IRE et Tres Passing,

1598/4

*Tap Tap Boom GB, h, 5 ans,

Foxwedge AUS et Exclusive

Approval USA, 1664/2

Tara Storm, h, 3 ans, Blue Bresil et

Dame Tara, 1635

Tarapour, h, 3 ans, Excelebration

IRE et Tazkara, 1583/7

Teahupoo Vega, h, 5 ans,

Ballingarry IRE et Silver Road

(GB), 1661

Telegenie, f, 6 ans, Great Pretender

IRE et Sigune Pierji, 1614

Tequila Sun, f, 6 ans, Kapgarde et

Algarve Sunrise (IRE), 1659/2

Thatsmyseat, f, 3 ans, Samum GER

et Escort’beauty, 1595/3

*The Big Question IRE, h, 3 ans,

Ask GB et Tigrera (IRE), 1631

The Revenant, h, 3 ans, Authorized

IRE et Blazing Mary, 1665/1

The Tamise, h, 4 ans, Zafeen PNA

et Danube IRE, 1645

Theyss By Theyss, f, 3 ans, Anodin

(IRE) et Bee Bee, 1624/2

Thiago Des Dunes, h, 5 ans, Al

Namix et Crystal Spark, 1593/2

Thrilling, f, 4 ans, Network GER et

Lofte Place, 1582/2

Ti Cruise, h, 3 ans, Sommerabend

GB et Cruise Dancer IRE, 1617

Tic, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Fourmille,

1632/5

Tigresse Tianjin (GB), f, 4 ans,

Nathaniel IRE et Turtle Point

USA, 1656/4

Tite Goul, f, 3 ans, Montmartre et

River Flyer, 1619

Torajone, f, 4 ans, Turgeon USA et

Toraja, 1612/4

Tornado De Kerser, h, 12 ans,

Kapgarde et Louve De Kerser,

1592/3

Toujours Debout, h, 3 ans, Sri

Putra GB et Chere Elenn, 1574/2

Touz Day, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 1634/2

Trefle Du Ninian, h, 5 ans, Le

Houssais et Syphaline, 1672

Tribalion, h, 5 ans, Myboycharlie

IRE et Trice, 1597, 1641

Tripolo, h, 12 ans, (AQ), Victorieux

et Dalyciane, 1610/1

Trocadero Lanlore, h, 4 ans, (AA),

Gentlewave (IRE) et Tolene De

Senam, 1675

Troiscentsept, h, 3 ans, Pour Moi

IRE et Manuka USA, 1635

Turfiste, h, 4 ans, Turgeon USA et

Nicknack, 1662/2

Twirling, h, 7 ans, Della Francesca

USA et Rose Blue, 1592/1

Tylak, h, 3 ans, Sri Putra GB et

Eclat De Rose, 1604/4

U

Udino, h, 11 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Loustine, 1647/5
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Ulysse De Loucas, h, 11 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ocamina,

1592

Un Roc Du Grandval, h, 11 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 1620/5

Uniketat, h, 4 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 1660

Uno Baie, h, 11 ans, (AQ),

Pistolero (IRE) et Ilari Du

Missellot, 1621/4

Uppercut D’Albain, h, 11 ans, (AQ),

Dom Alco et Emeraude, 1615/5,

1670

Upsong, h, 3 ans, Authorized IRE et

Symphonie D’Anjou, 1583/3

Urbok, h, 4 ans, Youmzain IRE et

Positronique, 1653

V

Va La Plume, f, 4 ans, Slickly Royal

et Belle Plume, 1656

*Vale Quainthe IRE, f, 3 ans, Vale

Of York IRE et Quaithe IRE,

1666/4

Valinas, h, 10 ans, (AQ), Malinas

GER et Harmony, 1615

Valmy De Vaut, h, 10 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Lolita

De Vaut, 1599/2

Vanille Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Orphee Du

Berlais, 1629

Vatohio, f, 7 ans, Vatori et Parkohio,

1641

Vendelogne, f, 8 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1584

Vent Des Dunes, h, 10 ans, (AQ),

Crillon et Iaera Des Dunes, 1671

Vent Du Soir, h, 3 ans, Turgeon

USA et Sparkling Elisa, 1638

Vesroli, h, 6 ans, Roli Abi et

Vesnora, 1573/5

Vicomte Du Seuil, h, 10 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Marie

Du Seuil, 1639

Victor Du Chatenet, h, 10 ans,

(AQ), Art Bleu GB et Miss

Berline, 1579/5

Vie En Rose, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Vie Royale, 1630

Vieux Garcon, h, 10 ans, Epalo

GER et Necessaire, 1596/2

Vif Du Vaududon, h, 5 ans, Nicobar

GB et Eclipse De Segre GB, 1612

Vision D’Anjou, f, 5 ans, Vision

D’Etat et Line Garry, 1633/1

Vision De Maitre, h, 6 ans, Vision

D’Etat et Toile De Maitre, 1639

Vitador, h, 10 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 1657/2

Vivalavida, f, 3 ans, Excelebration

IRE et Viveda, 1619/5

Vletcher, h, 10 ans, (AQ), Robin

Des Pres et Ozanna De Louisier,

1627

Volkov Jelois, h, 3 ans, Vol De Nuit

GB et Jenne Jelois, 1673/1

Voodoo Chile, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Joliflore, 1574

Votre Honor, h, 7 ans, Kapgarde et

Brave D’Honneur, 1608/2

Votre Plaisir, h, 10 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

1614/3

W

Wajdam, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Linadame, 1613

Wanka Tanka, h, 5 ans, Fuisse et

Sheraka, 1661

Wheel Of Fortune, f, 6 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Pavlovna, 1661

Whisky Mouille, h, 4 ans, Alianthus

GER et A La Belle Etoile, 1622

Wildriver, f, 5 ans, Willywell et

Pearl River, 1640

Wooden Ships, h, 3 ans, Martaline

GB et Ybarra, 1644/4

Wutzelino, h, 3 ans, Dragon Dancer

GB et Wutzeline GER, 1617/1

X

Xamaka, h, 10 ans, Brier Creek

USA et Saaria, 1646/3

Y

Yeiayel, h, 3 ans, Protektor GER et

Citydanse, 1638/1

Yellow Field, h, 6 ans, Yellowstone

IRE et Chica Field, 1636/2

Yellow Parcs, h, 4 ans, My Risk et

Ella Parcs, 1642

Yellow Rocks (GER), f, 3 ans,

Americain USA et Yellow Edge

GB, 1630/4

Z

Zabud, h, 3 ans, Saddler Maker

(IRE) et Velvet Lassie, 1638

Zadall, h, 3 ans, No Risk At All et

Zadounia, 1674/4

*Zafiro POL, m, 3 ans, Safety Wire

(IRE) et Zefira POL, 1673

Zarica, f, 5 ans, Rio De La Plata

USA et Zarnitza USA, 1633/6

Zarisk, h, 5 ans, No Risk At All et

Zanatiya, 1636/1

Zeaudiak, h, 7 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 1573/3

*Zebzardee IRE, h, 3 ans, Zebedee

GB et Zarkalia IRE, 1635/4

Zie De Ket, h, 4 ans, Evasive GB et

Hatikva (GB), 1618/5

Zixing Des Bois, f, 5 ans, Spanish

Moon USA et Ella Des Bois,

1589

*Zurekin IRE, h, 3 ans, Martaline

GB et Fleur D’Ainay, 1631/3
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